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Le 11 DROIT BRITANNIQUE'' 
n'est plus une 'ile 
L'entrée de la Grande-Bretagne dans la Communauté européenne, étend 
à toute l'Europe la clientèle des hommes de loi, spécialistes du droit 
britannique. 

La GAZETTE de la « Law Society » (Associatjon des professions judiciaires 
de l'Angleterre et du Pays de Galles) publie chaque semaine des articles 
faisant autorité sur tous les problèmes juridiques concernant l'Angleterre 
et le Pays de Galles. 

De plus, la GAZETTE publie des analyses d'ouvrages juridiques, des 
comptes rendus de conférences et de sèssions de formation, ainsi que de 
nombreuses pages d'annonces consacrées à l'emploi. 

La GAZETTE est un hebdomadaire tiré à 36 000 exemplaires dont 23 000 
sont diffusés 'aux membres de la « Law Society ». 

Prix de l'abonnement annuel : 90 F 

Les personnes intéressées par c.ette publication peuvent en obtenir ,de.s 
exemplaires gratuits en s'adressant à : 

;DAWSON FRANCE S. A. 
B. P. 40 

F. ,91121 PALAISEAU 

ou en en taisant la demande directement auprès de : 

The Law Society's 
GAZETTE 
1-3, Chancery Lane, LONDON, WC 2A 1 PL 

ANGLETERRE 
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LE .RECYCLAGE DEVIENT 
UNE AVENTURE PASSIONNANTE ... 

ENTREPRISE le prouve chaque semaine à ses 
1 • ; • ~'l, .,.. 

900.000 lecteurs en leur apportant 

Toute 11Information' dont ils ont besoin : .. 
L'essentiel de l'act:uaJité ·écon,omique et politique, en France et dans le monde, 

vu sous l'angle des affaires. 

:Les )e!}qanc~$ et les prévisions. La conjoncture ,pensée en vue d'une action 
immédiate. 

Un choix équilibré d'études et de flashes sur une affaire, un secteur ou une 
profession. Ses activités, ses débouchés, ses perspective_s et l~.s hommes qui 
l'animent. 

La Formatio'h1
' pètniaI'Ïente qui rép'ond le ·mieux à leurs exigences : 

. .. . 
Par des comptes rendus d'expériences, des cas concrets et des exemples vécus : 

solutions pratiques et réa~tion~ individuelles à des problèmes qui peuvent 
se poser à toutes les entreprises. 

Par l'exposé des m.éthodes et des techniques nouvelles utiles à l'action profes
sionne1le : leur mode d'utilisation et les possibilités qu'elles offrent. 

« ENTREPRISE » assure ainsi chaque semaine le recyclage de ses lecteurs et 
donnè à tous les,. cadres soncieux de progresser et d?élarg,ir leur champ d'ac
tion professionnel, un extraordinaire moyen de promotion. 

J .. 

., .,. 

Chaque semaine lisez ENTREPRISE, en vente partout 
, , . le jeudi - le numéro 4 F. ~our vous abonner, adressez-vous 

1\ ·rue Saint' Georges· - Paris 9e 

.. ,_.__---:----,-:------...,.----------------------------' 
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Chaque mois, dans, .'~-t 

·. ! ,·.., . 

Reportages, enquêtes, interviews, dossiers 
':y:,-., 

vous donnent toute l'infç,nµation 

sur la vie et les problèmes du Tiers-Monde 

BON POUR UN ABONNEMENT D'ACCUEIL. 1 AN : 25 F 

A retourner à : : C.J.N., -i~a'.' bd Malesherbes, 75017 PARIS 

NOM ...................................... PRENOM 

N° .. i.. RUE . . . . . . . . . . . . . . N° DEPT . . . . . . . . . . . . . . VILLE 

souscrit à un abonnement d'accueil et verse la somme de 25 F 

- par virement postal 3 volets C.C.P. Paris 7393-52 O 

- par chèque bancaire D mandat-lettre D 

· techniques et , développement 
le trait d'union des responsables du déveJoppement : ceux qui orientent, 

ceux qui décident, 

ceux qui réalisent, 

vous présente les solutions concrète;~-· et les innovations élaborées 

par des chercheurs, des spécialistes, .. des ingénieurs, tous engagés 

dans les secteurs-clés du développement : agriculture, 

Une diffusion internationale en quatre langues : 

français, anglais, espagnol, portugais 

industrie, 

artisanat, 

gestion d'entreprise, 

formation 
professionnelle 

techniques et développement 
110, rue de l'Université - 75007 PARIS 

Téléphone: 551-49-79 

III 
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POUR "VOTRE B/BLICiTHl=QUE 

Prix Franco 

Euroobllgàtlons - Eurobonds 

La position dominante et son abus 
(art. 86 du Traité de la C.E.E.), 

59 i= 

par J.-P. DUBOIS 44 F 

Le Marché Commun de la Pêche Mari-
time, 

par R. GARRON 

Concurrence européenne et marques de 
fabrique, 

24,50 F 

par X. de MELLO 10 F 

La vente à tempérament et son finance
ment dans le Marché Commun 

Tome 1. Le droit français 60 F 

Tome Il. Les droits belge et 
luxembourgeois 85 i= 

LIBRAIRIES TECHNIQUES 
27, place Dauphine - PARIS-1°• 

C.C.P. PARIS 65.09 

._._JI. Jf. NN 

H Charrie C Concorde 

HOTEL TERMINUS 
SAINT-LAZARE CONCORDE 
387-36-80 108, Rue St-Lazare PARIS 

TELEX 65.442 

IV 

335 CHAMBRES 

• 
SA 

ROTISSERIE NORMANDE 

30 JOURS 
a·EUROPE 

LE 

MAGAZINE DE L'EUROPE 

vous apporte chaque mois 

TOUTE L'ACTUALITé DE L'EUROPE 

EN CONSTRUCTION 

• 
• Les progrès de l'ùnion économique eé 

monétaire. 

• l.es étapes de l'intégration industrielle. 

• Les efforts de coordination de la 
recherche et de la technologie . 

• Les péripéties de l'union politique. 

• La coopération universitaire. 

• Comment vivent /es Européens . 

• 
30 JOURS D'EUROPE 

vous fait vivre· en Européen 

Par abonnement seulement : 25 F par an. 

Offre aux lecteurs 

du MARCHÉ COMMUN 

Service gratuit d'essai de trois mois sur 

simple demande à : 

30 JOURS D'EUROPE 

61, rue des Belles Feuilles • PARIS-16• 
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,.- En·:assumant::seule, .. ou;·presque;; des, responsa
bilités .qui devraient être partagées .au niveau. inter .. 
national,_ la .Communàuté europ~enne a ·réussi .au 
mois de mars à sortir,. vaille que .. Naille,· de la plus 
longue.., crise monétaire de l'histoire. Elle laisse, 
é'ncôrë"uné fois, quelquès I pÙJrnês"' dans l'opération 
car. ellè 'à pris à sa charg~. intégralement finalement, 
la réouvertû're ces m'arèhés des changes, le 19 màrs. 
C'est la ·rançon d'un choix politique -. ou d'une 
,absence\ de choix,' peu: importe: La spéculàtion .èst
.e11è:. définiUven:ient palmée. ?, Les. Européens· s~rpnt .. 
ils to'ujoür:s ·prêts' à payer, éveritu1;3Uement en t~rmes 
de croissan.ce 'ef d_'emploi,' la croissance "et l'emploi 
.dè leur: grand 

1
partenaire·.améric~in ? 'Les gouverne:

ments du Marché commun .. engagent · dans cette 
affairé et l'entreprise européenne .lancée. erÎ 1958 
et les intérêts · quo'tidiens · des · habitants du vieux 
con~Jnentt.Peut .. êtreJout cel~ n'a:-t-il. p~s été e,çpliqué 
ass~z clairem~nt. ''- ., , -.. _::: i_ .. ,. · 

·., 
,,;·-

.. Qui · commande' les ;:affaires monétaires interna
tionales.? Les· organismes conçus à cet effet ? ,Cer.,. 
tainement pas. Les ·gouvernements: et les banques 
.centrales '? Pas tellement, plus tellement, Dans une 
économie ·qui· se· «·mondialise », , les, interventions 
décisives proviénnerit plutôt de tous les agents éèo
nomiques qui ·se sont déjà placés à cette échelle· et 
qui, selon le mot; d'un haut: fonctionnaire· européen·, 
jouent sur. les monnaies comme de simples parti.,. 
culiers:«.boursicotênt»:···._.., ·-·:,·," _·;:, \.·.:.'. ' .. i 

' L'àbandon· ''dès; :·règles. ·de,; Brètion · Woods· était 
d~venu inéluctable'.'- Lés-, Etats-Unis avâieîi( déjà 
aécidé'd'y échapper èn rendant lé dollar' inècinver::. 
tibia.: Que _pouvaient fairn les Eùropéens." (et les 
Japonais) face à la centaine de· milliards de dollars 
incontrables ~ qÛ'avait sécrétée ùrië mauvaise~ appli: 
cation du' système monétairé international ? . ". . ' . 

.. Le~ pays cf~· ,a Coril~u~~uté"étaient, eux' ~u;si, 
mis.· dans l'obligation de · se placer en · exception: 
Restait à savoir comment. Ils_ pouvaient Je faire~ 

: L'Italie,- dès le début de· la .crise, .ayant .rejoint 
la µrande-1;3retagne et l'Irlande, dans un flottement 
indépendant à la baiss~. la mellle.ure solution corn~ 
r:nunautaire ·était, de. l'avis ·général,· un flottement 
commun de toutes les monnaie.s de la C;E.E., doublé 
d'un contrôle strict des mouvements de capitaux 
entre l'Europe et le reste du monde; Quelles étaient 
les conditions qe cette opération ? · '.', •, ' 

1. Le retour de la Livre anglaise (êt irlandaise) 
.et de la Lire italien.ne à des pa~ités fixes, c'est-à-dire 
leur dévâluation (d'un taux raisonnable ët. crédibie). 

- ~ ... -- ~ • - - ' ., • • i ... • 

2; · Lê flottement . du « serpent »; communautaire 
(toutes lès monnaies .de 'la C.E.·E. restant à·'.('inté
.rieur de la marge deJluctuatio·n de 2,25 %).vis~à-vis 
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du ·do!(ar, ce· .qui nécessitait la création d'une masse 
d'intervention importante pour agir sur les marchés 
des changes européens; La .Commission l'avait éva-
luée à 10 milliards de: dollars. : . .i , r. 

· i· Po.ur ne· pas donne~. de prise à ta spécÛ,tation, 
le flottement aurait dû être· de durée indéterminée 
èt théoriqùement. pur. Dans· la mesure 'où tès' parités 
de décembre 1971 (corrigées déjà par ·une déx~Iua'." 
tion supplémentaire du . dollar: de .10 ·.%}. étaient 
considérées comme réalistes - êt tel · était bien 
le cà.s - la Communauté devait ànnuler les consé
quences commerciales dli flottement . par~ l'~pplica
tion systématique' de ~ taxes . comp~n~atolr~s: dè 
·changé (au moins sur les importations} dès, · par 
ext:mple, q4e te « serpent» comm.unautaire sortait 
du '« tunnel » (la bande 'de. 4,50 %}: , . . . : :- . 
' - :... ' . 
· '4. L'app.lication, ènfin, d'un ·mécànisme· commu
nautaire de contrôle des mouvements dé capitaux 
vis-à-vis de l'extérieur, permettant d'améliorer, à l'in
térieur, l'unité du marché financier. . .... 

Pourquoi 'l'opération n'a-t-el'le pu se réaHser ? En 
premier lieu pàrce,que le Gouvernement-britannique 
n'a pas voulu - et d'une certain~ façon les parte
naiires ont ·compris, la situation intérieure diffici'le 
dans taqueme ·il se trouvait - donner au steriling 
une, .nouvelle parité sauf à des conditions (un soutien 
illimité et sans condition de' la Livre} .que. les autres 
pays ne pouvaient accepter; Le Gouvernement ·ita
lien, s.e rangeant dans l'ombre de Londres, a tenu le 
même ·raisonnement, de· façon quelque peu abusive, 
de l'avis des autres capitales.- Dès ·lors, on savait 
qu'il n'y aurait pas de flottement commun. ; .d'une 
solution .. communautaire; o'n partait . à la .rè'cherche 
çl'une solution européenne.· Restant seules dans ~le 
« serpent ,; des monnaies dites fortes, les Etats mem
bres étaient obligés de se poser un certain riombr·e 
de questions, à commencer par ceme-'ci : commènt 
éviter 'que le « serpent ,. flotte à. un niveau trop 
élevé ? D'autant que pour des raisons po'litiques, 
l'idée d'appliquer des taxes compensatoires de 
changé· avait été. abandonnée pour ne pas aëcomplir 
(l'expression est de· M. Valéry Giscard d'Estàing·, 
ce qui tend à démontrer que les temps changent) 
« de geste inamical »·vis-à-vis des Etats-Unis. Ceci 
signifiait que le flottement devrait être impur et ·què 
les Eu·ropéens, · tout en' ·laissant 11otter leurs mon
naies étaient déjà disposés à lntervènir de nouveau 
sur le . dollar· pour · contrôler les mouvements· dü 
« serpent » •. Qua·nd et comment ? La pénalisation 
de la spéculation· demandait malgré tout.· un· mini:. 
m.u. m de· secret ... . ~ .. ·· ; · .·.: · 

1 41,,1; 

-. Dans ces èôhditio
1

ns il n'était péut~êfre pas neces· 

i~lrij ~ij ~r~ij/ -~~ij ffi~iiij ~ij m~~œwrf m~~ij1~1rij 

l 
1 

(3 %), et te tour était joué. Nationalement, la Franc~, 
la Belgique et les Pays-Bas prenaient des disposi~ 
tians dans le domaine du contrôle des mouvements 
de capitaux et il ne restait plus à la Communaut~ 
Européenne qu'à demander aux Etats-Unis de « faire 
un geste » de solidarité. ·: · · · ·. f 

Dès le début de la crise en effet, les Européens 
qui souhaitaient voir les Américains prendre leurs 
responsabilités et soutenrr le cours de leur propre 
devise', le dollar (et après tout quoi de plus normal) 
s'étaient vus opposer 'une fin de non recevoir. Parà'.. 
doxalement, Washington considérait avoir accomp(i 
sa part du travail en dévaluant trois semaines plus 
tôt le dollar et, en promettant, en outre, de libérer 
les mouvements de capitaux ... Les Neuf, ayant arrêté 
une solution européenne à 'la crise, ne devaient 
p·ius attendre grand-chose des Etats-Unis. Et effeç
tivement les représentants amé.ricains se cqnter.i
tèrent, tors de la Conférence du « Groupe des Dix:» 
élargi à Paris, de promettre en termes fort vagu~s 
une intervention «sporadique» (grâce d'ailleurs aux 
crédits « swap » accordés par les Européens). 
L' « ardoise » de la crise restait à la charge de la 
~EE 1 

l 
l 

i 
Pour l'Europe, certes, ta crise aurait pu plus màl 

se terminer. Si les Etats membres par exemplè, 
avaient fait bande à part, laissant en particuliér 
l'Allemagne résoudre seule les difficultés qui s·e 
présentaient à elle, la construction communautairè, 
sans doute, ne s'en serait pas relevée, faute de 
solidarité. Au contraire, la Communauté a réussi ;à 
maintenir une certaine unicité. De même, pour atté
nuer la sévér,ité du jugement porté sur l'attitude 
communautaire, convient-il de préciser que les Neûf 
ont réussi à faire admettre aux Etats-Unis le prin
cipe du retour à une intervention sur le marché des 
changes, le report de la suppression de certaines 
dispositions dans le domaine du contrôle des moü
vements de capitaux (qui au reste, l'expérience l'i:l 
prouvé, n'avaient pas donné de résultats très pr3-
bants), l'étude de la consolidation des balances 
dollars. Enfin, la solution trouvée - sur une baseL 
« pragmatique » comme le soulignait le communi
qué de ·la Conférence de Paris - est transitoir:e · 
dans la mesure où les Européens attendent de la 
réforme urgente, et d'ailleurs engagée, du système 

• international une véritable normalisation des affaires 
monétaires. } 

Mais l'état de la Communauté, déjà mal en poinj, 
ne s'est pas amélioré. Sur le plan commercial 
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"-' En·:assuinant::seule, .. ou!'presque;:_des, responsa
bilités .qui devraient être partagées .au niveau. inter .. 
natloha·l;. la Communauté européenne. a ·réussi .. au 
mois de mars à sortir,. vaille que .. ,vaille,: de la plus 
l.9rygue ..,crise monéta,ire .. d~., l'~istoire. Elle._ laisse, 
encôrê"unë fois, quelques l plumês"· dans l'opération 
car. elle 'à pris à sà chargé, intégralement finalement, 
la réouvèrtù're âes 'm·arèhés des changes, le 19 mars. 
C'est lâ ·rançon d'u.n choix politique -. ou d'une 
absence~ de choix,· peù' importe: La spéculàtion .èst:
'.e11e:.défin.itivement pahriée, ?, Les. Européens· serprit
ils. tOlJJOÜrs. prêts'. à payer, éventu1;1llement en termes 
de croissance ·et d'emploi,' la croissance èt l'emploi 
dè le.ur: grand Wârtenaire- américain ? 'Les gouverne
ment~ du Marqhé commun.' engagent.' dans. cE:Jtte 
affaire ét l'entreprise' européenne .lancée. en 1958 
et les intérêts 'quo'tidiens. des. habitants dù vieux 
contin.ent ... Peut-êtrectout cel.a n'a:-t-U pas été e,çpliqué 
ass1:3z clairement, •c. ., ·:~:· _:; ,_ c 

·•.• • ,' t- • 1'.:1i'··~1·b .'."·:'t.A; -·-} .·;..: . "· '·~ , .. . ' 

:::, QUi · commande' les ::affaires monétaires interna
·tionales ? Les organismes conçlis à cet effet ? ,Cer., 
tainement. pas. Les ·gouvernements~ et les banques 
.centrales:? Pas tellement, plus tellement: Dans une 
économie 'qui· ·se· « mondialise », , les, interventions 
décisives proviénner'lt plutôt de tous les agents éco
nomiques qui ·se sont déjà placés à· cette échelle et 
qui, selon le mot, d'un haut fonctionnaire européen, 
jouent. sur. les .monnaies· comme de simples parti
culiers:«. boursicotent»: · · ·-"' , - ,', ',~ .. , ~ .. '.. J 

· · L'abanci'ô'n· . dès' ,-'règles . de,; Bretton· Woods· était 
devenu inéluctable'.- Lés' Etats-Unis avaien( déjà 
cfécidé; d'y échapper èn reri'dânt' le dolladnècinver: 
tible.: Que pouvaient fai-re les Eiiropéens ··· (et les 
Japonais) face à la centaine de milliards de dollars 
lncoritrables ~ qÙ'avart sécrétée 11rië mauvaise' appli.:. 
cation du ·système nîonétairé international? . '· · , . 

,.. • '. ·"'I ,. ., • ~ .. :- - • 

. .. Les pays de la Communauté''étaient, eux aussi, 
mis · dans l'obligation de · se placer en exception: 
Restait à s~volr comment. lls.,pouvaient Je faire: 

·: L'Italie,· dès le début de la crise, ,ayant rejoint 
la Grande-1;3retagne et l'Irlande, dans un flottement 
indépenc!ant à la baisse, la meilleure solution com
munautaire ·était, de. l'avis · général, ·. un flottement 
commun de toutes les monnaie.s de la C.E.E., doublé 
d'un contrôle strict' des mouvements de capitaux 
entre l'Europe et le reste du monde; Quelles étaient 
les conditions c!e cette opération?·.'\'' ~ 

1. Le retour de la Livre anglaise (et irlandaise) 
_et de la Lire italienne à des parités fixes, c'est-à-dire 
leur dévaluation (d'un taux raisonnable ët.crédibÎe). .. . ... .. . . . - ' . . ' ~ ~ - ~ 

·· 2; Lë flottement . du «serpent». communautaire 
(toutes lès monnaies de 'la C.E.E. restant. à :l'inté
rieur de la marge defluctuatiéin de 2,25 %). vis'-à-vis 
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du ·dollar, ce· .qui nécessitait la création d'une masse 
·d'intervention importante pour agir suL les marchés 
des changes européens. La Commission l'avait éva-
luée à 10. milliards de .dollars. · :_, . . 

· 3.. Po.ur ne· pàs donner de prise à la spécÙ,laticini 
le flottement aurait dû être· âe durée indéterminée 
et thépriquement. pur. Dans· la· mesure 'où l,ès' parités 
de décembre 1_971 (corrigées déjà par ·unè dév~lua
tion supplémentaire du. dollar· de 10 ·_%). étaient 
considérées commê · réaiistes - et tel était bien 
le èas - la Communauté devait annuler· 1es consé
quences commerciales du flottement par~ l'~pplica
:tion systématiquet de ~ taxes . compen~atoires: dè 
change (au moins sur les importations) dès, · par 
exemple, que te «serpent» communautaire sortait 
du''« tunnel·,. (la .bande 'de. 4,50 %):' .. , . . . ~ :- . · 
' • 1 . . ' • : ..._,. ~. ' 

· '4. L'application, énfin,··a·un ·méc·anisme· commu
nautaire de contrôle des mouvements de capitaux 
vis-à-vis de l'extérieur, permettant d'améliorer, à l'in
térieur, l'unité du marché financier. 

Pourquoi 'l'opération n'a-t-el'le pu se réaMser ? En 
-premier lieu· parce. que le. Gouvernement britannique 
n'a pas voulu - et d'une certaine façon tes parte
na:iores ont ·compris, -la situation intérieure diffi.ci'le 
da:ns laquelle H ·se trouvait - donner au steriling 
une nouvelle parité sauf .à des conditions. (un soutien 
illimité et 'Sans condition de la Livre) .que: les autres 
pays ne pouvaient accepter. Le Gouvernement ita
lien; s.e rangeant dans l'ombre de Londres, a tenu le 
même ·raisonnement, de façon quelque peu abusive, 
de l'avis des autres capitales. Dès :lors, on· savait 
qu'il n'y. aurai.t pas de . flottement commun ; d'une 
solution. communautaire; o'n partait à la . recherche 
çl'une solution européenn~. · Restant seules dans ~le 
« sèrpent » des monnaie~ dites fortes, tes Etats mem
bres étaient obligés de se poser un certain nombre 
de questions, à commencer par celle.:-ci : comment 
éviter ·que- le « serpent 1• . flotte à· un niveau trop 
élevé ? D'autant que pour · des raisons politiques, 
l'idée d'appliquer des taxes · compensatoires · de 
changé' avait été. abandonnée pour ne pas aëcornplir 
(l'expression est dé M. Valéry Giscard d'Estaing·, 
ce qui tend à démontrer que les temps changent) 
« de geste inamical »·vis-à-vis des Etats-Unis. Ceci 
signifiait que le flottement devrait· être impùr et ·que 
les Eu'.ropéens, · tout en '.f-als·sant ~latter leurs mon
naies étaient déjà disposés à intervénir de nouveau 
sur le .dollar pour ·contrôler les mouvements· du 
« serpent » .. Quand et comment ? La pénalisation 
de la spéculation demandait malgré tout un· mini'-
mum de secret. ... ·:;. , ,., .. :'"· ·:,.;· ,:,, 

Dans ces conditions il n'était peut~être pas néces
saire de crêer Une masse de manœùvre rrionétàire 
comme le suggérait · ,la. Commission." La France, 
pour se rallier au système, demandait à l'Allemagne 
le . sacrifice • d'une légère • réévalu.ation du · mark 
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l 
(3 %), et le tour était joué. Nationalement, la .Fran'ce, 
la Belgique et les Pays-Bas prenaient des disposi
tions dans le domaine du contrôle des mouvemehts 
de capitaux et il ne restait plus à la Communauté 
Européenne qu'à demander aux Etats~Unis de « fé\ire 
un geste » de solidarité. ·f 

• Dès le début de la crise en effet, les Européens 
qui souhaitaient voir lès Américains prendre leùrs 
responsabilités et soutenir le cours de leur propre 
devise', le dollar (et après tout quoi de plus normal) 
s'étaient vus opposer 'une ·fin de non recevoir. Para
doxalement, Washington considérait avoir accompli 
sa part du travail en dévaluant trois semaines plus 
tôt le dollar et, en promettant, en outre, de libérer 
les mouvements de capitaux ... Les Neuf, ayant arrêté 
une solution européenne à ·ra crise, ne deva:iént 
p'lus attendre grand-chose des Etats-Unis. Et eff~é
tivement les représentants américains se cpntén
tèrent, lors de ta Conférence du « Groupe des Dix» 
élargi à Paris, de promettre en termes fort vagu~es 
une intervention «sporadique» (grâce d'ailleurs a~x 
crédits « swap » accordés par les Européens). 
L' «ardoise» de la crise restait à la charge de 'ra 
~~~ 1 

t 
1 

l 
Pour l'Europe, certes, la crise aurait pu plus mal 

se terminer. Si les Etats membres par exempie, 
avaient fait bande à part, laissant en particutï'_er 
l'Allemagne résoudre seule les difficultés qui se 
présentaient à elle, la construction communautaire, 

. ' sans doute, ne s'en serait pas relevée, faute de 
solidarité. Au contraire, la Communauté a réussi; à 
maintenir une certaine unicité. De même, pour atté
nuer la sévér-ité du jugement porté sur l'attitude 
communautaire, convient-il de préciser que les Ne~f 
ont réussi à faire admettre aux Etats-Unis le prin
cipe du retour à une intervention sur le marché dés 
changes, le report de la suppression de certainês 
dispositions dans le domaine du contrôle des moû
vements de capitaux (qui au reste, l'expérience l{a 
prouvé, n'avaient pas donné de résultats très pr9-
bants), l'étude de la consolidation des balances 
dollars. Enfin, la solution trouvée - sur une base: .. 
« pragmatique » comme le soulignait le communi
qué de ·la Confér,ence de Paris - est transitoire · 
dans la mesure où les Européens attendent de IÉ1 
réforme urgente, et d'ailleurs engagée, du système 
international une véritable normalisation des affaires 
monétaires. 1 

Mais l'état de la Communauté, déjà mal en point, 
ne s'est pas amélioré. Sur le plan commercial 
d'abord, elle fait le sacrifice d'une réévaluation dÙ 
mark de 3 0/o et d'une appréciation, certaine mêmè 
si elle est limitée, des monnaies comprises dans lé 
«serpent». Sur le p.lan monétaire ensuite, se trouvé 

1 
• t 



en quelque .sorte officialisée une scission- entre. la 
partie « centrale » de la C.E.E. et sa partie !' péri
phérique»· (Irlande, Grande-Bretagne, Italie) - que 
l'on risque· d'ailleurs. de retrouver dans d'autres 
domaines ; ceci sans,comptèr, a contrario, ·les pr:o
grès qui auraient pù être · eff.ectués à cette occa
sion, dans la voief de l'ùnion économiqùe et moné
taire et qui ne l'ont pas été. Sur le plan agricole 
enfin, la, réévaluation du D:M;, le flottement à la 
baisse dè la Livre italienne achèvent âe ·défigurer, 
l'Europe Verte; couturée de montants compensatoires 
aux frontières, La gestion de la· politique ~agricole 
ne tardera ·pas à devenir totalement impossible si 
les ministres de fAgriculture ne profitent pas de la 
fixation annuelle des prix (en différenciant les haus. 
ses selon. les Etats· membres) pour réduire dans 
certains cas, supprimer dan's. d'aufrél:, (nqtamnÏent 
les pays' du Bènelux), les montants~ comp.ensatoires 
actuels. · ' · · ' · · 

:< ;..• ,t ••.••• , 

. ,_ 

.. . . 
;: ' ' 

"tes conditions dans lesquelles'êmt .été "réouverts; 
le 1er mars, les marchés des changes sont~eiles suf
fisantes pour prévÔir ûi, arrêt de la spéculàtion ? 
Aucun expert në' voulait, au lendemain de la Confé
renèè de Paris, 'prendre le moindre .pâri à éet égard. 
Un peu. durement peut:être, un .observateur àve.rti 
des affaire~ ·monétaires, éêr-ivait dans tin grand qu9: 
tidièn que les ministres des ·Finances du « Grnupe 
dés· Dix ,; avaient surtoùt pratiqué la' « méthode 
Coué », dans la mesure où le principal « levier» sur 
la spéculation dont ils peuvent se servir est d'ordre 
psycholog·ique. Il faut que la spéculation soit 
convaincue que les Européens comme les · Améri
cains soht fermemenr·décidés à «tenir,; avec 'les· 
mécanismes. àctuels (flottement' contrôlé d'un côté, 
interventions sporadiques de .1'â4tre),. 'en attenda'nt 
la _réforme du système monétaire international. 

. Certains. pourraieiit' avoir tendancê à, p~nser que 
lors de la réfprme du système (qui se·ra tondé sur 
des points fixes mais ajustables), les monnaies euro
péennes qui flottent à la hausse recevront une nou
velle parité. DèS 'lc,rs,1 ef inaJgré · 1e contrôlé par les 
pays de la C.E.E. ·du tiottement du . « serpent.», . qa 
spéculation :. pourrait être tentée d'anticiper. Les 
Etats membres ne seront-ils pas amenés, encore, 
à emmagasiner de fortes quantités de doliars ? Les 
tensio11s entre;ées·: mêmes Etats ne seront-elles pas 
trop aiguës,: d'autant que certain·e ·capitales ont 
pris des dispositions de contrôle des mouvements 
de capitaux qui peuvent détoürner 'les flux finan.:. 
Ciers vers leurs_ partènaire:s ? . 

La .Communauté européenne a: en fait pris le ris
que de dévoir affronter une nouvelle érise rrioné~ 

' ., . \..... ' ., ' 
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tai~e. ,poµr avoir de meilleures chances de résoudre 
dans_ l'ordre et d:~ façon aussi équi'librée cil!e. pos
sible le problème général de ses relations avec les 
Etats-Unis : nouveau système monétaire internatio
nal, négociation· cômmercial_e mliltilatérâle, défense 
(les discussions .. sur le maintien des ttoupés améri~ 
caines en Allemagne vont s'ouvrir sous peu).· Elle 
s'est efforcée de ne pas· m~langèi' la question, .ce 
qui aurait pu être le résultat · de l'a.pplication de 
taxes compensatoires de change. Il n'est pas évi
dent qu'elle se soit ainsi placée dans la meilleure 
situation pour discuter avec Washington. Le Prési
dent Nixon considère, lui, que les rapports Europe' -
Etats-Unis sont ·une affaire « globale ». Le décou
page du dossier peut amener les responsables amé
ricains, en séparant les mises de départ, à en aug
menter le montant. D'ores et déjà on peut se rendre 
compte que les Etats-Unis n'ont nullement tendance 
à porter au crédit de la C.E.E., dans la perspective 
de la négociation du G.A.T.T., les sacrifices qu'elle 
a faits en matière monétaire. Un partrïership. véfi.,, 
table entre les qeµx rives âe_ l'A~lantique suppose 
une répartition équitable des concessions et des 
efforts et, partant,·· des 'positions aùssi ferinès. d'un 
côté que de l'àutre.. . l • . • •• 

83 



' 
i 
• 

l'économique et le socbl 
dans le marché comrrun 

tES~.coMMlJNAUTÉS 
EIJROPÉENNEf 0: . __ . . : 
;· . ,-~ . ; . , ~ '; .:. ; ~ ~ ~~ - r( : ' "'- ·-, .,. ;-

ET_. LE DROIT· ;:·~~:·,:_ i 

D ..... E .. - · 1·-A· ·· .. ·_:M-. E ... · R·,_ .., ;;1, 
, . .., .-.,.--,,.· .·1.i ' , ,;.. • 

• l •.•.• 

.. :.:,, '!".l •. 

# •• •, .., 

pq r~ .. ~ ( ,., . ' ..... 
,..- 1 ·• ~ • T: 1 

Danië.l :Vignes··-~-- '~ . ••. • • ~ -· +' . (" :.. 

...,. 1 h • ·-.:·. '"· - 'f . Il ,·. .~ ' ··''' 
Rédacteur en chef de la · ··. · .. 
Revue du :·Marché Commun; · 
Professeü{ à' l'lnstitui;d;Études·. :·· :-··:. 
européènnés deTUniver~ité i ;:_\ . ·'"'·· 
de Bruxelles 

84 

\ 

• 
\ . 

:~.Présenter une étude sur le ,Droit de ,1a·me
1
r et: les 

Communautés européennès risquait il y. a .quelques 
années dè- passer· pour une· plaisanterie dans · la 
mesure où ,l'on avait de la compétence communau
taire une· image ·coïncidant avec cèlrle · du tèrritoire 
de ses Etats membres. :Et pourtant ·dès 1964, :certes 
six :ans· après la· création de 1a· CEE, mais six, ans 
également· avant ·qùe celile-oi se dotât d'unè poli
tique commune de la"pêchè, la possibilité de' celle
ci avait été ·réservée puisque 'i"articile 10 :de la 
Convention de Londres sur les pêcheriès · stipule 

' qu' « aucune disposition de ·la ·(présente) Conven-
tion ·ne peut faire obstac·le au maintien ou à il'instl
tùtlon d'un ·régime particulier de la p·êche; .. entre les 
Etats mellibrès de la Communauté» (1)." .. · t { 

-· . • .... / ' ' . - ·-i .... 

· Actuellement encore la participation de la Comrilu-" 
nauté (2)> à l;évolution,·du droit de 'la ,niér" est'.rêla
tlvement •peu importante en compàraison à· 1a fois rde 
l'action communautaire dans de nombreux autrës 
domaines et à celle de l'activité conventionnelle et 
juridictionnelle internationale en matière de droit de 
la mer. Même si c-eue participation réduite est plutôt 
le fruit de ·l'abondance des compétences commu
nautaires qui a obligé les Institutions à reconnaître 
certaines autres priorités, il doit ,toutefois être signalé 
qu'en 'mâtière de. mêr lè' développement de l'action 
communautaire souffrira toujours de ·1a concurre.nce 
que, lui feront ses Etats membres qui restent in'dé.": 
nia.blâment seuls compétents - ·dans l'état actuel 
dés· choses ..:... pour de nom6réuses ·activités àyant 
la n:ier pour siège. En rev'anche l'importance majeÙrè 
de plusieurs. de sès Etats membres dans les activités 
maritimes, le développement de. leurs flottes, la part . ' ' . · l 

'·.: .. '. ·.··t 
· (*) L'étude cl-dessus a été présentée comme un des 

rapports .. à la Conférence organisée par •le British .lnst!Me 
of. lnternatlonat )nd Comparative Law. à Londres les 2~ 
février 1973 sur· les Nouvelles orientations du Droit de 
la• Mer. ·Les travaux de ta Conférence doivent être publiés 
(en angllals) · au vol. m de · New •Directions 1h the law. 
of. the sea, Londres, British lnstltute of ,lnternatlona1 and 
ComP,ar~tlve Law. . , . · -~ . _ · . , • . i . \ 

(1) 0; · VIGNES. - La Conférence européenne sur la 
pêche et le droit de la· iner, Annuaire ;rançals de Dro(t 
International, 1964,··pp; 670-688, p. 681. Voir aussr le· be1 
article .de M. V. van der MENSBRUGGHE, à la Rev. belge 
de Drolt_)nternatlonal, 1968, pp. 87-145, on soullgner9: 
que· cet article ne pqrte pas spécifiquement sur le droit 
de 11a mer" maJs est Intitulé : /a mer et les Communautés' 
européennes. · · ~ · - · • · · \ 

(2) Indifféremment, nous parlerons de Communautés• 
européenne~. ou de la •Commu_nauté économique euro-1 
péenne (CEE) en renvoyant au seul Traité Instituant cette\ 
dernière ; ',fil est bien évident que·· les· problèmes marins• 
pourraient concerner qes Communautés européennes du 
Charbon. et de fAcler.:(CECA) et de 11'Energle atomique 
(CEE•A ou Euratom) et ·spécialement cette dernière, mals 
le peu de développement de celle-cl ainsi que la limi
tation des pouvoirs communautaires devant. 1fes problèmes 
mllltalres, dont nous . :partions par . ameurs, réduisent à 
rien cè qui peut être c;llt dans ~e cadre de cet artlc1e. 
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très grande qu'elles· .prennent notamment à la pêche 
et ,le rôle que celle-ci a dans la formation de leür 
revenu national, !'·importance de,la prospection pétro
·1ièréLst..ir le platèaù contine·ntal font quë 1la mer est 
un proolème fondamenta;I pour la Commun?Uté. Seul 
peut~être .. le.· Luxémbourg . n'est pas concerné et 
encore: î·appelons-1e·, un des 'moins curièux aspëcfs 
de la préparation éJe la. 111• .co·nférènce du Droit de 
la Mer. 11'est. pas que le· pr.oblème 'gés Etats sàns 
littoral y océûpe une grande place ! Des faits rappe~ 
lés ci-élèss.us a résulté que les problèmes de la 'pêche 
aienLeu . dans les négociations d'adhésion à , la 
Commurîa'uté du Royaume-Uni, de la Norvège,· du 
Daiie.mark êti de l'Irlande· ·u·ne Importance majeure 
(3). A cette' occasion: la Mer du Nord n'étàit-elle 
pas d'ailleÙrs devenùe'ün 'peu·,; mare néstrum ;,• (4)? 

. ,r, ' ~ ~·· ._J ---: ~:··, ': _ '; " 1L1 , , 

Q4oi qu'il en soit dans le développement actuel 
du D~oit de ·là Mer; et .d~ns_ la. participation posi,tivè 
qu'y peut prendre la Communauté deux phénomènes 
retiennent l'attention, ::L'un, on ·le· ·regrettera, . est 
sinon négatif; du -moins .rèstrictif, c'est le caractère 
incomplet des compétences de la . Communauté à 
son égard, l'autre ·en'. revanche. êst chaque jour. un 
peu plus richè·, c'est la participation dé la Commu
nauté au droit des pêc~eries. • . ' . . . ' ; ; 

• • '. ' 1 
,:J - ' .;, 

···• ·~l f~ J'-.,_ ,-:. ·1-••H ., ... ••'"" L :; '1 

t ~ le c~nlèt~reJncomplef' '. - ·. 
des. éimpétençè~ ~~ês' :Com)lumaniés .. 
en niatiè,ré~ de Droit .de là Mer~::.·.'. .. ·: . .. . - - . . . - - . ~ 

"''"-~ ·l . "' 'Il' . ,. • . 

· On corinaîf., la'r boutade .èélèbre, dans tous le~ 
groupes dé. travail, et de rédaction de Bruxelles : 
« doit-on .dire les C.oinmunautés et leurs Etats mem
bres ''.·.04

1

bien « les.Etats membres et_ leurs C_ommu
nautés ? ». ,On pourrait à. l'infini épiloguer sur les 
sous-entendus de ces. deux. formules. Quant à riofre 
sujet leur- querelle ·ne' saurait voiler que le droit 
de la mer est intrinsèquement une part du Droit 
internationa.1 public, droit do.nt ,les auteurs sont avant 
tout ---; d'aucuns prétendent les seuls auteurs - les 
Etats. Quel que soit le· rôle prestigièux auquel la 
9om_mLJ~a.uté .. s~mble :_promise· sur ,_l'échiquier inter7 
_national, d~ns le présent l'échiquier bleu appartient 

.. (3) O. DRUER, « De Salnt~Malo. à Tromsoe, les droits des 
pêgheurs riverains da.ns la négociation "• Revue du Marché 
commun, n° 150 (numéro spécial sur la Norvège), janvier 
1972, pp. 7 er 8,' ainsi que Ph. LEMAITRE, même Revue, 
septembre 19?1, n° 146, pp. 31~.:316. Voir'. aussi la position 
juridique assez négative de 'la d~légatlon norvég-lenne à 
l'égard de l'établissement par les Communautés de compé
tences eri màtlère de pêchi3, dans l'étude· de · C.A. 
FLEISCHER, « L'accès aux lieux dé pêche et lé Traité de 
Rome », Revue du Marché commun, février 1971, -n° 141, 
p. 148 et sulv. - • · · 
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surtout .aux Etats. Cette limitation de la compétence 
communautaire a des aspects dans deux domaines : 
celuL, de da compétence, matériell(:3 et celui de la 
compéténcé terri.toriale à laquelle on rattacherà oelle 
~n rriàtière: de ~è'iàtions, ëxtérieures. On doit ajouter, 
D1,ais sa_ns .vguloir. y insistai: faute de :spécificité pour 
notre présent sujet, que le carac.tère incomplet des 
.éorripéteriées de la Communauté, résulte aussi des 
limitations de pouvoirs que lui "impos~ sa structure 
institutionnelle notamment du fait qu'elle n'a pas le 
pouvoir' d'exécution èt de éontrainte, qu'il n'.existe 
pas·êfë -g-endarme communaùtâire ; ·ceci ést toutefois 
san~ importance spécifique pour_ le sujet qui · no'us 
conèernê' car les Etats membres 'doivent lui prêter 
la main à ces- fins. . ' . ' .• 

• ' • -~ .... • "" , 1' ", - ,-, 1 : ' •• : .. !~' , 

:t •. Aspècts'~ matériels· . de , la !Imitation de la 
compétence communàutalre-quant à la mer. 

~ ... ).... .. , ., .1 , -, '., 

. Plus encore que de revenir sur le fait que sur mer 
seuls comptent les Etats,(5), nous rappeller.ons que 
la compétence de· la Communauté est fonctionnelle·, 
e§$entiel'lement économique, que ce sont 1es Etats 
qui exercent la généralité des compétences publi
ques et n_or;i les.,pommunautés, qu'enfin la mer.est 
113 · si~ge · d'activité~ qui sont. loin d'êtr,~ uniquement 
économiques. Tout. ce qui est militaire est donc en 
dehors de la compétence cômmunautaire: Heur~use
ment l'accent ëst..:ii âctuellément mis· sur 'l'utilisa
tion· paéifique dé' 1a mer et ·des ·océans,"· et· éncore 
'on·pourraifèrairidre'què lefËtàts rie veuillent-définir 
seuls 'ëè 'qui esf'.pacifique ! '' ' ·. ' - . 

.- ~, '-i; . -,. r.:.:1•~ ,·:':" ,• ·.•• ~ 1,.r-~. -., - ·· 

. Mais.'.là. héll:!,S n~ s'arrêtent pas lèsJimitations, si 
!'on,, pas~e a .la navigati.on, on va. encpre rèncontrer 
des notions· comme le pass~ge inoffensif ou. paci
fique qui relèvent, pour partie d'ailleurs, des· ques
tions de sécurité. En revanche, la Communauté a, 
par Ja compétenc,e expre§se encore que non ,pré,
,ser,terne.nt réglementée ·qu'ell.e. a reçue; en ,,matière 

• A .., .,;, •' • ~. • • ..... • • "'~ 

,:(. - ! : .. ~: ~ _ •. :'.-

- (4)-Nous· vôudrlons toutefois rappeler que 1Je Danemark 
avait- été , (ainsi·· que }I~ · Norvège) en droit cde ne pas 
ratifier •les Traités d'adhésion aux Communautés euro
péennes en ce qui concerne les . Feroe (et le Spitzberg) 
(art 26, § 3 et protocole· n• 3 à l'Acte· d'Adhéslon). · · 
- · (5) « Tous:· Jes Etats; riverains ou non de la ·mer; ont 
le ,drolt,-de faire naviguer· :en· haµte mer des navires 
battant leur pavlilon »: .. art . . 4 de la Convention de 1958 
sur •la haute mer. (Voir. toutefois lf'al't. 7. sur les « navires 
àffectés ·~ au · '.gervfce • officiel d'Ùne organisation intergou
vernementale:. battanf pavlllon, éfe . l'organisation») ainsi 
qu'un Rapport de l'Assemblée Parlementaire Européenne 
par M. M. van der GOES van NATERS sur« Les problèmes 
que posent les relations des Communautés européennes 
avec, l'extérieur, en ,particulier. Je droit .. de légation et de 
·pavl/lon » (Ass. Pari. ·doc. 87-1959) et rapport complé
mentaire (Ass. Pari. doc. 88-1960), ainsi que .résolution 
adoptéé par l'Assemblée en date du 19 novembre 1960 
(J.O. no 79 âU 16.12.1960). · · ' · ' 
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de « transports maritimes » (art. 84), un domaine 
potentiel d'action (6). 

· Majeure évidemment va· être sa compétence en 
matière de pêcheries. Curieusement nous relèverons 
que c'.est parce que le poisson est rangé dans le 
Traité de Rome parmi les produits agricoles (art. 38 
et annexe Il à ce Traité) que cette activité a· pu 
bénéficier du développement important qu'a connu 
l'agriculture communautaire. · 

, ~ . . .. 
Il n'en ·a pas été de même pour les activités sises 

sur le plateau continental. Certes leur caractère 
économique était indéniat;le. Par ailleurs leur ratta
chement à la compétence territor:iale des Etats 
membres l'était également, plus encore que pour 
les pêcheries (cf. infra). Mais tout ce qui est pétrole 
est un peu du domaine politiquement réservé aux 
Etats et un mémorandum de la Commission en 1970 
relatif au plateau continental ne 'semble pas avoir 
eu de suite (7). · On doit toutefois· indiquer que, 
dans la dernière évolution de l'exploitation de la 
mer, .les perspectives nouvelles qu'ouvriraient les 
richesses minières des fonds des mers Nes fameux 
nodules de manganèse qui gisent sur le seabed et 
qu'on -voudrait bien ,ramasser) sont une question 
r,elevant potentiellement de la Communauté. 

Relèvent matériellement aussi de la compétence 
de la Communauté, là encore peut-être pas exclusi
vement, des problèmes comme ceux de la pollution 
des mers, de la recherche scientifique ... 

Si comme on le voit les aspects militaires, de 
sécurité et de stratégie limitent les compétences 
maritimes des Communautés, ool'les-ci ont toutefois 
une marge confortable de compétence quant à la mer 
et aux pêcheries et quant aux ressources des fonds 
marins: Mais comme toute compétence, Ôn doit se 
préoccuper de son aspect territorial. 

2. Àspécts · terrltorlàux ·de la compétence de la 
Communauté et compétence pour les relations 
extérieures. 

a) La compétence territoriale de la Communauté. 
L'articl,e 227 paragraphe 1 du Traité qui (dans sa ver
sion révisée du fait de l'élargissement) est la prin
cipale disposition relative à la compétence lndi_que : 

« Le présent Traité s'applique au Royaume de Bel
gique, au Royaume de Danemark, à la République 
fédérale' d'Allemagne, à la République française, à 
l'Irlande, à ·la Républlique itaHenne, au Grand-Duché 
de Luxembourg, au Royaume des Pays-Bas et au 

(6) A cet égard voir ,Y. vari ·der MENSBRUGGHE, op. clt., 
p. 87 et S. . ' , , ' . 

(7) A. WENGER. - « La CEE et le plateau continental », 

Revue du Marché commun, mal 1971, n° 143, ·p. 1,84 et sulv. 

86 

l 

f 
Royaume Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande bu 
Nord» (8). . J 

On notera que cet article ne parle que des Etats 
membres et pas du territoire des Etats membres (9). 
Cet article n'est toutefois pas le seul È!. régler le pro
blème. Dans une première èatégorie d'articles élu 
Traité en effet la compétence de· la Communauté 
est expressément :limitée au territoire des Etats metn
bres : ainsi les articles 52 et suivants règlent ~ le 
droit d'établissement cc dans le territoire » des Etats 
membres (10), les articles 48 et suivants assurènt 
la libre circulation des travailleurs " à l'intérieur ~de 
la Communauté ». De même 'le Fonds so·cial opère 
cc à l'intérieur de :la Communauté» (article 123). f 

A l'opposé, dans une seconde catégorie d'articles 
est prévue une compétence de la Communauté qui 
par nature va s'exercer en dehors des territoires 
des Etats membres. Il en est ainsi avec l'article ~84 
du Traité qui ouvre la possibilité à la CommunaÙté 
d'arrêter des règles concernant la navigation m~ri
tlme. Egalement on relèvera que les interventions fde 
la Banque européenne d'1investissement peuvént 
avoir lieu, quoique à titre exceptionnel, en dehÔrs 
du territoire européen des Etats membres (article 
18 des Statuts de la B.E.I.). j 

En l'absence dans une troisième catégorie d'.ar
ticles de toute règle, force a été de définir la compé
tence territoriale de la Communauté (11). Par exem
ple, s'agissant de l'union douanière entre Etats mem
bres, le règlement du Conseil du 28 juin 19613 rel~tif 
à la définition commune de la notion d'origine des 
marchandises (12) a considéré comme obtenus 
dans un Etat membre 'vise cc les produits extraits•du 
sol et du sous-sol situés hors des eaux territori~les 
pour autant que ce pays exerce aux fins d'exploita
tion des droits exclusifs sur ce soi et ce sous-sol » 

:(art. 4, paragraphe 2 lettre h) (13). Ce même règle: 
ment donne la qualité de produit originaire au pois
son pêché par un bateau Immatriculé dans un État 
membre quel que soit l'endroit où il a été pêché 
(art. 4, lettre f). On remarqùera - mais ceci· se 

1 

• 
(8) Le reste · de cet aiitlcle concerne des dlsposltl~ns 

non pertinentes -ici : A'lgérie et départements d'Outre-
Mer ; pays et territoires associés... j 

(9) L'article 227 adopte pour 'la Communauté une solu0 

tlon ·inverse de celle des Traités CECA et CEEA (Euratom) 
qui ont leur application ·limitée au territoire des Etats 
membres. . i 

(10) De même pour les services dont ·la prestation 
doit avoir lieu, à l'Intérieur de la Communauté (art. ·59). 

(11) P. DAILLIER. - .Les frontières douanières d~ la 
CEE, A.F.D.I., 1968, p. 789. , J 

(12) Règlement CEE 802/68 au JOCE L 148 du, 28 
juin 1968. 1 , 

· (13) Les effets de cette règle sont toutefois consi
dérabllement réduits par le fait que 1l'aiitlcle 3 d~'. ce 
règlement excepte de. son application les produits pétro
liers. 

i 
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comprend, vu les dispositions de fond retenues -
que ce Règlement a opté pour une définition large 
(extra-~erritoriale) de la compétence communautaire. 
Plus circonspect s'est montré le Règlement du 
27 septembre 1968 relatif à la définition du territoire 
douanier de la Communauté puisqu'il y est indiqué 
qu'il « ne préjugeait ni l,e régime douanier applicable 
au plateau continental, ni celui applicable aux eaux 
et aux lais situés entre la côte ou la rive et la 
limite des eaux territoriales (art. 4) » (14). 

De même d'autres textes ont laissé ouvert le pro
blème, telle ·la directive du Conseil du 7 juillet 1964 
(15) concernant ·la !lfüerté d'étab'lissement dans ·les 
industries extractives et celle du 13 mars 1969 (16) 
concernant la ·libération des activités de recherche, 
prospection et forage. Pourtant il s'agit de matières 
où une solution non ambiguë eQt été hautement 
souhaitable (17). On doit enfin noter que d'autres 
textes ont limité la compétence de la Communauté 
au territoire des Etats membres : ainsi en matière 
de T.V.A. ,communautaire, seules doivent -:- dans 
l'état actuel des textes - être prises en considéra
tion, pour l'imposition, les opérations réalisées sur le 
territoire des Etats membres, y compris leurs eaux 
territoriales (18): 

Cette diversité de solutions permet d'estimer que 
l'application du Traité n'est pas définie par la notion 
de territoire et il est permis de penser que la 
Communauté doit, en plus du cas non litigieux d'une 
compétence exercée sur le territoire même des Etats 
membres, étendre sa compétence en dehors du ter
ritoire de ceux-ci dans les matières maritimes où 
ils exercent eux-mêmes régulièrement une compé
tence de réglementation, si ces matières relèvent 
normalement de la compétence matérielle (écono
mique) de la Communauté et cela puisqu'il n'a pas 
été expressément prévu que la compétence commu
nautaire serait limitée au territoire des Etats mem
bres (19). 

(14) Règ11ement CEE 1496/68 au JOCE no L 238, p. 1, 
du 28 septembre 1968. 

(15) Directive 64/428/CEE au JOCE n° 117 du 23 Juil
let 1964. 

(16) Directive 69/82/CEE au JOCE no L 68 du 19 mars 
1969. . 

(17) Sur cette question voir A. WENGER, op. oit. 
(18) Directive 67/228/CEE du 11 avril 1967 au JOCE 

du 14 · avril 1967, p. 1303 et s. 

. (19) Notre seul embarras est de 1erminologie, ·il porte 
sur l'utilisation du mot compétence. Le ·Règlement du 
20 octobre 1970 (cf. in'fra) - comme la Convention de 
Londres 1964 - emplloie p'lutôt que le terme de compé
tence, celui de « Juridiction " mais nous croyons qu'il 
s'agit •là d'un anglicisme. La Convention de Londres parle 
d'ajlleurs de juridiction exclusive pour •la zone de 3 à 
6 miHes mais elle parie de droit de pêche et de pouvoir 
de réglementation de 6 à 12 mfllles. De 11a même manière 
la Commission des Communautés européennes pa~le dans 
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Si des considérations théoriques on passe à l'exa
men des différentes zones de mer on peut distinguer 
plusieurs situations. 

Les eaux territoriales - et à plus forte raison les 
eaux ·intérieures - ne semb'lent pas, avons-nous dit, 
offrir de difficultés : outre le fait que la compétence 
des Etats membres est universellement reconnue à 
leur égard, ·leur qua11ité même. d'eaux « territoria:les », 

comme le fait que ce sont des compétences de sou
veraineté qu'y exercent les Etats peuvent, au regard 
du droit communautaire, per,mett,re 'leur assimilation 
au territoire des Etats membres. 

A l'opposé si les nationaux d'un Etat membre se 
voient reconnaître dans les eaux territoriales d'un 
Etat tiers certains droits de pêche, on ne peut dire 
qu'il s'agisse d'un droit lié à une question territoriale 
et dès >lors qu'•U y ait lieu de prévoir que le droit de 
ces ressortissants devra être partagé par les ressor
tissants des autres Etats membres (cas des droits 
de pêche français dans les eaux territoriales de 
Terre Neuve). 

Pour l'espace intermédiaire, c'est-à-dire pour ce 
qui concerne ·les droits de pêche que les Etats mem
bres exercent au~delà de la limite de leurs eaux ter
ritoriales - on pense spécialement aux « :eaux réser
vées » au sens de 'la Convention de Londres de 
1964 - il semb'le que dans la mesure où un Etat 
membre prétend les réglementer, la Communauté 
ait elle-même matière à y exercer sa propre compé
tence dès lors qu'eNe prétend empêcher que 'l'Etat 
membre en cause n'exerce sa compétence d'une 
manière non conforme au Traité, par exemple d'une 
manière discriminatoire au profit de ses seuls natio
naux. C'est en tout cas à cela qu'aboutit l'article 2 du 
Règlement du 20 octobre 1970 qui est la principale 
règle communautaire en la matière (cf. infra). 

,.· 

Faut-il a'ller plus !loin et dire que sur 'la base de 
cette thèse, rentre dans la compétence communau
taire l'exercice par un Etat membre d'une compé
tence de réglementation au-delà des limites exté
rieures de ses eaux territoriales, dès lors que cet 
Etat membre prétend exercer une telle compétence 
à titre exclusif de tout autre Etat ? C'est le pro
lJlème du plateau continental. 

Il est certainement dans la logique de la compé
tence communautaire que nous avons développée, 

un récent mémorandum de « l'exercice individuel de pou
voirs souverains de la part d'un Etat membre ayant pour 
objet ou pour conséquence l'introduction d'une régle
mentation publique (qui) touche directement à l'exercice 
de l'activité économique couverte par le Traité et (qui 
s'exerce dans des) limites territoria'les que fEtat impose 
lui-même de façon souveraine ». Cette définition nous 
paraît exemplaire. 
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que: cette compétence s'étende au plateau conti
nental bien qu'il ne soit pas oertain. que dans leur 
for in'térieur les Etats membres soient prêts à 
admettre une telle extension de la compétence 
comm~nautaire (20). · . . 

.. '. b) Co;;,pétences extra-ter;itoriales de la Commu-
nauté... . r • 

Il a été ci-dessus fait allusion à certains exercicès 
extra-territoriaux de compétences de la Commu
nauté soit ,expressément prévus_ par le Traité : navi
gation maritime, opérations de la Banque · euro
péenne d'investissement, soit résultant de l'insépa
rabilité d'une activité en partie extra-territoriale et 
en . partie interne, notamment quant au traitement 
douanier dans •la Communauté •des produits récoltés 
en .. dehors d'elle. Comme autres cas de prorogation 
de la · compétence territoriale de. la Com_munauté, 
on pourrait encore parler des applications extra
te'rritoriales de sa po'litique en matière d'ententes, 
chaque fois què des ententes conclues à l'étranger, 
entre firmes non communautaires exercent leur 
influence illicite dans la Communauté (21). C'est 
selon ce même mode de raisonnement qu'on peut 
trouver une compétence pour la Communauté de 
s'occuper de pollution des mers si ceNe-ci risque 
de produire des dommages à ses côtes et à ses eaux 
territoriales: Relèvent aussi d'un tel raisonnement 
certaines réglementations communautaires qui pour 
s'exercer à partir du territoirn ·communautaire n'en 
concernent pas moins des intérêts et activités exté
rieures. Ainsi en matière de pêche nous saisissons 
!:occasion d'évoquer des textes qui réglementent 
ou coordonnent les politiques de structures des 
flottes de pêche,' y compris hauturière, des Etats 
membres (art. 6 à· 11 du Règlement CEE 2141/70 
du Conseil en date du 20 octobre 1970) (22), ou 
qui con.cernent les normes de commercialisation du 
poisson ou :1es pouvoirs des organisa_tions. de pro-

·(20) A. WENGER. - Op. oit. De toutes faço.ns autant la 
règle de non discrimination serait la première applicable, 
autant l'élaboration d'un régime de « communautarisation », 
plus ou moins « supranational ne saurait manquer de pro
voquer de délicates négociations ». 

(21) Voir arr.êts de •la Cour du 14 juillet 1972 dans les 
affaires 48/69 Imperia( Chemical Industries Ud. c/ 
Commission . des Communautés européennes, 49/69 
Badische Anilin-Und Soda Fabrik AG c/Commission des 
Communautés européennes, 51/69 Farbenfabriken Bayer 
AG c/Commission des Communautés européennes, 52/69 
J.R. Geigy AG c/Commission des Communautés euro
péennes 53/69 Sandoz AG c/Commission des Commu
nautés ~uropéennes, 54/69 S.A. Française des Matières 
Colorantes c/Commission des Communautés européennes, 
55/69 · Cassella Farbwerke Mainkur AG c/Commission des 
Communautés européennes, 56/69 Farbwerke Hoechst 
AG c/Commission des ·Communautés européennes, 57/69 
Azienda Colori Nazionali - A.C.N.A. S.p.A. c/Commission 
des Communautés européennes. ' · 

(22) JOCE L 236/1 du 27 octobre 1970. · 
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ducteurs en vue d'assurer l'exercice rationnel 9e 
la pêche (23). Toutes ces questi?ns ne.' relèv~_nt 
pas du droit de . la mer. Elles doivent neanmoms 
être mentionnées Ici. · ·' · . ; l . 

Autrement plus 'importante se trouve être une prp
rogation expresse de la compétence de la Comm,u
nauté résultant de l'insertion dans l'Acte d'Adhési?n 
d'un article 102 relatif à la police de 1a·conservatibn 
et dont la généralité du libellé vise aussi bien . l~s 
eaux territoriales et réservées que la haute ml3r, 
cet article se lit ainsi : « au plus tard à partir de ,la 
sixième année après l'adhésion, le Conseil, statuant 
sur proposition de la Commission, détermine l~s 
conditions d'exercice de la ·pêche en vue d'assurer 
la protection des fonds et la conservation des r~s-
sources biologiques de la mer» (24). , · · ! 

' c) Compéte~ce· · de négociations extérieures de_ 
la Communauté. · ·· ·- · '~ ·. Î 

Il n'est pas dans rîotre propos de développer outre 
mesure cet examen de la compétence de négocia
tions extérieures des Communautés. ll's'agit là d'une 

. . . . f . 
question très controversée. Sa discussion ·dépas~~-
rait le volume qui nous est alloué; Sè_~hement po~e; 
et pour ce qui nous concerne, ce problème peut 
se formuler ainsi : appartient-il à la Communauté de 
conclure des traités internationaux dans les matièfes 
du droit de la mer ou est-ce aux Etats de le faire ? 
Il .existe bien dans le Traité C.E:E. uh article relatif 
à la procédure de négociations par les Institutions 
de l•a · Communauté·- .des accords . ·intemationaùx, 
l'art. 228, mais il ne s'applique que «dans les cas :!)ù 
les dispositions du présent Traité · prévoient j la 
conclusion d'accords entre la Communauté et..::». 

· Une interprétation minimaliste de cet article fait 
remarquer que en dehors des cas où le Traité pré~ 
voit expressément la conclusion d'un accord, foe 
qui vise essentiellement les accords tarifaires (àrt. 
113) et les accords d'association (art. 238), 1·a:rti
cle 228 ne peut recevoir application. La Cour ',de 
justice n'en a pas estimé ainsi (25) en décidant que 

l 
(23) Règlement 2142/70, art. 8 à 11 également du i20 

octobre 1970 au même JOCE L 236/4. • 

(24) JOCE U73 .du 27 mars 1972, p. 35. Cette compé
tence s'exercera norma1lement à compter du 1er jan\lier 
1978. ~ . . !, · 

(25) S~r l'arrêt Commissio'n contre ConseN du 31 ~àrs 
1971 on renverra d'abord aux conclusions (contraires) 
de l'Avocat Général Dutheillet de Lamothe, rec., XVII; 
pp. 263 et s, puis à W. GANSHOF van der MEERSCH aux 
Cahiers de droit européen, 1972, •pp. 127-158. (approba
tion sur Je principe, Interrogations sur les· possibilités de 
mise en .œuvre); J. •RIDEAU, Dalloz, 1972, pp. '453460 
(idem) ; J. V. LOUIS, Cahiers. de droit européen, 1971; 
p. 479 (approbation . benoîte) ; L. J. CONSTANTINESÇO, 
Revue trimestrielle de droit européen, '1971, pp.· i796 
et s. (approbation absolue qui se veut -ironiqli~) ; 
R. KOVAR à •l'A.F.D./., 1971; pp. 386-418 (nuances d~n~ 
l'appmbatloo) ; J. RAUX, à la Ra,ue ••oéra/e de i" 

j 

j 
! 
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dans tout · domaine matériel où la Communauté 
exerce une compétence. interne, elle peut en vertu 
de la « personnalité juridique » que lui a reconnue 
l'article. 210, conclure avec des pays tiers des 
accords. 

Quoi qu'il en soit, selon cet arrêt, la Communauté 
ne saurait dans l'avenir, quant aux matières commu
nautaires, être engagée que par ses Institutions, pas 
par se$ Etats membres, même « agissant collecti
vement». Est~ce à dire qu'il sera nécessaire qu'elle 
signe les futures Conventions relatives au Droit de 
la Mer si on veut que celles-ci soient opposables à 
la Co111munauté ! Il ,1.e s,emblerait. Ce•la ,pose i,ci un 
préalable, savoir que tous les Etats signataires de 
ces futures Conventions acceptent sa présence, ce 
qui implique une certaine évolution de la part de 
certains Etats; notamment de 1l'Est. De toute façon, 
là signature de la Communauté n'exclut pas que les 
Etats membres également ne signent de telles 
conventions, sinon concurremment avec la Commu
nauté pour les matières où· celle-ci est compétente, 
du moins en leur nom propre ce qui est normal car 
les conventions contiendront en majeure partie des 
dispositions qui sont en dehors de la compétence 
de la Communauté (26). 

On a presque scrupule à avoir été aussi long. Ce 
n'est pas tellement d'avoir dû décrire un système 
de limitation de la compétence de la Communauté, 
car ce système contient de nombreuses possibilités 
pour celle-ci. A avoir dû justifier longuement cer
taines compétences,' on craindrait plus d'avoir pu 
laisser croire qu'elles étaient discutables, vairé dis
cutées, ce qui dans ·la majeure partie de.s cas n'est 
plus vrai. En réalité, c'est parce qu'il s'agit d'un 
faisceau de notions neuves, ·la participation d'une 
entité non étatique au droit de la mer, que l'on a 
abusé du lecteur. Qu'il le pardonne, d'autant que 
c'était indispensable pour comprendre les règles 
concrètes de cette participation. 

international public, 1972 pp. 36-68 (approbation). On 
citera en outre, une critique violente et anonyme dans 
lé journal Le Monde du 27 avril 1971, et une autre cri
tique rion signée à la Revue du Marché commun, juin 1971, 
n° 144, p. 211 et suiv. · ' . ·· _ . 

(26) Par aiHeurs ·il semble de pratique constante qu'un 
accord conc'lu et ratifié par 11es Etats membres a pour 
effet de modifier tacitement le Traité CEE, donc d'en
gager les Communautés, même si la procédure de modi
fication du Traité n'a pas été utilisée. On peut se deman
der s'il ne s'agit pas ·là en droit d'un détournement de pro
cédure, en fait d'un pis-aller plutôt satisfaisant. 

~A~c~ë 
COMMUN 

~I. ~ La participation de la 
Communauté à l'évolution du Droit 
de la Mer en matiè.re de pêcheries 

Puissance commerciale, c'est dans ce domaine 
que ·la Communauté a œuvré en premier lieu. On a 
déjà énuméré certaines règles de techniques doua
nières; fiscales, commerciales qu'elle a · retenues 
pour les produits de la mer (27). Et c'est au titre 
de la création d'une « organisation commune des 
marchés dans le secteur des produits de la pêche » 

(28) et sous le couvert de I' « établissement d'une 
politique commune des structures dans le secteur 
de la pêche » (29), c'est-à-dire pour la mise en 
œuvre de la ·politique agricole commune qu'elle est 

(27) Voir ci-avant notes 22 et 23 et au texte. 
(28) Règlement no 2142/70 du Conseil des Communau

tés en date du 20 octobre 1970 « portant organisation 
commune ... » -JOCE du 27 octobre, L 236, p. 5. 

(29) Règlement n° 2141/70 .du même jour "portant 
établissement. .. » même JOCE, p. 1. Etant donné son 
importance, nous donnons ci-après le texte des princi
paux articles ; · 

Article premier 
En vue de. promouvoir 1le développement harmonieux 

et équilibré du secteur de la pêche au sein de l'activité 
économique générale et de favoriser l'exploitation ration
nelle des ressources biologiques de la mèr et des eaux 
intérieures il -est établi un régime commun pour l'exer
cice de 'la pêche dans tles eaux maritimes ainsi que des 
mesures spécifiques en vue d'actions appropriées et de 
la coordination des pdlitiques de structure des Etats mem
bres dans ce secteur. 

Article 2 
· 1. Le régime appliqué par chacun des Etats membres 

à l'exercice de la pêche dans les eaux maritimes relevant 
de sa souveraineté ou de sa juridiction ne peut entraîner 
des différences de traitement à l'égard d'autres Etats 
membres. 

Les Etats membres assurent notamment l'égalité des 
conditions d'accès et d'exp·loitation· des fonds situés dans 
les eaux visées au premier alinéa entre tous ·les navires 
de pêche battant pavillllon d'un des Etats membres et imma
triculés sur le territoire de la Communauté. 

2. lis communiquent aux autres Etats membres et à la 
Commission les dispositions d'ordre législatif, réglemen
taire et administratif existant dans le domaine visé au 
paragraphe 1 premier alinéa ainsi que celles découlant 
de l'app:Jication des dispositions visées au deuxième 
aJ.inéa dudit paragraphe. · 

3. Les eaux maritimes visées au présent article sont 
ceNes ainsi désignées par ·les lois en vigueur dans chaque 
Etat membre. · · · 

Article 3 
Les Etats membres notifient aux autres Etats membres 

et à la Commission les modifications qu'ils envisagent 
d'apporter au régime de pêche défini en application 
des dispositions prévues à ·l'article 2. 
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intervenue. Mais les mesures prises à cette occasion 
dépassent largement la réglementation agro-com
merciale. Elles comportent des mesurés importantes 
dans le droit de la mer .. 

Pourrait-on trouver néanmoini que ces ·résultats 
sont insuffisants ? C'est que)es positions des Etat~ 
membres sont fort divergentes en la matière et que 
dans l'évolution du droit de la mer, chacun d'eux, au 
service d'intérêts contradictoires et de positions 
natiqnales traditionnelles, a eu une certaine peine à 
accéder à des positions communes. Cette divergence 
des intérêts va être rappelée en évoquant à grands 
traits la prise de conscience croissante par la 
Communauté des problèmes du droit de la mer puis 
en étudiant les quelques dispositions de. droit positif 
qui ont été arrêtées et dont la plus importante est 
celle déjà indiquée de ·l'interdiction de toute discri
mination entre les ress'ortissants des Etats membres 
du droit de pêche dans les eaux territori~les et réser
vées. 

1. L'apparition progressive d'une politique 
communautaire de la mer. 

· La première apparition de la Communauté dans 
le forum des négociations relatives à la pêche se 
situe à Londres en 1964. A Genève, en 1958 et 1960, 
en effet, elle était trop récemment instituée pour 
être présente, mais à la Conférence de Londres sur 
les pêcheries la Communauté est présente et si elle 
ne signe pas la Convention, la possibilité de liens 
particuliers entre ses Etats membr-es (30) et entre 
ceux-ci et les Etats associés à la Communauté, est 
réservée. Si tous les Etats membres signent, deux 

Article 4 
1. Par dérogation aux dispositions de l'articlle 2, l'accès 

à certaines zones de pêche situées en deçà d'une •limite de 
3 milles marins calcu'lée à partir des 'lignes de base de 
l'Etat membre riverain peut être 'limité pour certains types 
de pêche, pendant une période non supérieure à cinq ans 
à compter de l'entrée en vigueur du ·présent règlement, à 
la population 1loca:le établie 11e 'long de ces zones si 
celle-ci ·dépend essentie/Hement de •la 'Pêche côtière, 

2. Les zones de pêche ainsi que les types de pêche 
visés au paragraphe 1 sont déterminés par 'le Conseil, 
statuant à la majorité qualifiée sur proposition de la 
Commission. 

_ Article 5 
- Lorsque l'exercice de 'la pêche dans •les eaux mari

times des Etats membres visées à l'article 2 expose cer
taines de leurs ressources aux risques d'une exploitation 
trop intensive, 'le Coneeil, statuant sur proposition de fa 
Commission selon la ,procédure prévue à l'article 43 
paragraphe 2 du traité, ,peut arrêter les mesures néces
saires à leur conservation. 

Ces mesures peuvent notamment comporter des res
trictions -en matière de capture de certaines espèces, 
de zones, de périodes, de méthodes et d'engins de pêche. 

(30) Note 1 supra et au texte. 
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• ne sont pas concernés, •le Luxembourg et l'Italie, 
finalement seule jusqu'ici des Etats membres ori
ginaires la France la mettra en vigueur (31). Mais 
sont également intéressés et signataires le Royaume 
Uni, le Danemark et l'Irlande. j 

Quand en 1968, le Conseil des Communàutés est 
saisi d'une proposition de ·la Commission erî matière 
d'octroi de droits de pêche, cette proposition suscite 
certaines réticences, notamment de la part. de la 
France. Il est en effet proposé de commurlautariser 
ou de fédéraliser iles eaux territoria'les et réservées. 
Peu ou prou, cela va à l'encontre de ·la rés'erve àux 
nationaux de la pêche dans les eaux opérée' en 1964, 
ce qui explique un peu cette réticence française. 
Finalement liée à d'autres actions commùriautaires 
lui agréant plus (32) sous le triple slbg~n lancé 
par M. M. Schumann, ministre français des

1 
Affaires 

étrangères, de l'achèvement (de la politiqué agri
cole commune), de l'élargissement (à l'Angleterre) 
de la Communauté, et de l'approfondisseinént du 
Marché commun dans d'autres matières les Règle
ments pêche sont adoptés. Certains Etats inémbres 
ont très vivement poussé à cette adoption· dans ,le 
secret désir, dit-on, que leurs ressortissants- puis
sent a'ller pêcher après l'élargissement, dans les 
eaux norvégiennes. Coïncidence ou machiè.vélisme, 
c'est le 30 juin 1970, le jour-même où lès Etats 
ayant demandé l'adhésion marquent leur ac'cord sur 
l'ensemble des réalisations communes, souJ réserve 
d'adaptations mineures et ,de 'délais, que le règ:lement 
est adopté en première lecture. Il n'en faut pas tant, 
pour que la Norvège prit la tête des Etats qui deman
dent la réforme du Règlement 2141/70. Tous les 
impétrants se joignirent à elle, chacun négoc(ant pour 
lui mais bénéficiant des grignotages des autres. Les 
Etats membres originaires furent réticents ét par un 
curieux chassé-croisé, ceux qui àva:ient en son ,temps 
été les plus réticents contre le Règlement'. (notam
ment la France) défendirent le plus son 'maintien 
sans modification, convaincus qu'ils étaient: qu'il ne 
fallait rien abandonner de l'acquis commJnautaire 
agrico-le, alors que les Pays-Bas et l'Allemagne, très 
férus en 1970 du rèçilement, assouplissaient plus 
volontiers leurs positions pour rendre plus aisé 
l'élargissement (33). Finalement et après un' combat 
d'arrière-garde provoqué par la Norvège l et que 

• 
1 
.t 

. l 
(31) M. VOELCKEL. - Aperçus sur 1f'application de fa 

Convention européenne des pêches, A.F.D.I., 1969, pp. 
761-773 et aussi F. MONCONDUIT, l'extension des zones 
de pêche réservées aux pêcheurs français, même ~nnuaire 
1967, pp. 685-690. 1Mais avec •l'extension à 12 mir-les des 
eaux territoriales françaises par la ·1oi du 24 décembre 
1971 cette participation devient assez théorique'. ; 

(32) 1La France est intéressée par le volet cdmmercial 
sus-évoqué, note 23. ·. l 

(33) Voir notamment O. DRUER, op. cit. 1 ' 
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matérialisa un protocole à l'Acte d'Adhésion devenu 
maintenant sans objet, l'essentiel du texte de 19.70 
est maintenu mais l'esprit a peut-être changé. 

Aux réunions du Comité des fonds marins chargé 
de préparer la lflC Conférence du Droit de la Mer 
(New-York, mars 1972 et Genève, juillet-août 1972) 
où la plupart des Etats membres (34) assistèrent, 
la Communauté étant très officieusement présente 
(35) et des positions communautaires sont élabo
rées. Une clause CEE, analogue à celle de 1964 est 
mentionnée à la tribune; curieusement par le délégué 
mexicain. Est-ce à dire que les écarts se sont atté
nués ? L'affaire des eaux islandaises est là pour 
montrer 'le contraire. Deux Etats membres n'admet
tent pas l'extension par l'Islande à 50 milles de ses 
eaux réservées. Le 'Royaume-Uni et la République 
fédérale d'.A:llemagne portent d'ailleurs l'affaire 
devant la Cour internationale de Justice. 

A l'opposé le Danemark (36), lors de la réunion 
du 4 septembre 1972 des ministres des Affaires 
étrangères scandinaves, approuve la·. position com
mune et encouragent l'Islande dans sa position de 
résistance. Bien plus la B~lgique, le 7 septembre, 
signe avec l'Islande un accord prévoyant pour ses 
ressortissants des droits spéciaux à ,l'intérieur de 
la nouvelle limite, donc la reconnaissant. ta confu
sion semble complète. 

Finalèment ·fes référendums faits en Norvège et au 
Danemark viennent trancher le problème de l'élar
gissement, ici d'une manière négative, là d'une 
manière positive, mais les positions ne sont pas 
éclaircies à l'égard du problème majeur qui est celui 
de la léçiitimité de la revendication par l'ensemble 
du tiers-monde et quelaues autres Etats d'une zone 
exclusive allant selon les cas de 50 à 200 milles et 
réservée aux pêcheurs riverains. 

Il s'agit pourtant d'une question importante pour 
chaque Etat membre et pour la Communauté. En 
effet dans l'état actuel du droit positif communau
taire, tout Etat membre qui réserve à ses nationaux 
outre ses eaux territoriales, une quelconque zone 
adjacente à celles-ci doit, sauf exception, faire béné
ficier de cette réserve ·les ressortissants des autres 
Etats membres. Si la tendance à· réserver à ses 
nationaux une zone de plus en plus large à compter 
des lignes dè base se poursuit, comme il est aisé 
de l'augu.rer, cette zone s.oumise à imperium commu-

(34) Pas l'Irlande et le Luxembourg, ~a République 
fédérale d'Allemagne seulement comme observateur. 

(35) -Elle participe égalèment aux travaux de diverses 
Commissions régionales notamment celles de l'Atlantique 
Nord Est et Nord Ouest. · 

(36) Certains ressortissants de celui-ci, iles habitants 
des Féroé, ne seraient d'ailleurs pas visés par l'exclu~ 
sion de la zone islandaise des 50 milles, à condition de 
ne pas utiliser de navires équipés de cales frigorifiques. 
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nautaire. deviendra de plus en plus importante, sans 
préjudice peut-être de certaine.s exceptions. On 
reverra ce problème en examinant . le système 
communautaire. 

2. Les · règles communautaires en matière de 
pêcheries. 

Elles concernent essentiellement la non discrimi
nation dans les eaux réservées et la police de la 
conservation ; d'autres plus diffuses résultent de 
quelques dispositions conventionnel·les av,ec des 
Etats tiers. 

a) Le statut des eaux réservées. 

Ce titre est peut-être un peu prétentieux au regard 
des règles existantes. Il donnerait jusqu'à penser 
qu'il existe des « eaux communautaires». Certes on 
a vu qu'un processus de fédéralisation, d'unitarisme 
existait à la base de ce régime d'èaux réservées, 
mais ce processus de fédéralisation se ·limite pour 
l'instant à établir une règle de non-discrimination 
entre les eaux réservées des différents Etats mem
bres sans pour autant prévoir un statut complet et 
uniforme de ces eaux. Il existe toutefois d'autres 
règles qui complètent ce statut,· comme le pouvoir 
pour la Communauté d'exercer dans ces eaux Iês 
pouvoirs de police de la conservation (art. 5 du 
Règlement, cf. infra). Aussi optons-nous pour le 
titre large. 

L'art. 2 para,graphe 1 du Règlement CEE 2141/70 
(37) qui est la disposition de base du Règlement 
prèscrit 1la suppression de toute différence de trai
tement entre Etats membres quant à l'accès de leu.rs 
ressortissants aux zones de pêché et à l'exercice de 
celle-ci par ces ressortissants. A ce titre ·fes Etats 
membres doivent assurer l'égalité des conditions 
d'accès et d'exploitation des fonds marins et cela au 
bénéfice de tous les navires de pêche battant pavil
lon d'un des Etats membres et immatriculé sur le 
territoire de la Communauté. Enfin, quant aux eaux 
visées, il s'agit de toutes les eaux maritimes rele
vant de la souveraineté ou de la juridiction des 
Etats membres, telles que la législation de ceux-ci 
les définit (38) et sous réserve de certaines excep
tions. 

Seul des termes employés par cet article, celui 
d'eaux « relevant de 'la souveraineté et de la juri
diction » d'un Etat membre peut requérir une expli
cation. Si dans le vocable eaux relevant· de la sou
veraineté doivent incontestablement être rangées les 

(37) Supra note 29. 

(38) Les Etats membres doivent communiquer à leurs 
partenaires et à la Commission 1outes 'les dispositions 
législatives réglementaires et administratives relatives 
à l'application des dispositions ci-dessus et toutes les 
modifications de celles-ci (art. 2 § 2 et 3). 
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eaux territoriales - et a fortiori · les eaux inté
riéures - on peut en revanche s'interroger sur ce 
que veut dire·« ,eaux relevant de la juridiction » d'un 
Etat membre. Sans préjudice de ce qui a été dit sur 
l'emploi de ce mot « juridiction » (39), la Commu
nauté avait visé les eaux adjacentes à la mer terri
toriale dont, en vertu soit d'un traité (i. e. la Conven
tion de Londres), soit d'une disposition nationale, 
un Etat membre a réservé à ses nationaux l'ac
cès et l'exploitation. Dans l'état actuel du droit, 
seuls semblent exister des eaux réservées, extérieu
res à leurs eaux territoriales pour l'Angleterre, le 
Danemark et l'Irlande, en vertu de la Convention de 
Londres, pour lesquels ces eaux s'étendent de 3 à 
12 milles ; quant aux autres Etats membres, ils n'ont 
pas d'eaux réservées en dehors de leurs eaux terri
toriales (France : .12 milles, Italie : 6 milles, Allema
gne, Belgique et Pays-Bas : 3 milles). 

On peut s'étonner de cette auto-élection des eaux 
fédérales soumises à l'application de la règle com
mun~utaire de non-discrimination. Si demain un 
Etat membre aligne sa position sur celle de l'Islande 
et porte à 50 milles ses eaux réservées, la mesure 
pourtant faite pour réserver à ses nationaux des 
champs de pêche bénéficie à tous les ressortissants 
des autres Etats membres et ainsi manque quelque 
peu son objectif. 

·Peut-on dès lors alf.er plus loin et concevoir que 
ce soit la Communauté qui fixe ef.fe-même 11a largeur 
des eaux réservées. Nous ne concevrions pas qu'elle 
le puisse pour les eaux territoriales car celles-ci 
sont le_s limites de compétences qui ne sont pas 
qu'économiques. En revanche et pour les eaux réser
vées, et qu'il s'agisse d'une harmonisation des légis
lations des Etats membres y relatives (art. 100 du 
Traité C.E.E.) voire d'une fixation communautaire 
(notamment sur base de l'art. 235 du Traité C.E.E.), 
nous le pensons possible. Mais en réalité ce n'est 
pas cela le vrai problème. 

Le vrai problème des eaux réservées, et le Règle
ment 2141/70 l'a admis, c'est qu'il n'est pas suscep
tible de recevoir une solution uniforme. En effet la 
prétention des Etats de créer des eaux réservées 
s'inscrit dans un mouvement à long terme qui, peut
être vieux de 80 ans, s'est accéléré avec 'l'apparition 
de navires de pêche ayant une capacité énorme de 
prise. sans commune mesure avec les moyens 
réduits des pêcheurs locaux. A cet éçiard ce mou
vement fait figure de protection de l'a'rtisanat ou 
de· la petite entreprise contre la · grande industriè. 
Plus récemment, i'I s'est encore amplifié, voire poli
tisé, en s'insérant dans la lutte pour le développe-

(39) _ Cf . . supra note 19. 
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ment, les pêcheurs des pays en voie de· développe
ment luttant pour conserver avec la pêche riveraine, 
leurs fournitures de protéinês, voire leurs possibilités 
de développement. Disons ·tout de suite qu'en ce 
qui concerne 11a CommunaÛté~ c'est plutôt .('aspect 
défense de l'artisanat que promotion du développe
ment qui est en cause et :qÛ'H a amené dans le 
Règlement 2141/70 le Conseil des Communautés, 
notamment à 1la deman'de ·de 1fa France, à prévoir une 
exception en faveur de « ,fa population locale établie · 
le long de ces zones (il s'agit seulement des zones 
réservées en-deçà· de. 3 milles marins) si celle-ci 
dépend essentiellement de la pêche côtière » (art. 4 
paragraphe 1), l'exception est toutefois étroite : uni
quement dans les 3 premiers milles à partir des lignes 
de base, limitée dans le temps, jusqu'au 1er novem
bre 1975. Enfin parce que c'est au Conseil des Com
munautés qu'il appartient sur proposition de la 
Commission de désigner ces zones (art. 4 para
graphe 2). Au-delà de 1975, tôut au plus pourrait-on 
concevoir dans le cadre des ;mèsures de conserva
tion (art. 5) certaines · restriçtiàns dans certaines 
zones et en fonction de certaines méthodes ou 
engins de pêche, mais aucun ·1i1,m n'est fait à ce texte 
entre ces mesures et les problèmes de ces pop·u-
lations locales. · l . · · · 

i 
C'est cette réserve en faveur de la population 

locale que l'Acte d'Adhésion est venu renforcer (40). 
Les nouvelles dispositions · coi\,porterit · une· excep~_ 
tion· à la règle de non discrimination jusqu'aux 6 pre
miers mÏ'lles, mais cette exception ést 11imitée au 
profit •des seuls pêcheurs •locaux ayant exercé tradi
tionnellement et ne joue qu'à défaut de droits ·acquis 
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(40) Elles l'eussent été plus encore et même eussent 
eu vocation à être permanentes en· cas d'adhésion de la 
Norvège (protocole n° 21 à l'Acte d'Adhésion). Les dis
positions pertinentes de l'Acte d'Adhésion sont ·les sui-
va~es: • 

Section 2 l 
Régime de 'la pê~h~ . . , . 

Article 100 , 
\ 

1. Les Etats membres de la Communauté sont autorisés 
à limiter, par dérogation aux dispositions de l'article 2 
du règlement (CEE) n° 2141/70 portant établissement 
d'une politique commune des structures dans le secteur 
de ·la pêche, et jusqu'au 31 décembre 1982, l'exercice 
de la pêche dans les eaux relevant µe ·leur souveraineté 
ou de leur juridiction, situées en-deçà d'une !limite de six 
milles marins, calculée à partir des ligres de base de l'Etat 
membre riverain, aux navires dont l'activité de pêche 
s'exerce traditionnellement dans ces eaux et à .partir des 
ports de la zone géographique rivefaine ; toutefois, les 
navires des autres régions du Danemark peuvent conti
nuer à ex.e.rcer •leur activité de pêché dans les eaux du 
Groenland au plus tard Jusqu'au 31 décembre 1977. 

Les Etats membres, dans IJa mesurê où ils ont recours 
à cette dérogation, ne peuvent arrêter de dispositions 
relatives aux conditions de 'la pêche dans· ces eaux moins 
restrictives que ceNes effectivement àppliquées lors de 
l'adhésion. c 
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par d'autres ressortissants d'Etats membres (voir 
ses, termes à l'article .. 100 de l'Acte d'Adhésion), 
cette. exception à la non~discriminàtion s'exerce tou
tefois: de 6 à 12 mUles mais pour certaines zones limi
tativement énumé.rées de France, du Royaume Uni, 
du Danemark et · de l'.lrlande (art. 101) (41). Ces 
deux limites ont une date commune d'expiration, 
au plus tard le 31 décembre 1982; toutefois, il n'est 
pas exclu que celle-ci soit reportée en fonction du 
« développement économique et social des zones 
côtières des Etats membres et de l'état des stocks ,, 
die poissons (art. 103) on notera en effet qu'en 1982, 
le Conseil examinera « les dispositions qui pour
raient suivre les dérogations en vigueur jusqu'au 31 
décembre .1982 », formule qui semble d'une impré
è.ision ca'r'éiülée.:. mais que· pouvait écla.irer indirec
tement le Protocole· n° 21 concernant le régime de 
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. 2. Les dispositions prévues au paragraphe précédent 
et à l'article 101 'ne portent pas atteinte aux droits de 
pêche particuliers dont chacun des Etats membres ori
ginaires et des nouveaux Etats membres pouvait se pré
valoir I.e 31 Janvier 1971 à fégar<:I d'un ou de plusieurs 
autres Etati., membres ; les Etats membres peuvent faire 
valoir ce~ droits aussi 1longtemps qu'un régime déroga
toire reste en vigueur dans les zones en question. Toute
fois, en èé qui concerne 11es eaux du Groenland, les droits 
particuliers expirent aux dates prévues pour ces droits. 

3. Si un Etat membre porte ses· limites dè pêche dans 
certaines zones à douze milles marins, la pratique de 
pêche existan.te · en-deçà de douze miHes marins doit être 
maintenue de façon à ce qu'un recul en la matière par 
rapport à la situation existant le 31 janvier 1971 ne se 
produise .pas; . ,· " 

4. En vue de permettre au sein de 1Ja Communauté 
l'établissement d'un équilibre global satisfaisant en 
matière d'exercice de 11a pêche au cours de la période 
visée au paragraphe 1, les Etats membres peuvent ne pas 
faire intégralement usage des possibilités ouvertes au 

· titre des dispositions du paragraphe 1 premier alinéa dans 
certaines zones des eaux maritimes relevant de leur sou
veraineté ou de leur juridiction. 

Les Etats membres informent la Commission des mesu
res qu'ils arrêtent à cet effet ; sur rapport de cette dernière, 
le Conseil examine la situation et, au vu de celle-cl, 
adresse, le cas échéant, des recommandations aux Etats 
membres. 

Article 101 

La •limite de six milles marins visée à l'article 100 
est étendue à douze milles marins pour les zones sui
vantes: 

1. Danemark : 
- les iles Féroé ; 
- le Groenland ; 
- la côte ouest, de Thuboron jusqu'à Blaavandshuk. 
2. France: 
- Les côtes des départements de 1(a Manche, de l'Ille

et-Vilaine, des Côtes-du-Nord, du Finistère et du Morbi
han. 
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pêche pour la Norvège. Y a+il dans ces dispositions 
l'amorce d'une reconnaissance permanente de droits 
réservés aux populations riveraines si elles dépen
dent essentiellement de la pêche côtière ? Il est 
certain · que la Communauté n'aurait pas que ce 
moyen de leur venir en aide, que des aides de res
trùcturation ef de reconversion pourraient aussi y 
concourir, ainsi que· des mesures prises au titre de 
moyens de pêche dans leur secteur. Elevant d'ail
leurs lê débat, on rappellera que la défense des opé
rateurs économiques 'faibles et celles des régions 
défavorisées sont des règles de base de l'action 
communautaire. C'est dire. qu'on ne peut prévoir 
ce que sera l'action communautaire et plus encore 
si elle accentuera ra politique d'exceptions à la non
discrimination -dans les eaux territoriales et réser
vées des· Etats membres. · 

·- . ' 
3. Irlande: 
- les côtes . nord et ouest, de Lough Foytlé jusqu'à 

Cork Harbour dans 1Je 'Sud-Ouest ; 
- Ja·côte ouest, de Thyboron Jusqu'à Blaavandshuk. · 

PoinJ, pour 111 pêche des crustacés et des ·mollusques 
( « shellfish » }. · 

(4: Norvège : •· · 
- La côte entre Egersund et ,(a frontière entre la Nor-

vège et l'Union des Républiques socialistes soviétiques}. 

5. Royaume-Uni : 
'- les Shetlands et les Orcades ; 
- le Nord et •l'Est de •l'Ecosse, de Cape Wrath à 

Berwick; 
- le Nord-Est de l'Angleterre, de la rivière Coquet 

jusqu'à Flamborough Head ; · · 
- le Sud-Ouest de Lyme Regis à Hartland Point (y 

compris 12 mii'ies marins autour de Lundy Island) ; 
- le Comté de Down.' · · ' 

Article 102 
Au plus tard à partir de la sixième année après l'adhé

sion, le Conseil, statuant sur proposition de la Commission, 
détermine les conditions d'exercice de la pêche en vue 
d'assurer la protection des fonds et 11a conservation des 
ressources biologiques de la mer. 

Article 103 
.,., Avant ·le 31 décembre 1982, la Commission présente 
au Conseil un rapport concernant le développement éco
nomique et social des zones côtières des Etats membres 
et l'état des stocks. Sur la base de ce rapport et des 
objectifs de la po'litique commune de la pêche, le Conseil, 
sur proposition de la Commission, examine les dispo
sitions qui pourraient suivre les dérogations en vigueur 
jusqu'au 31 décembre 1982. 

(41) D'autres dispositions de fart. 100 viennent confor
ter le caractère limitatif de la dérogation, par exemple 
le § 1, a!linéa 2, empêche l'Etat riverain qui réserve ses 
eaux de permettre à ses nationaux d'y pêcher dans des 
conditions moins restrictives que celles effectivement 
appliquées lors de l'adhésion, c'est-à-dire d'épuiser les
dits champs de pêche .. 
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b) Les mesures communautaires de police de 
conservation. · 

On les a déjà à diverses reprises évoquées. En 
réalité elles sont de plusieurs sortes, venues en 
deux vagues. • · 

Dans le. Règlement 2141/70, elles concernent les 
eaux territoriales et réservées dont elles sont liées 
à une exploitation trop intensive, elles peuvent 
« comporter des restrictions en matière de capture 
de certaines espèces, de zones, de périodes, de 
méthodes et d'engins de pêche (art. 5) (42). Par 
ailf.eurs, dans ce Règlement (art. 6 à 12), comme 
dans ·1e Règlement 2142/70, on a fait allusion à 
l'existence de mesures d'encouragement et de coor
dination des mesures nationales prises par ·(es Etats 
membres en matière de police de conservation et 
cela pas seulement pour les 12 milles, mais même 
en haute mer. 

Dans le cadre de l'Acte d'Adhésion les mesures 
communautaires de police de conservation sont 
autrement largement définies, puisque la Commu
nauté peut « déterminer les conditions d'exercice 
de ·la pêche en vue ·d'assurer !la protection des fonds 
et la conservation des ressources biologiques de la 
mer» (art. 102) (43). 111 n'est p'lus ici question d'une 
application limitée à 12 milles. La Communauté pour
rait donc user de ses pouvoirs en haute mer à 
l'égard des ressortissants communautaires en raison 
de ·cette prorogation exp·resse extra-territoria'le de 
sa compétence. Pourrrait-elile encore, sous réserve 
de ce que nous avons dit, participer à des conven
tions internationales re·latives à ces matières ? La 
question n'a pas été résolue. · 

c) Dispositions conventionnelles auxquelles la 
Communauté est partie. 

Elles sont au nombre de deux. 

On rappellera d'abord le pactum in contrahendo 
résultant d'une déclaration faite par 1fes Etats afri
cains et malgache associés à la Communauté lors 
de la conclusion de 'la Convention d'Association de 
1969 ·et par laquelle ceux-ci se déclarent« disposés à 
négocier sans discrimination des accords bilatéraux 
avec tout Etat membre de la Communauté dans le 
domaine de l'exercice de la pêche dans les eaux 
territoriales relevant de leur juridiction et en confor
mité avec leur législation locale». 

L'autre disposition est plus curieuse et de moindre 
portée théorique. Elle concerne l'insertion, dans !'Ac
cord entre la Communauté et l'Islande du 22 juillet 
1972, d'une clause (art. 2 du Protoco·le n° 6) sus-

pensive selon laquelle çertaines parties de 1 cet 
Accord n'entrent pas en vigueur tant « qu'une solu
tion satisfaisante pour les Etats membres et 1·1s·1ànde 
n'aura(it) pas été apportée aux difficultés écono
miques résultant des mesures adoptées par l'lslânde 
en matière de droit d~ pêche». . l ~ 

t 
t 

Conclusions Î · 
t 

' ' . i 
Les attitudes et la pratique de la Communauté en 

matière de droits de la mer peuvent paraître dlair
semées. Cela tient à l'établissement récent de la 
Communauté et au peu de temps qu'elle a; pu 
consacrer à cette partie de la science juridique où 
les évolutions sont particulièrement longues.! Du 
moins sa compétence virtuelle étant acquise, '..ses 
attitudes et sa pratique devraient se multiplier. f 

Ce n'est qu'en matière d'eaux réservées ·aux 
pêcheurs riverains qu',elle a agi et encore sans se 
prononcer ni sur la •largeur de ces eaux ni à l'égard 
de la tendance très répandue à l'adoption de .'très 
larges zones d'eaux réservées. Dans ce domaine 
elle a principalement édicté une règle de non-di~cri
mination dans les eaux réservées de ses Etats mem
bres entre ressortissants de ceux-ci. Elle a en outre 
eu à examiner le problème des eaux réservées à des 
populations établies le long des côtes dont l'~xis
tence dépend essentiellement de la pêche côtière. · 

Elle est dotée de larges pouvoirs (eaux t~rri
toriales et haute mer) lui permettant de partidper 
à 'la police de •la conservation. l 
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par d'autres ressortis.sants ·d'-Etats membres . (voir 
ses, termes à l'article .. :1ÔO de l'Acte d'Adhésion), 
cette exception à la non~discriminàtion s'exerce tou
tefois de 6 à 12 mi:lles mais pour certaines zones limi
tativement énumérées de France, du Royaume Uni,. 
du Danema.rk et· de !:Irlande (art. 101) (41). Ces 
deux limites ont une date commune d'expiration, 
au plus tard le 31 décembre 1982 ; toutefois, il n'est 
pas exclu que celle-ci soit reportée en fonction du 
« développement économique et social des zones 
côtières des Etats membres et de l'état des.stocks>; 
die poissons (art. 103) on notera en effet qu'en 1982, 
le Conseil examinera « les dispositions qui pour
raient suivre les dérogations en vigueur jusqu'au 31 
décembre .1982 », formule qui semble d'une impré
ëision câfé:U1ée.:. mais qüe· pouvait écla.irer indirec
tement le Protocole· n° 21 concernant le régime de 
; • -~ ' ;;,... • ...-' '!" .. . 
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. 2. Les dispositions prévues au paragraphe précédent 
et à l'article· 101 'rie portent pas atteinte aux droits de 
pêche particuliers dont chacun des Etats membres ori
ginaires et des nouveaux Etats membres pouvait se pré
valoir I.e 31 janvier 1971 à oJ'égard d'un ou de plusieurs 
autres. Etatf,l membres ; les Etats membres peuvent faire 
valoir ce~ droits. aussi 1(ongtemps qu'un régime déroga
toirè reste en vigueur dans les zones en question. Toute
fois, en éè qui concerne 11es eaux du Groenland, les droits 
particuliers expirent aux dates prévues pour ces droits. 

3. Si un Etat membre porte ses· limites dè pêche dans 
certaines zones à douze milles marins, la pratique de 
pêche existante en-deçà de douze miHes marins doit être 
maintenue de façon à ce qu'un recul en la matière par 
rapport à la situ'ation existant le 31 janvier 1971 ne se 
produise pas: . . . 

4. En vue de permettre au sein de 1(a Communauté 
l'établissement d'un équilibre global satisfaisant en 
matière d'exercice de 11a pêche au cours de la période 
visée au paragraphe 1, les Etats membres peuvent ne pas 
faire intégralement usage des possibilités ouvertes au 

· titre des dispositions du paragraphe 1 premier alinéa dans 
certaines zones des eaux maritimes relevant de leur sou
veraineté ou de leur juridiction. 

Les Etats membres informent la Commission des mesu
res qu'ils arrêtent à cet effet ; sur rapport de cette dernière, 
le Conseil examine la situation et, au vu de celle-ci, 
adresse, le cas échéant, des recommandations aux Etats 
membres. 

Article 101 

La 11imite de six milles marins visée à l'article 100 
est étendue à douze milles marins pour les zones sui
vantes: 

1. Danemark : 
- les îles Féroé ; 
- le Groenland ; 
- la côte ouest, de Thuboron jusqu'à Blaavandshuk. 
2. France: 
- Les côtes des départements de ,1a Manche, de l'llie

et-Vilaine, des Côtes-du-Nord, du Finistère et du Morbi
han. 

REVUE DU 
MARCHË 
COMMUN 

p&che pour la Norvège. Y a+il dans ces dispositions 
l'amorce d'une reconnaissance permanente de droits 
réservés aux populations riveraines si elles dépen
dent essentiellement de la pêche côtière ? Il est 
certain · tji.ie · la Communauté n'aurait pas que ce 
moyen de leur venir en aide, que des aides de res
trùcturâtion ef de reconversion pourraient aussi y 
concourir, ainsi que-des mesures prises au titre de 
moyens de pêche dans leur secteur. Elevànt d'ail
leurs- lé. dét>at, on rappellera que la défense des opé
rateurs économiques 'faibles et celles des régions 
défavorisées sont des règles de base de l'action 
communautaire. C'est dire. qu'on ne peut prévoir 
ce que sera l'action communautaire et plus encore 
si elle accentuera la politique_ d'exceptions à la non
discrimiriàtion -dans les eaux territoriales et réser
vées des· Etats membres: . 

····• 
..... "< 

3. Irlande: 
- les côtes . nord et ouest, de Lough FoY'lé jusqu'à 

Cork Harbour dans 1(e 'Sud-Ouest ; 
- la·côte ouest, de Thybôron jusqu'à Blaavandshuk. 

Point, pour 111 pêche des crustacés et des · mollusques 
( « shellfish »). · 

(4: Norvège : ,, -
- La côte entre Egersund et ,(a frontière entre la Nor

vège et l'Union . des Républiques socialistes soviétiques). 

- 5. floyaume-Uni : 
.:......-. les Shetlands et les Orcades ; 
- le Nord et 1l'Est de ·l'Ecosse, de Cape Wrath à 

Berwick; 
- le Nord-Est de l'Angleterre, de la rivière Coquet 

jusqu'à Flainborough Head ; · ·- ' 
- le Sud-Ouest de Lyme Regis à Hartland Point (y 

compris 12 mil'les marins autour de Lundy Island) ; 
- le Comté de Down.' · · 

Article 102 
Au plus tard à partir de la sixième année après l'adhé

sion, le Conseil, statuant sur proposition de la Commission, 
détermine les conditions d'exercice de la pêche en vue 
d'assurer la protection des fonds et 1(a conservation des 
ressources biologiques de la mer. 

Article 103 
~· Avant •Je 31 décembre 1982, la Commission présente 
au Conseil un rapport concernant le développement éco
nomique et social des zones côtières des Etats membres 
et l'état des stocks. Sur la base de ce rapport et des 
objectifs de la politique commune de la pêche, le Conseil, 
sur proposition de la Commission, examine les dispo
sitions qui pourraient suivre les dérogations en vigueur 
jusqu'au 31 décembre 1982. 

(41) D'autres dispositions de •l'art. 100 viennent confor
ter le caractère limitatif de la dérogation, par exemple 
le § 1, a'llnéa 2, empêche l'Etat riverain qui réserve ses 
eaux de permettre à ses nationaux d'y pêcher dans des 
conditions moins restrictives que ce(.(es effectivement 
appliquées lors de l'adhésion, c'est-à-dire d'épuiser les
dits champs de pêche .. 
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b) Les mesures communautaires de police de 
conservation. 

On les a déjà à diverses repris'es évoquées. En 
réalité elles sont de plusieurs sortes, venues en 
deux vagues.· 

Dans le. Règlement 2141/70, elles concernent les 
eaux territoriales et réservées dont elles sont liées 
à une exploitation trop intensive, elles peuvent 
« comporter des restrictions en matière de capture 
de certaines espèces, de zones, de périodes, de 
méthodes et d'engins de pêche (art. 5) (42). Par 
ameurs, dans ce Règlement (art. 6 à 12), comme 
dans ·1e Règlement 2142/70, on a fait allusion à 
l'existence de mesures d'encouragement et de coor
dination des mesures nationales prises par 'les Etats 
membres en matière de police de conservation et 
cela pas seulement pour les 12 milles, mais même 
en haute mer. 

Dans le cadre de l'Acte d'Adhésion les mesures 
communautaires de police de conservation sont 
autrement largement définies, puisque la Commu
nauté peut « déterminer les conditions d'exercice 
de ·la pêche en vue 'd'assurer !la protection des fonds 
et la conservation des ressources biologiques de la 
mer» (art. 102) (43). 111 n'est plus ici question d'une 
application limitée à 12 milles. La Communauté pour
rait donc user de ses pouvoirs en haute mer à 
l'égard des ressortissants communautaires en raison 
de ·cette prorogation expresse extra-territoriale de 
sa compétence. Pour.rait-eFle encore, sous réserve 
de ce que nous avons dit, participer à des conven
tions internationales relatives à ces matières ? La 
question n'a pas été résolue. 

c) Dispositions conventionnelles auxquelles la 
Communauté est partie. 

Elles sont au nombre de deux. 

On rappellera d'abord le pactum in contrahendo 
résultant d'une -déclaration faite par 11es Etats afri
cains et ma·lgache associés à la Communauté lors 
de la conclusion de 'la Convention d'Association de 
1969 ,et par laquelle ceux-ci se déclarent« disposés à 
négocier sans discrimination des accords bilatéraux 
avec tout Etat membre de la Communauté dans le 
domaine de l'exercice de la pêche dans les eaux 
territoriales relevant de leur juridiction et en confor
mité avec leur législation locale ». 

L'autre disposition est plus curieuse et de moindre 
portée théorique. Elle concerne l'insertion, dans !'Ac
cord entre la Communauté et l'Islande du 22 juillet 
1972, d'une clause (art. 2 du Protocole n° 6) sus-

(42) Cf. texte à la note 29 supra. 
(43) Cf. texte à la note 40 supra. 
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pensive selon laquelle ç:ertaines parties de cet 
Accord n'entrent pas en vigueur tant « qu'une solu
tion satisfaisante pour les Etats membres et l'Islande 
n'aura(it) pas été apportée aux difficultés écono
miques résultant des mesures adoptées par l'Islande 
en matière de droit de pêche ». 

Conclusions 

Les attitudes et la pratique de la Communauté en 
matière de droits de la mer peuvent paraître clair
semées. Cela tient à l'établissement récent de la 
Communauté et au peu de temps qu'elle a pu 
consacrer à cette partie de la science juridique où 
les évolutions sont particulièrement longues. Du 
moins sa compétence virtuelle étant acquise, ses 
attitudes et sa pratique devraient se multiplier. 

Ce n'est qu'en matière d'eaux réservées aux 
pêcheurs riverains qu',elle a agi et encore sans· se 
prononcer ni sur la •largeur de ces eaux ni à l'égard 
de la tendance très répandue à l'adoption de très 
larges zones d'eaux réservées. Dans ce domaine 
elle a principalement édicté une règle de non-discri
mination dans les eaux réservées de ses Etats mem
bres entre ressortissants de ceux-ci. Elle a en outre 
eu à examiner le problème des eaux réservées à des 
populations établies le long des côtes dont l'exis
tence dépend essentiellement de la pêche côtière. 

Elle est dotée de larges pouvoirs (eaux terri
toriales et haute mer) lui permettant de participer 
à •la police de 1la conservation. 
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RÉFLEXIONS 
SUR LA.RÉFORME 
DE L'AGRICULTURE 

'( 

par· -· .. ·11 

P:aul GÜeben 
Administrateur. Principal 
au Secrétariat Général du Conseil 
d~s Co~munautés Européennes 

Dans un précédent article (1) nous avons essayé 
de montrer que l'ensemble des décisions prises par 
le Conseil en matière de structures agricoles en mars 
1972, si elles pouvaient être considérées comme une 
amélioration de 11a, politique agrico'le commune, ne 
pouvaient · être tenues pour suffisantes au regard 
tant des nécessités fondées sur l'économie de mar
ché qùe d'une appréhension globale de 'l'avenir à 
long terme ·de 'l'agriculture. · 
_; Dans ,le présent article nous · nous proposons 

d'abord d'illustrer.ceUe réflexion en -l'appliquant au 
cas particu'lier· de fltal'ie, après avoir rappe'lé briève-

(1)' Cf. Revue du. Marché Commun, n° 154, mai 1972, 
p. 465 et suiv. 

ment la genèse d.e 'la réforme de la poHtique agricole 
commune ; nous nous proposons ensuite de rappe
ler la question plus générale du contenu ,possible 
d'une politique des structures agricoles qui permette 
de surmonter lies difficultés rencontrées jusqu'alors 
dans l'organisation de cette branche essentielle de 
·l'activité économique d'ensemble. 

I 
Dans une ré~lexion s'articulant sur 'le thème géné

ral d'une certaine rénovation de la politique agricole 
dans la Communauté, i'I semble qu'un point de départ 
adéquat consiste à se poser la question de savoir 
pourquoi, un moment donné, ·l'idée s'est fait jour 
qu'M serait nécessaire de procéder à une réforme 
d'un système qui avait suscité tant d'espoirs lors de 
sa mise sur pied. 

On se rappell·era certainement les origines de la 
politique agricole commune : d'·une part la vo'lonté 
politique de fondre en un seul ensemble ·les agricul
tures fort diverses sinon disparates des Etats mem
bres, ·d'autre part le siilence du Traité quant aux 
moyens à mettre en œuvre pour -réaliser cet objectif. 
Sur une base aussi dél'icate au plan économique et 
aussi prudente au plan juridique, 11a Communauté est 
néanmoins parvenue à développer, en plusieurs éta
pes, une construction consistant pour l'essentiel à 
assurer une protection ·interne et externe des mar
chés de la pilupart des produits agricoles dans .1a 
Communauté. Schématiquement .le mécan·isme géné
ral s'articule sur ·un principe....:... à savoir une assiette 
des revenus agricoles constituée par le marché -
et sur deux instruments permettant sa mise en 
œuvre : une politique de prix et une politique com
merciale, Pour faire en sorte que iles prix, généra
lement qualifiés d'indicatifs, soient plus ou moins 
obtenus sur le marché, d'une part ,1es importations 
sont frappées d'un « prélèvement » qui compense 
l'écart entre le prix indicatif et le prix mondial (c'est 
la protection externe), d'autre part l'évolution des 
prix à l'intérieur de la Communauté, en fonction 
de l'offre et de la demande, est 1Hmitée vers le bas 
par un ·seuil dit d'intervention qui est 11e niveau mini
mum aUquel les pouvoirs publics sont tenus d'ache
ter iles produits qui :leur sont présentés (c'est ·la pro
tection interne). Pour ce qui concerne les e~porta
tions, celles-ci sont rendues possibles par un 
système de restitutions, c'est-à-dire d'aides d'un 
montant comblant la différence entre le prix inférieur 
et ,le prix sur ·le marché mondia'I. 

Un tel r-égime comporte ses :propres limites et son 
analyse, même sommaire, permet de dégager égale
ment ses insuffisances. En effet une politique de prix 
considérée comme l'instrument essentiel, sinon uni
que, d'une véritab:le promotion des revenus en agri
culture conduit né·cessairement à fixer des prix de 
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plus' en p1lus élèvés, d'autant qu'i'I s'agit en principe 
de faire en sorte que le revenu du travail agricole rat
trape celui qùi est obtenu pàr 'les catégoriès socio-· 
professionnel!les comparables. Un tel régime - en 
dehors des avantages indéniables qu'H oftire pour les 
productëurs - 'emporte néanmoins trois ordres prin
cipaux d'inconvénients que !',expérience a mis en 
évidence. 

Les premiers sont de caractère économique. Tout 
d'abord et de f·açon objective, on a pu reprocher à ·la 
politique des prix suivie par la Communauté d'inci
ter· pour deux secteurs-clés de l'activité agricole, en 
l'occurrence Ja production céréalière et la produc
tion laitière,· à la constitution d'excédents d'autant 
plus importants qu'ils se forment· dans une agricul
tùré de. type intensif et dont la résorption a exigé et 
exige encore des efforts soutenus qui ne se tradui
sent pas toujours par des solutions particulièrement 
heureuses d'un point de vue économique général. 
C'est ainsi par exemple qu'on peut s'interroger sur 
lè seiis -. économique d'opérations consistant à 
dénaturer :~es· produits relativement chers de· façon 
à abaisser leur prix au niveau· de celui de produits 
concurrents. De même· il' a fallu transformer du' 
beurre en une matière d'.une valeur voisine de celle 
dè graisses vêgétales, de . dénaturer ·certaines 
céréales pani·fia:bles en · produits fourragers, · de 
détruire purement et simplement certaines ,produc
tions excédentaires de fruits,' etc. De · façon plus 
subjective on a également fait reproche à là poli
tique· des prix· ··de. constituer un facteur ,général 
d'inflation dans la Communauté. Une parenthèse doit 
ici ~êtr,e- ouverte pour indiquer combien ce dernier 
reproche .paraît -infondé. Il -convient en effet de 
considérer que depuis qu'elle existe la politiqu'e 
agricole suivie par la ,Communauté· s'est traduite 
jusqu',à ·Cette· année encore par r des augmentations 
moyennes •de prix inférieures à l'accroissement en 
valeur· dü produit national brut. Une teUe consta
tation suffit à elle seule à éta:blir sans conteste que 
les agricult•eurs loin d'avoir été l'une des causes de 
l'évolution inflationniste qui préoccupe aujourid'hui 
tous les gouvernements 'des pays industrialisés ·en 
ont plutôt_ été les. victimes. 

Le deuxième inconvénient non négiligeable de la 
politique pratiquée jusqu',arlors concerne son aspect 
financier, à_ telle enseigne que de nombreuses criti
ques ont été arNcullées à !l'endroit du caractère dis
pendieux d_e cette politique .. A ce. sujet s'il est vrai 
que 1la 1part du budget des Communautés consacrée 
à ·l'agriculturre n'a cessé, au cours des dernières 
années, de croître en valeur ~absolue et eri valeur 
relative, H .. convient de ne pas perdre de vuè que 
cettë situation s'expiliqUe, a.U moins partiellement par 
l,e· fait 'que la Comtnunâuté a: assumé des responsa
bi:lités financières · croissant en même tëmps que 
diminuaient celles · des · Etats membres. ltl n'en 
deineùre pàs moins que, en valeur et én vo·lume, les 
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moyens financiers publics tant. comr:nunautaire~;qui 
nationaux n'ont cessé'.de croître au fiii' dès année~. 
C'est ainsi que les derniers chiffres 'dont on 'disposë 
permettent de. signal!=)r que pour une dépense 916-... 
baie « agricole »·de 5 milliards de dollars· en j96t 
on est. passé ê T mHliarc:ls en 1969, à 'l,5 ·miilrliar.d e_n. 
1971 et que pour 1972 le montant de 8 mi'l'liards sera 
sans dôuJ(;) dépassé,. dont· 1a moiti~--sè'ra. pri~ê él 
charge par ·la. Comm'uQatJté: • . . . ,/\ l ·; 1' ,, '..: ; 

., __ .J,,\- .. , ,-' • ., -·-·- --._,_.,..·~-• _ ...... ~lx -l 
Le troisième et -le dernier inconvénient paraît •le · 

plus grave dès 'lors qu'i'I concerne non plus l'agri
culture, en tant que branche de 'l'activité générale, 
mais bien l'agriculteur ,lui-même. On sait qu•u·~ 'tj~s 
objectifs de la politique agricole commune était,& 
compte tenu de ce que prévoit ll'artiole .39 du Traité 
de Rome en -la matière, d'aÙgmenter progr,essive~ 
ment le revenu agricole au niveau du revenu obtenu 

• • ~ I':' - - • ~ ,. ' ' '« . J. '' • ,' ) '' 

par les ·catégories socio~prdfessionnelJes<compara-· 
bles. Certes'. le: rèveriu moyen. ~lè's( élevél'depuii qué 
la politique ~Q.rip,<;~)e .communè ~ .ét~, :mise.en .i;>lc!C~/;; 
toutefois on est encore ,loin du compte, tant s'en· 
faut. Tout d'abord il est permis de confronter 
certains chiffres globaux touchant à l'importan·ce 
relative du s,ecteur agricole dans l'économie géné
ral-e . .Pour la Communauté cette part, appréciée ·au 
regard -du ;produit intérieur brut ,(c'est-à-dire : le 
sigma des produits nationaux .bruts de chacun des 
Etats membres) a reculé de 5,8 % en 1969 à 5,3 % 
en 1970 alors que dans le même temps la part 'de 
J'emploi agricole ·dans l'emploi total passait 'de 
13,8 % à 12,9 %. On voit donc que l'importance 
relative de l'emploi agricole représente toujours 
plus que le double de ,1a part de l'agriculture dans 
le produit intérieur brut. Cet écart reflète en fait, 
de façon globale, la disparité entre les revenus 
agricoles -et les .revenus non agricoles, toujours 
pr-ésente dans ·la Communauté. On peut ajouter 
immédiatement que, s'agissant de •l'lta:He, cette dispa
rité est encore plus marquée puisqu'elle se tra:'duit 
pour 11'-année 1970 par une part de 8,9 % dans le pro
duit nationa·I brut pour une population active agrièo·le 
de 19,5 %de11a population active totale. ~ 

' , A. CEltte situation, d~j~, peµ ,:éjouissa11te ,dans la 
mesure où elle correspo.nd à unei détérioration c.onti
nue <:le$~ termes de 11.'.éclJa.nge. d.es ,pr,qduits agricoles 
(2), s'ajouJe ceil'!e ,moins directement chiffrable mais 
tout au$.Si inquiétant~ de ··lçi: répartitjon du re~enu 
agrice;le ,au ~ei11.du·montje·pay§an l,ui.m~mei. StJ'on 
considè,:e_que, en j!:!70, ,5::J',1,me,part,·sur~63 mMJ,io.ns 
d'.hectares ~environ ·9e ·SlJperficie agricqle ·utilisée, 
plus de 25 mHlions sàit prèl?. ç,e,.40 .% étaient 'le fait 
d:exploitations,, d!=3 moins, de. 20 ha et que, d'.aÜtre 
part, ·le'~è~H moyen. ~~/en!~bil!!é ~-·~ tout_'!(i?in~, 
p~ur les g,:ands .tYP,es d~ .spécl!latjons .tels, que 11es· 

_,,,/,. '-' - .,,, ... .:,J;;,• ~V'" ........... ·~'. ' J'~ • fi fi, 

(2) C'est-à-d,ire à une diminution constante de la valeur 
du rapport entre les prix perçus par les agriculteurs et les 
prix payés par eux pour obtenir lés moyens. nécess~irès 
de production. v,ll.! ., r '. 
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cultures céréalière et betteravière ainsi que 'l'éilevage 
bovin -,- se situe au-delà de 50 ha ri faut bien admet
tre que non seulement le revenu agrico'le global est 
insuffisant mais encore qu'il est mal réparti au sein 
même du monde paysan. Cette situation n'a d'ai!Meurs 
pas échappé aux organisations professionne·l'les dont 
certaines, non sans démagog·ié d'ai'lleurs, n'ont pas 
hésité à reprocher aux autorités de la Communauté 
d'organiser 11es choses de façon tèlle que seu'ls les 
gros exploitants agrico'les, c'est-à-dire les ·gros pro
priétaires terriens, tirent un bénéfice substantiel des 
mesures prises, les petits étant pour ,leur part voués 
à la médiocrité, ·avec un réilexe soit de résignation 
soit de révoHe. 

· Cet énseinble de considérations qui touchent aux 
domaines tant économique et financier que social, 
ont amené 11a Commission d'abord, le Consevl ensuite, 
à estimer que la po'litique de marché et· de soutien 
des prix ne pouvait apporter à e·11e seule une solution 
aux diff.icu'ltés auxquelles on se heurtait. En effet, une 
telle po'litique a des ·limites relativement étroites dont 
il est apparù que ,le franchissement serait de nature 
à désorganiser les marchés et à entraîner des char'
ges insupportables pour la collectivité, sans contri
buer efficacement à l'amélioration du sort de la 
population agricole. 

Certains considèrent qu'à ces motifs qui tous sont 
relatifs à l'évolution des choses à 'l'·intérieur de la 
Communauté est venu s'en ajouter un autre qui 
concerne les relations extérieures de 1la Commu
nauté. S'i'l èst vrai que de' nombreux pays tiers -
et parmi eûx •les Etats-Unis dont.ile poids n'est certes 
pas à dédaigner ....:.. n'ont cessé de mu:ltiplier leurs 
doléancès à l'égard de la politique agricole commune 
à laqueMe ils reprochaient tant son protectionnisme 
que sa concurrence qua:lifiée dè déloyale sur ile mar
ché mondià!I, il n'est pas téméraire de soutenir que 
ces réc.riminations ont toujours été' ·largement 1infon
dées. En effet les échanges avec les pays tiers de 
produits agricoiJes dans ·leur ensemble n'ont ·cessé 
de sê déVe,lopper depuis ,la mise en place de ·la poli
tique agrico:le commune et comment pourrait-on par
ler de concurrence déloyale alors que ·les aides à 
l'e~portation - parfaitement transparentes d'ail'leurs 
puisqu'i,l suffit d'ouvrir le Journal Officiel ·. des 
Communautés pour les connaître - ont simplement 
poùi' effet de ,permettre l'écoulement des produits 
sur le marché mondial et aux prix de ce ~~rché. . 

Quoi qu'il en fût,· une ·réforme s'avérait nécessaire, 
d'autant p;Jus radicale dans ,('·idée de ses promoteurs 
qu'e'lle avait pour ambition d'assurer en dix ans ·l'inté
gration de ·l'agriculture dans ·l'économie générale, 
d'une part, en rétaj:)lissant l'équHibre entre ,('offre et 
la demande des produits agricoles, d'autre part, en 
mettant progressivement sur pied ·une structure fon
dée, comme pour les autres secteurs économiques, 
sur la divisJon du .travail, ·la spécialisation et la 
concentration du processus de production. 

REVUE ou_ 
MARCHE 

.COMMUN 

· L'.initiative d'une réforme fondamentale du secteur 
agricole fut prise au niveau européen à la fin de 
1968 ·lorsque la Commission présenta au Conse'Ï'l un 
mémorandum sur la réforme de 'l'àgriculture dans la 
Communauté - c'était le fameux Plan Mansholt -, 
assortie· de propositions précises concernant une 
nouveMe hiérarchie des p·rix et des mesures écono
miques et socia1les afférentes aux structures de pro
duction. La réfor:me proposée devait· constituer, au 
moins d'après la Commission, ·une so'lution globale 
et en .,c::e sens: impMquer des me.sures d'assainisse-· 
ment du s.ecteur agricole tant sur. le plan structurel 
qu'en ce qui concerne. féquUibre des marchés ains·i 
que d.es actions. portant sur d'autres .secteurs écono
miques, une véritable réforme de 'l'agriculture n'étant, 
concevab'le. que: dans · le cadre de ·l'ensemble de. 
l'économie.·,.~.1.~ ...... (: .: .. ·., '·-

; • ,: . "1 :-;, . : '.; ' .. '1 - • :; • 2 ' . :.J 
. Sur le plan plus. spécifiquement structurel, le pro~ 

gramme de· ·la Commission portait. sur deux aotions. 
fondamentales visant, d'une part,· la réduction dè ·la 
population agrico·Je e.t son ·éventuelle reconversion. 
professionneHe, et, d'autre part, la transformation. 
progressive des structures agricoles afin.de.parvenir: 
à des -unités de. production modernes et plus ration~ 
nelles . .,; ; •. ::;,:., ~.. . . . . :; è~. - . . . .• . 

. . ~ .. . 
... : '~- u - ~ 

Pour favôriserolà réalisation du, premier.°objectif,. 
à savQir la diminution de la population.agricole, •la 
Commission proposait une. série . de mesures dont· 
l'élément essentiel était l'octroid'·une prime dénom-. 
mée « prime. d'.apport structurel », dont auraient pu, 
bénéficier. tous. les agriculteurs'qui ·auraient décidé 
de ·cesser. leur activité et d'affecter leurs ter-res aux 
fins .de ,1a réforme. Pour 'les agriculteurs âgés de plus 
de 55 ans, pour lesquels ,(e problème des possibiHtés 
de réemploi·. est évident, la .Commission ·prévoyait 
en outre ·l'octroi d'une indemnité annuel:le devant 
compènser 'la perte de revenu agricole, à condition 
évidemment qu'i,Js cèdent égalemént. •leurs terres aux· 
fins •de ,1a réforme èt cessenUeur activité .agricole; 
Dans le but de faciliter •le choix .des agriculteurs 
entre '1a poursuite ou :la cessation .de :leur activité,. 
choix ardu ·lorsqu'on n'est pas à même de discerner 
avec clarté les 1possibilités concrètes de·reconversion 
professionneMe et les débouchés réels dans une nou
veMe activité, la Commission préconisait la création, 
de centres d'•informations socio-économiques, une 
aide communautaire étant prévue pour ·leur mis1:1 en 
place a.ins1i que pour la formation professionneMe du 
personnel spécialisé ·nécessaire. De même était pré
vue ,1a création d.e services d'orientation profession-: 
nel'le •là où ils n'existaient pas encore, 'l'amélioration 
d.e 1l'instructio11 obligato'ire, des compléments de for-, 
mation professionnelle, des bourses d'étude p01Jr ·les 
fils des agriculteurs, 'bref tqut un ensemble de mesu-:· 
res .. de nature à permettre ou à facilitE:lr une r(;lcon
version professionnelle de.s agriculteurs désirant ces
ser leur activité.·. . , 
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Dans ce même ordre d'idées, la Commission esti
mait qù'une condition indispensable à la réussite de 
la réforme était une pol'itique régionale qui puisse 
permettre · la création de nouveaux emplois, notam
ment dans ·les régions où 'i'a nécessité s'en faisait 
le plus sentir, .entre autres pour éviter un dépeuple
ment trop rapide ou non souhaitable pour différentes 
raisons. 

Le. deuxième élément fondamental de la réforme 
visait ·l'assainissement des structures de production 
proprement dites. Pour qu'·une entreprise agricole 
puisse moduler son activité sur ·l'évolution de la 
demande et éviter ainsi la formation d'excédents 
structurels et afin de garantir aux personnes occu
pées dans l'entreprise un revenu et des conditions de 
vie ·comparables.à ceux des autres secteurs écono
miques, la Commission proposait une notion d'entre
prise agrico:le qui, pour la première fois dans 'l'agri
cuHure européenne, ne faisait pas référence à 
l'exploitation de type famiHal. Elle envisageait en, 
effet. •la réalisation de grnndes unités de production 
constituées par une seule entreprise ou par plusieurs 
exploitants associés p.our exercer, en commun, une 
seule activité ou par des entreprises agricoles 
modernes issues de 1la fusion de plusieurs types, 
d'exploitations. Ces entreprises devaient évidem~ 
ment avoir de grandes dimensions et une organisa
tion 1leur permettiint '1.'uti'lisation optimale des facteurs 
de production. Les dimensions envisagées par la. 
Commission étaient ·notablement supérieures à ce'lles 
de ·la majorité · des entreprises. existantes dans la 
Communauté. Pour ne citer qu'un exeinp'le, la Com
mission proposait que •la dimension des entreprises 
céréalières se situe entre 80 et 120 ha. Pour faciliter 
la création. de telles unités de production, •la Com
mission prévoyait ·un ensemble de mesures de très 
vaste portée, aMant de certaines adaptations des 
légis'lations nationales, notamment dans le domaine 
du régime foncier; à l'instauration d'un . régime 
d'aides prévoyant !'.octroi de subventions en ·capi-· 
taux, de bonifications des taux d'intérêt, des prêts ou 
des garanties de prêts, des aides au démarrage, etc. 
Le Plan Mansho·lt · prévoyait en outre qu'une teHe 
réfo!lme ·des. structures devait .être nécessairement 
accompagnée par une amélioration des conditions 
de commercialisation de la· production ag·rico·le et. 
proposait notamment .la constitution, au niveau euro
péen, de groupements professionnels par produit ou 
groupe· de produits. 

Le financement de cet ensemble de mesures aurait 
dQ être à la charge des Etats membres, une partici
pation de la Communauté étant toutefois justifiée 
par ·la nature des objectifs poursuivis. La Commis
sion proposait une participation ·communautaire d'au 
mo'ins 50 % pour les dépenses ayant un caractère 
social ainsi que pour les frais découlant de la réduc
tion des surfaces· agricoles: De même eMè envisa
geait une participation ·de 1la Communauté de 50 % 
dans les frais découlant des mesures d'amélioration. 
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des structures de production. ~a contribution com-f 
munautaire aurait dO par contre être :limitée à 30 %. 
pour les mesures d'amélioration des structures. de~ 
comm~rcialisati~n. . .: . . · . , · f 

Inutile ici de rappe·ler qu'aucune suite immédiat1 
ne fut donnée aux propositions de la Commissiol'] 
malgré iles· débats qui suivirent ,1eur présentation et 
le malaise réel ressenti dans ·le monde agricole et 
dans les mi~i.eùx responsables. , · .. _,,. ; J 

t 
t 
t 
l 

Tout ne fut toutefois pas perdu des débats longs 
et approfondis que •le Plan Mansholt suscita dans les 
pays membres et •ailleurs. Ils servirent entre autres 
à la Commission, de base de travail pour r,etravaill~r 
son projet initia'! et présenter au début de 1970 de 
nouvelles propositions en. matière de réforme de's 
structures. . Ces propositions reprenaie'nt pot1r 
l'essentiel les éléments du mémorandum de 1968, 
à savoir 'i'opportunHé d'une solution globale du prg
blème agricole dans le cadre de l'ensemble du seê- · 
teur économique, il'urgence d'une transformation de 
l'agriculture vers des modes ·de pro-duction p'h'.is 
rationnels, 'la nécessité d'une réduction de la popÛ
lation agricole, à la condition évidemment que fie 
reve·nu èt la reconversion professionnel·le des agri
culteurs soient garantis, la nécessité de rétablir yn 
équilibre des marchés par le -biais d'une politique de 
prix" adéquate, etc. · · · · · 1 

• 1 • ... ' ' ' ' t ' 

Cependant, des éléments nouveaux très signifiça-i 
tifs de ·l'évolution qui s'était opérée à ,1a suite d·es, , 
débats sur le premier Plan Mansholt - étaient conie-. 
nus dans ces nouveMes prnpos"itions. Un de ces éJé
ments était ·l'introduction du principe de_ ·la région~li-. 
sation sur 1la base duquel l'Etat membre était lib,re: 
de moduler •les mesures envisagées en fonction dé, la 
situation spécifique· de certaines régions défavè>ri,;. 
sées. Cette modulation pouvait consister en une rron 
application de certaines mesures envisagées (ou 
encore en une application souple de certains· cdtè
res prévus, tels. que par exemple l'âge pour l'octroi 
de certaines aides ou •la différenciation de leur mbn-· 
tant selon ·1~ sitµatio~ du bénéficiaire. . . _ / 

L'innovation ·fondamentale était toutefois consti
tuée par le nouveau concept de structures· agricoies. 
La Commission avait en effet aband_onnë son iâée 
des unités de production et des entreprises agrico
les modernes pour se fonder, en revanche, sut fa 
notion d'entréprise agricole susceptible de produire 
dans des conditions rationnelles et de se développer. 
On ne dèmandait plus à l'entreprise agricole d'avoir 
des· dimensions déterminées, mais uriiquemenf: de 
satisfaire à des ·critères qualitatifs. De même; on 
demandait à l'agricu'ltèur d'avoir des capacités ;pro~ 
fessionnelles suffisantes pour tenir· une comptabilité 
et établir un ·plan de développement de son entre
prise. Seul ce type d'entreprise aurait eu droit aux 
mesures d'aides prévues, ce critère de séleétibn 
étant à Ja fois ·la base de la réforme ef le gage r sa 

t 
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réussite. En ce qui concerne ·les autres mesures pro
posées, elles constituaient, d'une façon générale, une 
pro11ongation dé celles prévues dans le .mémoran-

, dum, même si certaines adaptations y âvaient été 
. · introduites. 

"La réaction des Etats· membres fut dans son 
ènsemble · à nouveau assez réservée et la Commis

. siôn ··sè vit dans la· nécessité de présenter des 
· propositions encor:e plus ·en .retrait par rapport à son 
projet initial. EMe soumit donc au Conseil, le 
15 février 1971, une autre proposition. Il s'agissait 

'cette fois-ci 'd'un prbj,et de résolution concernant 
une nouvelle orientation de la politique agricole 
'contenant des ,propositions de modernisation des 
structures ainsi que, pour le court terme, des propo-

. sitions 'd'augmentation de certains prix. L'objectif 
· de la Commission était d'obtenir des Etats membres 
un engagement politique à entr,eprendre une action 
énergique dans le secteur agricole qui fût fondée 
non 'seulemènt sur ,les prix mais également sur un 
ensemble de '.mesures de caractère socio-struè:turel, 

· action· que la situation générale de l'agriculture· des 
. pays membres rendait de plus en plus urgente et 
nécessaire. 

Le projet de ·la Commission, présenté quelques 
semaines avant le début des nouvelles campagnes 
agricoles et dans ·le èlimat de· vive tension existant 

'dans le monde •agricole, acquit une ·importance capi
tale. Lê Conseil, après ·de :longs et épuisants débats, 
adopta une résolution :l'engageant à réal'iser finale
ment Ùne 'réforme des, structures agricoles et il ne 
fait pàs de doutes que dans sa détermination à adop
ter cette 'réso1lution le ConseM s'est pour une part, 
laissé guider par la manifestation extraordinaire 
d'ampleur et de violence à 'laqué!lle, quelques jours 
auparavant, s'était livré ,le monde paysan à BruxeMes, 
manifestation qui a rassemblé des dizaines de mM
liers d'agricult~urs venus de tous les Etats membres. 

Les principes qui furent ainsi acquis en 1971 ont 
été par..la suite, au cours d'une autre longue et diffi
cile négociation, en .1972, traduits par ·le Conseil dans 
·un ensemblle de textes permettant désormais aux 
différents Etats membres de procéder à •la réalisation 
de la réforme. · 

On peut s'interroger sur ,les raisons qui expliquent 
le temps mis (près de 4 ans) à arrêter certains textes. 
D'évidence eMes tiennent pour partie à la complexité 
même de •la matière et pour partie au moins aussi 
importante sinon pllus au fait qu'une politique com
mune des structures agricoles implique d'importants 
abandons . de souveraineté nationale dans un 
domaine privi.légié au regard des moyens d'action 
possibles au plan de la politique intérieure. 

La réforme définie en mars 1972 dans trois direc
'tives s'articule sur les actions de base toujours pré
conisées par ·la Commission, c'est-à-dire, d'une part, 
·favoriser par des mesures d'aide une mobNisation 
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des ter,res ainsi que de la màln-d'œuvre et, d'autre 
part, facHiter, par des mesures d'encouragement, ·la 
modernisation des entreprises susceptibles da se 
déve·lopper . 

' Si les grandes ·lignes du premier P.lan Mansholt 
ont été ainsi respectées, les différentes adaptations 
apportées au fi·I des années et des négociations aux 
textes et à fesprit même. de l'ancien projet lui ont 
enlevé une grande partie ~e son impa~t probable. 

'· C'est ainsi que, par exemple, des éléments consi
dérés au départ comme fondamentaux pour ·la réus
site de 'la réforme envisagée, · ont été par la suite 
abandonnés ou très affaiblis. C'est le cas notam
ment du principe de la sé:::ctivité des aides qui cons
tituait un des pilliers du projet de la Commission et 
qui ne se retrouve que très édulcoré dans les textes 
qui ont été adoptés en mars 1972. C'est le cas égale
ment d'un autre élément de la réforme, tout aussi 
essentiel, à savoir la mise en P'iace d'une réglemen
tation horizontale devant régir et favoriser ·la forma-

tion de groupements de producteurs agricoles, sur 
laquelle aucune décision concrète n'a été arrêtée 
par lè ConseH qui, confronté à des sérieuses diver
gences sur ce point; en a •renvoyé !l'étude à un stade 
ultérieur. Toujours dans ce contexte, i'I convient de 
ne pas oublier non plus le fait qu'aucun progrès réel 
n'a été réàlisé sur ·le plan de la pofüique régionale : 
encore une fois, on a oublié en cours de route un des 
éléments fondamentaux du premier Plan Mansholt ·: 
la nécessité d'une solution g'lobale des problèmes 
agricoles touchant •l'ensemble du secteur économi-
que. · 

Il 
Parmi les considérations qui viennent d'être déve

loppées, plusieurs trouvent en Italie un point d;lllus
tration digne d'intérêt dans la mesuré où il s'agit d'ùn 
pays où fa place que tient ,1'agriculture n'est négli
geable ni au plan socio-économique ni au P'lan poli-
tique. · · · 

La détermination des.effets possibles dè la réforme 
de il'agricu'lture en Italie doit se fonder sur trois hypo
thèses à défaut desquelles tout exercice de ce genre 
serait vain, ·la première étant que les trois directives 
arrêtées par le Consei,I aient été transposées par les 
Etats membres dans leur droit positif interne. On sait 
que ·les directives ne 11ient que ceux auxquels elles 
s'adressent - en l'occurrence les Etats membres -
et qu'elles ne 'Sont dès lors pas directement appli
cables ni, en principe, invocables par les tiers. En 
d'autres termes, pour que ces directives deviennent 
opérationneliles, ·il faut qu'elles soient traduites en 
actes législatifs, réglementaires ou administratifs 
nationaux, •lesque•ls doivent avant leur mise en appli
cation faire 1l'objet, au sein des instances communau
taires, d'un examen dit de conformité. f.l convient en 
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i effef de déterminer .si ces· actes sont conformes aux 
objectifs des directives non seulement pour gar·antir 
la nécessaire cohésion de ·l'arsenal législatif de cha
que Etat membre en la matière, mais encore pour 
légitimer et dès lors rendre possible ·l'intervention 

~ financière.ultérieure de la Communauté. Jusqu'à pré
._sent deux Etats membres seulement - ·l'A:l'lemagne 
. et 1les Pays-Bas - ont soumis aux autorités commu
nautaires les projets de dispositions qu'iils envisagent 

. de prendre pour appliquer chez eux ·les directives 
en question. L'Italie n'a encore rien présenté mais 
les travaux préparatoires sont très· avancés et H n'est 

· pâs impossible que cette -année. encore (de toute 
façon ·l'échéance est fixée a'ù mois d'avrM 1973), les 
autorités itailiennès puissent présènter à la .Commu-- '\ .. -.. 
nauté les mêsures qu'eHes entendent prendre pour 

,-réformer leurs strüèt~res agdèoles ... 
• l ., - ~. • • " • • •. ,. . -,· 

La seconde hypothèse à formuler est que ·le pou
. voir central pourra dégager •les moyens financiers 
nécessaires à ,la mise .en œuvre effective des direc

. tives. A ce sujet, H convi!3nt de signaler que ·le coQt 
prévisionnel de la participation financière de ·la Corn

. munauté aux dépenses entraînées par· la réforme 
s'é·lèvent pour les cinq premières années à 830 mil
lions d'UC (c'est-à-·dire de 520 miMiards de 'lires), 

'dont 432 mi1Mions pour là modernisation, 288 millions 
pour la cessation d'activité. et 110 millions pour 

, l'information so.cio-éconômique. Comme ce montant 
ne représente que •le quart du coOt total, la partici

.· pation de la Communauté ayant été fixée à 25 %, 

. M peut en déduire que les Etats membres devront 
supporter une charge financière triJjle au cours des 
cinq prochaines années soit un montant de l'ordre 
de 1 600 milliards de lire.s. Il est évidemment impos
sib·le de -répartir dès à présent cette somme selon 
les Etats membres, cette répartition dépendant 
essentiel'lement du succès que ·rencontrera l'action 
de réforme auprès des principaux intéressés, à savoir 

, les. agri·culteurs eux-mêmes. Toutefois si l'on rap
. porte ·cette somme à la population active agrico·le 
de. 'Chacun des Etats membres, la part de l'Italie 
s'élèverait alors à 56 mi,Miards de lires. A mon sens 

. ce chiffre constitue un minimum, compte tenu du fait 
que, toutes choses éga1les pp.r aHleurs, 'l'Italie compte 

. UI"! p,lus grand nombre de petites exploitations que 
la plupart des autres Etats membres. 

·. - Une, t·roisième et dernière hypothèse· consiste à 
admettre que 1les pouvoirs régionaux, qui disposent 
désormais de compétences larges en matière agri
cole, se montreront coopératifs et actifs dans l'appli
cation· 'ile ila réforme à l'é1aboration de laqu.eMe ils 
n'auront 'pourtant pas été associés. ' 

Sur ila base de ces hypothèses quelques suppu-
. tations peuvent être faites concernant le régime de 
croisière, c'est-à-dire à l'impact probable des mesu
res communautaires sur la structure de 'l'ag,riculture 
.italienne. · ·. ·· 
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Certaines des caractéristiques · essentielles J de 
l'évolution de·cette structure au cours des dernières 
annêes peuvem être données sous •la forme de quel
ques chiffres. S'agissant du nombre des exploitations 
agricoles italiennes et de leur superficie, elles étàient 
en 1967 au nombre de 2 477 000 environ exploitant 
près dE1 17 600 000 hectares ; pour 1970 ces ch]ffres 
étaient environ de 2175 000 et 16 700 000 respective-

. ment. On voit immédiatement que . la supeÎrficie 
moyenne. théorique de chaque exploitation s:est à 
peine accrue de 7 ha en .1967 à un peu moihs;_de 
8 ha en 1970. A cette donnée déjà peu réjouissante 
en soi s'ajoutent ceHes concernant ,la répartition des 
exploitations selon leur taHile. En 1967, l'ltaHe ·comp
tait 68,5 % d'exploitations de 1 à 5 ha ; 18,5i0/o· de 
5 à 10 ha; 8,5 % de 10 à 20 ha; 3 % de 20 à,50 ha 
et 1,5 de plus de 50 ha. Pour 1970 ces pourcentages 
étaient devenus respectivement 68,4, 17,8, 8,4, 3,7 
et 1,7. On •le constate immédiatement: si améliora
tion H y a, eMe est très faible et très 1lente ; e~ outre, 
si l'on comparaît ces chiffres à ceux con6ernant 
l'ensemble de 11a Communauté on verrait que. cette 
évo'lution vers la constitution d'unités plus ·rentables 
est moins rapide en Italie que dans le reste de la 
Communauté. { · . 

f {' 
. Si fon prend les données relatives à la .main

d'œuv,re agricole, on constate à ce sujet une évo;lu
tion plus favorable que .fa première. S'agissa~t de cet 
aspect particulier-'des choses, 1les statistiquès dispo
nib·les .ne couvrent pas la même période de référence 
que. ce'lle utilisée pour l'évolution du nombreid'exploi
tations et de leur superficie. Les données concernent 
en effet ~a période 1966 à 1969 qui est tout;fois suf-

. fisamment proche de 11a première pour que la èompa
raison sans être tout à fait exacte ne soit' pas non 
plus tout à fait boiteuse. En 1966, il y avait en Italie 
2 929 000 personnes employées dans l'âgriculture 
dont 927 000 chefs d'exploitation, 978 000 aides fami
liaux et 1 024 000 salariés. En 1969 ces chiffres étaient ' . i 
tombés à 2 560 000 dont 843 000 chefs d'exploitation, 
748 000 aides familiaux et 969 000 salarié~. La dimi
nution est donc sensible'. en particulier pour ce qui 
concerne les aides famMiaux dont chacun'. sait qu'ils 
constituent une olasse-type d'infrasalariés.r Il n'en 
demeure pas moins qu'il y a trois ans drici chaque 
personne active dans la branche agricole disposait 
en moyenne, pour assurer son revenu, d'e'nvirnn 6 ha 
55. Une telle superficie peut paraître r:elativement 
élevée au regard· , notamment du pourcentage 
d'exploitations de moins de 5 ha ; on' conviendra 
à!isément qu'e11e est toutefois dérisoire compte tenu 
des conditions optimales de surface pour 1les grands 
types de spéculation agricole, en particulier la cu11-
ture céréalière et l'élevage bovi,h. ( · ~ 

Une analyse âescriptive de 11a situation' structurelle 
de ·l'agriculture itali•enne, pour être complète, devrait 
encore comporter des indications relatives au poten
tiel de traction, au parc des machines agricoles, à la 
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consommation ;d'.en'grais chimiques; à'la répartition 
de là popurfâtion· agricole se'lon · 1es classes d'âg·e, au 
mode de'fa,ire-'vailoirdes'terres, etc;. Néanmoins des 
quelques ;chiffres· qui:' viennent d'être;;'donnés · se 
dégage uni profil,rdéjà suffisamment ,précis pour 
ëorisidérer 0que s'il ·est un· Etat· membre de la Qom
munaùté:bù une ·action s'impose en matière de struc~ 
tures .agricoles·:c'.est bien :;I'ltalie .. et à·ce titré il est 
pa,:fa'iternenü légïtime: de- considérer que· 'les. trois 
directives-::communautaires qui existent déjà· en ·fa 
matière constituero·nt· pour les pouvoirs publics ita
liens uh instrument précieux d!:action dès lors notam~ 
ment· qu'elles ·soulageront A'effort financ·ier substan
tieL· à:consenHr au plan national,·,··,; 1,.'"' 
.. ,1!-,, - ... , ..... ·:,....,.·J .. ,, ' -. ....... -~ -· •.. ,,. 
··' ~a question qui se pos~ est celle de savoir s1 ces 
c:lfrêctivés "..'..!:' àussf néêèssâires sofent-ellès .:.:... sëront 
ëgalement! sûtfisantes: 'On peut éri 'douter et bien 
pour 'dêùïc raison~''.prihèip'âles.'::. C I. • : 

1 r • 
•• ·' "·"'·' 1J•.,.•,t,. .. t1; f'tf _' ,")~·,r- , ,-. ;., ':·'""1rr~ ,_ • • ~~';. -.:: 

__ .. La premlère tient à 1a: sitùàtion .'économique 'gêné~ 
\.. • ",, • •· • .w\ • • '. 0 ' • 

raile .de 'l'ltal'ie. l'I .est bien évident .que .si la directive 
.,, . ' . Î • i •, 1 .... • ' ., , ', • • ! . . ~ ._ . , 

concernant la cessation de l'activité agricole en vue 
de 11a libération de terres ët de ,iéUr 'affectàtion notam
ment. à Ja mod~{ll'isation_ des, exploitatiqns qui pour
suivent ;!èur a.ç~i,Yjté a\Jra,surtout pour effet de faci-: 
ltt%J~,,qépart ffe~ agricu:iteurs les plus âgés, eNe 
pourra conc.emer également- un nombre non négli
ge?~!é~ dé·:,jers_on!les ~ plus jeunes, ,lesquelles _ ne 
e,~n~e!lti.ror:it à-aban~ormer 'la terre qu'à condition qe 
r~trouveri.u_n;,emploi dans ,le· secteur. non agricole. 
Même 1si des aides sont. prévues, pour faci'liter cette 
reç,on~erj{g_ri. p_rof~ss~01:in~lle,.·!I tombe ~ousj~ ·sens 
que 'l'ensemble de cf'.opération. ne sera possible que 
S''if·existetpar~ai:fleÙrs Ùn-rnarèhé du travail non agri
COf\3 capàb1è: d'absorber cèt ,apport de main-d'_œuvre. 
Or. queMe est-Ja ,sjt~ation actuelle à cet. é9ard en 
lta,fie,? Elle reflète,""""'' au moins pour partie ..,_ ·f'état 
de fa è:onJoncturn dont 'on peut dire qu'elle est actuel~ 
lê~ent -caràctériséè ·par- Ûn ·ralentissement marqué 
c!e f expansYôn par rapport· au ,rythme constaté au 
cours ,des années,.précédentes. En particulier _dès 
1971',° ét)è.'phénom.ènê· s'·e·sf poursuivi" en 1972; 'le 
seçtêurJndustrieil '.â; 'à plusieurs '.reprises, enregistré 
urie-êontraqtion p'IÛs ou fnoins marquée._de son acti
vité 'prodÜétivë. Même ;si ··cert-ains signes de reprise 
sè~sont ~récémment manifestés, il 'estdiffioile de pré
voir, Si cette reprise est destinée à. se COl1S01l1ider 

• ·~ . ~ .1 ,;;,\... • .... ' J •• ' ' ! ... 

eL se ,.poursuivre .. La .plupart des .. observateurs 
s'accordent- toutefois pour . considérer qUe, si ~el 
était le ·Cas, ,Îe mouvement ascendant ,poU'rrait être 
'assei:1ent et qué:J·1talie, pourrait encore~ pendànt 
. Ûn 'certain temps connaître une.situation de. stàgna
tion, 'c'.est-à-dirè .. d'inf•lation sans expansion,' ou à 
'tàut le moi•ns sans ·expansion suffisante. 1 
i .... ' ' . .•. - ' ~ . ' '. 

;ç La·seèonde raison ,pour laq·uelle on peut considé-
1rer; :11es ! mesures de -réforme qui ont été prises au 
niveau 'communautaire comme insuffisantes c'est 
que,:·:intrinsèquement, elles "'ne .. paraissent pas de 
nature à répondre:aux.diverses nécessités d'un sys-
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tème fondé sur 'l'économie de marché ·ni à couvr-ir 
tous.les besoins qui se dégagent d'une étude exhaus-
tive des structures agricoles. . 

''..-Si \1•on s;en· tient par exemple· à l'effet purement 
mécàniqùe aês directives du co·nseil,. on a calculé 
~'\3ùr ·1a base d'hypothèses assez théoriques iÏ est 
vrai·_:_ qÙ'eJlles permeUront au' terme d'une pér·iode 
de 10· années et p.our l'ensemble de la Communauté, 
à 500 obô èx.ploitants, dè voir leur revenu se hisser 
progressivement au n1iveaû de celui dont bénéficient 
lès" àutres . couches de la population active et . à 
400 OÔ(f "àgr,icU'lteurs d'ab'àndonner 1leur · activité tout 
erï'soustrayant ainsi à la culture ou à l'élevage une 
supertici·e de;1f'or&e de 2 miWoris d'hectares. . 
: . s~

1
-i'.on ~~pp.orte· pr~portio~·neMemeht ces· chiffres 

à l'lta1lie'- mais cette relation serait purement arith
métique et sans doute les résultats réels seront plus 
importants - one arrive· aux résultats suivants : 
142 ooo chefs d'exp·loitations verraient léur sort 
s'améliorer pendant que· 145 000 pourraient aban
donner 'l'àgr.icülture' au profit d'une autre activité et 
que· 540 000 ha seraient affectés à dès fins non agri
coles.' On 'voit immédiatement que ces chiffres, s'agis
sant tant 'de 'la Communauté que de l'ltal'ie, ne sont 
·guère 1impressionnants. En fait, ·ils cotrespondént 
presqù'èxàctement à ·la tendance, constatée depuis 
de nombreuses années, à ,fa réduction de 1la popu'la
tion' aètivé àgricole ainsi qu'à la dimihiJtion du nom
bre d'expÎoitatiorîs. M serait toutefois erroné de consi
dérer, à partir 'de cette cdnstatatiàn, qùe les mesures 
structurelles cfont s'est dotée la Cômmimàuté auront 
simplem'ent · po·ur · effet de consacrer des' moyens 
finàriciérs . non négJligeables. à rl'accélération d'un 
phénomène économique naturel et, même·si tel était 
le cas, il ·conviendrait de ne pas perdre de vue, outre 
le fàif que cette accélération se ferait désormais dans 
dés conditions meiüeures pour ceux qu'elle inté
resse, 1les différences sensibiJes 'qui existent entre ·fes 
'Etats membrés· en' ce 'qui concerne la' pàrt relative 
de :î•ag.ricultûre· et' de la population agricole dans 
l'activité économique générale 'ni, par conséquent, 
1[ê' càractère variable, selon ,lès régions, de l'inci
denèe des mesures · communautaires. De surcroît 
l;intervention du' FEOGA dahs les dépenses· suppor
tées, au-dela des transfert-s f,inanC'iers qu'eMè 
'entraîne, implique pour la Communauté une •part 
irriportànte de responsabilité è:làns la mise en œuvrè 
dës -·mesures prises ~t. partant, un droit non négcfi
gea'blie' de regard sur 11eur e~écution au nivèau natio-
n·a1. · ,, .• , .. _. ·- '· ' · · · ... 

.l - ·- r< ~ ,... r' .. III 
Au-delà de ces considérations qui ne portent que 

sur le caractère insuffisant des mesures prises jus
qu'à présent au plan communautaire, il est permis 
d'en faire certa'ines autres dont les premières abqu-
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tiraient à constater que ces mesures •ne constituent 
qu'une partie de celles qui ont été proposées ou 
évoquées jusqu'alors pour améliorer la condition 
agricole. C'est ainsi, par exemple, que •le ConseH doit 
encore se prononcer sur une proposition de la Com
mission concernant ·les groupements de produc
teurs ; c'est ainsi également qu'i'I avait décidé d'arrê
ter, pour le 1er octobre ·1972 au plus tard, des mesu
res dans •les domaines de la transformation et de la 
commercialisation des produits agricoles ; c'est ainsi 
enfin que devront encore être débattues des ques
tions importantes comme celles ayant trait au régime 
particulier de .l'agriculture de montagne - et pour 
l'Italie il s'agit là d'un domaine particulièrement 
important ·couvrant •l'ensemble de la péninsu1le - à 
l'encouragement à certaines productions ànimales, 
au ,reboisement, etc ... · _ · -

Matis qu'il s'ag•isse des mesures déjà prises ou de 
celles qui doivent encore 1l'être, le principa:1 reproche 
qu'on pourr:ait 11eur adresser c'est que, aussi perfec
tionnées fussent-elles, elles se fonderaient toujours 
sur un même postulat, celui par ilequel on estime 
nécessa1ire mais ausS'i •suff.isant que ,1e revenu agri
cole pour sa p•lus grande part sinon pour sa totamé 
provienne du marché. Les inconvénients graves que 
l'app·lication de ce postulat a entraînés conduisent 
à considérer qu'.jl conviendrait peut-être de recher
cher une base autre ou moins étroite sur laquel'le 
pourrait s'appuyer une politique rénovée. Sans qu'-il 
soit possi!Jle d'en déterminer a priori ,les limites pré
cises, il_ semble possible d'estimer que cette base 
del/Irait être telle qu'elle autorise ,1a construction ulté
rieure d'un régime où l'activité agricole ne serait 
p'lus gouvemée uniquement par des préoccupations 
d'ordre économ'ique mais où .la fonction de -l'agricul
ture dans ·la société serait mieux appréhendée qu'au
jourd'hui, d'un point ,cle vue tant économique qu'hu
main. Dans une telle optique, ri conviendrait par 
exemple d'ajuster quelque peu 1le rôle économique 
attrfüué jusqu'ici à il'·agriculture au sein de 'l'activité 
générale, notamment en ajoutant au produit de 'l'acti
vité agricoije pirimaire celui d'une activité que ·l'on 
pourrait qualifier de quaternatire et qui, ma!lgré les 
di.fficultés de quantification qu'elle présent-a, ne peut 
être tenue pour nég11igeable dès lors qu'elle contri
bue •largement au maintien d'un certain environne
ment et qu'elle permettra peut-être demain de trou
ver ·le cadre nécessaire au développement de certai
nes activités nouvelles engendrées par une société 
de plus en pllus urbanisée. Symétriquement cet ajus
tement devr:ait comporter la déduction du produit 
brut de !l'activité industrielle un certain nombre de 
« déséconomies » externes qu'elle entraîne, en parti
culier les diverses nuisances et pol'lutions qui 'la 
caractérise 'le plus souvent.. 

Ces correctifs économiques étant apportés, 
l'appréciation mieux équiJlibrée de :la situation qui 
en résulte permet de déboucher plus natureMement 
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sur une nouvelle notion d'aide à la fois justifiée mais 
aussi -mieux maîtrisée et mieux distribuée. Si la 
maîtrise du volume de cette aide nouvelle et sa 
meM~eure distribution ·supposent un ·réexamen au 
fond des · organisations communes de marché 
en place depuis dix ans - au terme duquel il 
apparaîtrait sans doute que les recettes brutés :en 
agriculture ne devront plus nécessairement; être 
égales au résultat de la multiplication d'un prix par 
les quantités produites - cette maîtrise .et foette , 
distribution supposent également la mise en œuvre 
d'·une politique des structures s'inscrivant dàns le 
cadre nouveau que l'on se serait tracé, qui ne 1serait 
pas simplement :l'expression d'.une assistanc.è des 
pouvoirs publics, sans autre limitation que'. celle 
qu'impose une vague conformité à ce qui peût être 

• considéré comme. adéquat hic et nunc. Cette poH-
tique structurelle devrait au contraire, dans une 
perspective à moyen ou long terme, avo·ir êomme 
objectif d'assurer au monde paysan des conditions 
de vie décentes tout en lui permettant de ·contribuer 
à l'optimum :économique général. ; 

' ' Les décisions prises par le Consei'I pourraient 
difficiilement être considérées·comme répondânf déjà 
à ce double objectif, ·elles paraissent toutefois cons
tituer un premier pas dans une voie nouvelle ainsi 
que l'expression encore très prudente d'un~ fnten: 
tion générale de ne plus négiliger désormais· dans 
les règ'les qu'on -appliquer-a à ,1a productiôn agr:i
colé l'intérêt essentiel qui s'attache à l'hominé dont 
el,le provient et, ce faisant, d'associer celul-ci plus 
directement à 11a responsabilité de 'la gestion raison
née et raisonnable du dom1:tine qui est le sie·n. 1L'ave
nir seul fera savoir si, en optant pour une :'politique 
agricole qui ne constitue ni une somme de règles 
purement économiques ni une forme d'assistance 
sociale plus ou moins camouflée, la Communauté 
pourra aller plus foin que cette simple :intention. 

D'évide-nce, la seule volont~ de la co!~unau:é 
ne suffira toutefois pas à atteindre ce but. Deux 
autres conditions ·essentielles doivent -semb1le-t-il 
être réunies pour que il'on puisse -augurer favora
blement de l'avenir. La première se situe iaû niveau 
des pouvoirs -publics nationaux et des' autorités 
politiques de chaque Etat membre. M semble évident 
que si ces pouvoirs et ces autorités rie1• sont pas 
convaincus de 'la nécessité d'une -réforme, •leur 
coMaboratiÔn à sa mise en oeuvre se 1rmitera, au 
mieux, à. une bienveillante neutralité. La seconde 
paraît · plus importante dès 1lors qu'elile concerné 
les àgiriculteurs eux~mêmes. Si ceux-ci restent plus 
ou moins figés dans une certaine conèeption des 
choses fai,tes essentiellement d'individ't.1alisme et 
d'une impossibilité de distinguer dans ~·la tradition 
la part d'habitudes désuètes qu'elle com'porte, alors 
H est permis de crdire que tout plan de réforme, 
aussi fondé soit-il, est voué à !l'échec. t 

f : 
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LES :EFFETS:· 
DE L'ÉLARGISSEMENT 
DES COMMUNAUTÉS SUR 
LA .RÉGLEMENTATION: 

. . 

COMMUNAUTAIRE EN 
MATIÈRE DE SÉCURITÉ . .. 

SOCIALE 
DES· TRA V AILLEURS 
MIGRANTS (*) 

par . . . 
Jacques Jean Rib.as. 
Directeur de la Sécurité Sociale 
et du Logement 

et ·. 
Alàin ~Coeffard _ 
Administrateur au Service· 
de la Sécurité Sociale· des tra.vailleurs 
.migrants à la Commission 
des Communautés Européennes 

Le 1er. octobre 1972 sont entrés en vigueur le 
règlement n° 1408/71 du 14 Juin 1971 relatif à 
l'application des régimes de sécurité sociale aux 
travailleurs salariés et _à leur famille qÙi se dépla
cent à l'intérieur de ·la Communauté (1) et le règle
ment n°. 574/72 du 23 mars 1972 qui fixe 1les moda
lités ·d'app·Mcation du précédent (2). Ces règ,lements 
se substituent _aux :règlements n°8 3 et 4 en vigueur 
depuis le 1er janvier 1969, ainsi qu'-au règlement 
n° 36/63 applicablle aux trava'il'lelJrs. frontaliers 
depuis le.1er février_ 1964. . _ 

Par rapport à l'ancienne rég1lementation, les 
nouveaux textes constituent un progrès important 
pour les travai11'1eurs migrnnts et ·leur famille. C'est 
ainsi notamment que le champ d'application pèrson·
nel des règlements a été. étendu à certaines caté
gories de travaNleurs non salariés assurés à titre 
obligatoire' ou facultatif dans ·le cadre d'un régime 
appHcable aux travaHleurs salariés,' que ·le système 
de calcul des pensions, •le système d'exporta1ion des 
prestations de. chômage et des prestations fami
liales ont été nettement amélior,és. (3) 

Les. règrlements · ont toutefois été conçus dans 
l'optique d'une Communauté européenne à six et 
.l'adhésion : de trois nouveaux Etats membres 
a entraîné nécessair-ement l'adaptation de ces textes 
sans que les principes puissent en être t<:>utefois 
remis en cause, •les pays candidats ayant accepté 
non seulement les traités créant les -Communautés 
européennes mais aussi tout ·1e droit dérivé de ces 
traités, C'est donc dans un cadre technique assez 
limité qu'ont .été arrêtées les modifications à 
apporter aux règlements ,n°5 1408/71 ·et 574/772. 
Ces derniers, ainsi modifiés, s'appliqueront aux 
trois nouveaux Etats membr-es à partir du 1•r avril 
1973. . 

Les adaptations ont fait l'objet de plusieurs procé
dures successives : des -adaptations oht d'abord été 
apportées au règllement n° 1408/71 par· le· traité 
d'adhésion •lui-même signé à BruxeHes le 22 janvier 
1972 (4) ; ensuite comme ce traité Je prévoyait ·d'ail
leurs, le règ·lement à,insi adopté a été modifié pour 
tenir compte _des changements :supstantiels interve
nus dans la ·législation danoise après la signature 
dù traité (5). Enfin, le C_onseil a àdopté, le 26 mars 
1973, un règlement visant à apporter les adaptations 

(*) La prémière partie de cet ~rtfé1e est parue _dans. le 
n° 1, 1973 de·« Migration News», revuè de la Commission 
Internationale catholique pour les Migrations à Genève.

(1) J.O.C.'E. n° L 149 du 5-7-1971 .. 
(2) J.O.C.1E. no L 74 du 27-3-1972. 
(3) Cf. J. J. Ribas. La· révision des règlements sur la 

sécurité sociale des travailleurs migrants. ~ Europe sociale 
1971 ». Numéro spécial de la Revue « Droit Social ». 

Paris, novembre 1971. 
(4) J.O.C.€. no 'L 73 du 27-3-1972. 
(5) Règlement (CEE) n° 2864/72, du 19-12-1972, J.O.C.E. 

n° L 306 du 31-12-1972. 
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nécessair-es au .règlement d'application;:,c'est~à-dire, 
.au règlement n°, 574/72 (6). I". G· . 1 

.• ••• ,? 

: Si fon 'exé'èptè~ tous ·les· travàilleùrs tifülâlrés".c!è 
pension ou de rentes et lès ·mein6res de leùr famille 
do rit 1l'état:de· santé;· pêufhécèssiter 1l'àctro(de s·ôin~ 
de· santé 1lôrs',rd'un' ~éjour' terriporairn" dàns "un 'dés 
pays de' la CÔmmùnau·té, . notarii'mènt -pendant leurs 
congés, le nombre dé trliyaillleûrs"ffirigrants ·~· stricfo 
sénsü )) : èohéèrri~s par l'extension .. 'des' règlérrièrîts 
s'élèvè'à'ènvifon' : ' . : • :, ~ . :,y "·C:.' è. ,l J, •) 

1t..;•i'"'; ..._ .·~·· • " r •-· ·., 

.. _:- 380 000 ~o.u·~ .. 1.e ftoyàµme-Uni, parmi ,lesquels 
:environ'l 200 000 ·•.1rlandais;·=-e 000 Scàndinavès et 
180 000. ressortissants dés 'six· Etats'· mémbres "ori: 
·gînaires.'. ·: ,;; ), l''l ..-/"' ... ., ' ;l'.j .• :-· -- ' 

_.' , .. ! · ~; t,, _ •!1 ,; _',., i i'f1' ..... ... ···i'<_· ',., .-. . ~- .._ ._ 
~~ 10QQO,pour l~.pariemark ... , ·_ :: . _ ~· 
.. :7 c

1

2 000 pour Jlrlànde. ,(ne'_,:Sont pas compris 
dans ce chiffre 11és .. ressortissants britanniques).·-: . · .. 
. ~ !f) f ,. ~ 1 · . , .. , l., •. ~ • ... · • _ · , •. .', :.. i . ., l .. '.', • ' ~ • 

:-:,·AÙ ·total, --il s'agirait. donc de ·plus dé "400 000 
travailleurs ressortissants de •la Communàuté élargie 
occLJpés · dqn~ ·les trois· nouveaux· Etats membres. 

A ceux-ci s'ajoùtent -environ 40 '000. ·travailleurs 
des, nouveaux ·. Etats membres, occupés dans les 
Etats membres or:iginaires. • ...;, i ., .. ): ·-~ 

,:. Lès nouv~aùx rêg1lements s;appliquerOnt_' égale~ 
ment aux mem5res de la famille de ces travallleurs 
ainsi qu'aux· titulaires ·aiune .pènsion· où· d'ime reritè 
au titre de la •léglsiatioh :a•un 'dès. nouveaux Éfats 
membres' qui résident dans un des ·huit'-autrès 
Etats ; membres' et· aux· titulaires d'une pension"' où 
d'une ·rente âuê àû Ntrè de là. tlégislatiorî';è:J•un 'èles 
six Etats ·membres originaires· qui résfdèrif dans' un 
des nouveaux Etats· membres, ·ainsi qu'aux membres 
de •leur:fami11'1e:- "' ' ·.: 

. Par ·ailleurs, on peut pensér '. que l'applicatio~ 
depuis le 1er janvier des règ·lements communau
taires sur la 'librè circulation ains'i que éeHê des 
nouveaux règlements sur la sécurité sociale :à partir 
du 1er avril,"faciliteroht une augmentation ~des mou
vements de . main-d'œuvre ; dans ,les ahhées à 
venir (7).' '·- é.' · - .- ..... J:i: r·, ". 
·:·: Rappelons è:nfin· qu'on évalÛê à ,èri\iiiôn -2 miliions 
de personnes ie!f.ressortissarîts des'six États' mem: 
bres origiila!•res • déjà couverts. par 'ces''·règleme'rits. 

_, • .., '< - ,. 1 _,,_.,1,- ~- r'• ! 'J . ,. ' I'' 

Bren · que l'on -remarque· une évolution· conver-• , .. . . 11 
gente des systèmes du type « Beveridge » princ·i-
palement en vigueur dans ·les nouveaux . Etats 
,memqres et des systèmes du ty,pe."« Bismarck » 

prlncipale~ment;ef vigue_t,i_r _~dans· lès; Etats membres 
originaires, Jes différences. qui subsistênt-·,·entrâî
nent certaines difficultés en 'matière de·"coôrdi
nation internationa11ê.~· notÈlmm~rit, commé" 'c'.est. le 

J._"':•· r:,; ':'/: • 1'. • ~ •, l , 

. ~ ' . ,.. ; ' ' . 

· (6) Flèglement (CÈ_ E_). ,!'!0 •. ,-_878/73: J.0.C.E. no ·,L ··s6 du 
31-3-1973. · ·' . 

(7) Cf. P. Grandjeat : « Les migràtio
1

n~ d~ tràvailleurs 
en Europe». Cahiers de _l'Institut International d'EtÙdes 
Sociales, n° 1, octobre-décembre 1966. :_:(,; ~, , ,: :: •. , - · 1: ·.; . ,-, 
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c~s ici pour les -règlem.en~ /cim~upayf~i~s,_-f qi.J~n.d 
l'instrument de coordrnat10.n . el:lt· preflex1st1nt,, et 
conçu po,ur __ s'appHq4~r. à d~s, ·l~gi·sl~ti8n~ 1app~r: 
tenant en 

1
grapde majorité à_ des syst~ni~s dlJ_ même 

type. En • effet, la: plupart des 'législàtions des Etats 
membres origir;i~ires si appuient sur un~· conbeption 
cle: J'a~s,uranp'-e liée ··,au travail,. ~ul. impl_ï9uej~otam
ment l'existence·- de - ·régimes distincts pour les 
travaille'i.Jrs'>salariés·, â'ùrf .droit7 déri,vé :de éelui du 

t , . • i • ~ . .' ; ' : . ;, . ' ~ ' J ' 

travailleur. pour •les mem.bres de. sa· ,farrii'Ne, et de . . .. '. . ~- - . -, . -
conditions d'affiliation ou de durée d'assurance 
pour :1·ouverture , du ,"droit , aux- 'pf~stations let' lêur 
calcul. Cette· conception 'est 'nàtureMerrieht 'à·1la base 
des'règl,~~- de. c9o~·h:iation communautaire,j9,ui ~ont 
appelées'. désorn:rais_ .. à s'appliquer ,à des l~gisl,ations 
qui's'appuient ·su,r''Line· aùtre conception dé ·/'assu:. 
rance liée à la résidence, condition .·-néc~ssa'ire à 
l'ouverture du droit et, non plus seulémeri't, · condii 
tion de paiement, ce qui impHque notammént des 
régimes étèrîdus à'tëute ·,1a· popuïatiori àinsi:qu'un 
droit person~el dès ' membres. de ~·la. famÎ•IÎe aux 
prestations. 

1 :_-__ ,. .. ~_.,·, • • ""l' t""'!>. r• •·• 
{ ,:, .-, . . - . " 

; · /i Fi t : :.: t rit!_ 
j 

* I - Détermination des personnes, , , . 
couvertes. par; J~s .. règlem_ents J r ! r..:· . ! 

dans l~(~.~~Yé,~l E~ât~- ~1i~rè~2 ~~' 
;,•,•,f1i'f~1 ' t•h 't"-r 
.. ty; ,~J,..1f··J ,1. f' J ..... 

1. En premier 11ieu, ·i:I a fa·llu déterminer, quelles 
sont, parmi 'les personnes soumises à 1a:: 'législation 
d'un nouvel Etat membre, celles qui peuvent béné:. 
ficier des règlements. En, effét,; ceux-ci; rarrêtés par 
le ConseU sur tla base ':de !!àrtiole' 51 BÙ; Traité· dè 
Rome, qui figure :d~~risJe,s: dl,spo~iNo,!1:s 9.~: ':q~1 H~~t~ 
relatives à ·la ,libre circulation ·des travaiHeurs (sala-.·.' .·!: ... ; . .,,_. .... ,- _,·:..t. 't;-'"". l ~~ ". J;#''~ • .:,_ .. ,: 

riés),· ne· 's'apptliquer,t ·qu'à· •c~s"demi~rs" et' aux 
personnes qui ·lèür,,·soht ,,,îssimilées.'· L'ârtiéleJter, 
alinéa a dµ,; r~gl~_me!)t:.._n~ 1!'108/71_, qéf!~!'hl~:tr~y§(I~ 
leur comme suit : · J 

Le terme « trava-i-l'leur » désigne tout_e personne : 

i) qui est assurée au titre d'unJ assurance 
obtligatoire ou facultative continuée côntre une ou 
plusieurs éventuallités cor-respondant élUX branches 
d'-un régime de sécurité sociale, s'appliquant aux 
travailleurs ·salariés, sous réserve des •limitations 
inscrites à ·l'annexe V, f 

ii) qui est assurée à titre obligatoire contre une ou 
plusieurs éventualités correspondant aux branches 
auxquelles s'applique 1le présent règle.ment, dans le 
cadre d'un régime de sécurité socialè s'appli-quant 
à tous les résidents ou à l'ensemble d~ la population 
active: f 

- lorsque les modes de gestion Jou de finan-

i 
f 

f , 
' 
t 
t 

' 



cernent de ce régime permettent de l'identifier 
comme travailleur salarié ou -

- à défaut de tels critères, lorsqu'elle est. assurée 
au titre d'une assurance oljfigatoire ou facultative 
continuée contre une autre ëventualité précisée à 
l'annexe V, dans le cadre d'un régime organisé au 
bénéfice des travailleurs salariés. 

iii) qui est assurée à titre vdlontairn contre une ou 
plusieurs éventualités correspondant aux branches 
auxqueflles s'applique le présent irèg1lement, dans le 

. cadre d'un régime de sécurité sociale d'un Etat 
membre organ·isé au bénéfice des travailleurs 

. salariés ou de tous ·les ,résidents ou de certaines 

. catégories.de résidents, si el-ie a été antérieurement 
assurée à titre obligatoire contre ·fa même éven-
tualité dans •le cadre d'uri · régime organisé au 'béné
fice des travai1f1feurs salariés du même Etat mem-

. bre., » (8) , , 

Il convient de préciser que :fa détermination des 
travaiiHeurs au sens de cette définition doit être 
effectuée en considérant chàque régime isolément. 
C'est ainsi, par exemple, qu'un travai11feur ·indé
pendant est considéré comme f.ravai.lleur en vertu 

· du sous..:alinéa ·i) 'S',il est affl.fié à titre obligatoire 
dans un régime s'appliquant aux travai,Heurs sa1lariés 
pour 1l'éventualité en cause sans ,pour autant pouvoir 
prétendre au bénéfice des dispositions du règlement 
rela't'ives à une autre éventuatUté contre laqueHe il 

·est assuré dans 1le cadre d'un ·régime spécial pour 
les travaiHeUrs indépendants ou d'un régime appli
cable à toute la population active. 

2. Régimes applicables à tous les résidents. 

· Dans le cadre ifégislatif de la Communauté à six, 
l'essentiel de cett13 définition est constitué par le 
sous-alinéa i), 1les deux autres sous-a:linéas n'étant 

. appelés à s'appliquer que plus rarement du fait que 
les travaiHeurs salariés ont, dans ,fa plupart des cas, 
un régime propre. Toutefois, certains régimes 
applicab'les à tous ·les résidents (pensions de vieH
lesse- et pensions de veuve et d'orphelin, aux 
Pays-Bas, alloçations famHi-a:les en A1llemagne, au 
Luxer:nbourg et aux Pays-Bas) ont nécessité une 
autre définition permettant d'identifier les travail

_,feurs au sein de ces régimes. Mais, si la disposition 
du sous-alinéa ii a une application limitée dans les 
,Etats -membres, ef,fe devi·ent essentielle pour les 
-législlations des ·l")ouveaux Etats membres dont un 
certain nombre couvre tous ,les résidents [assu
rance soins de santé et allocations familiales pour 
les trois pays, assurance nationale au Royaume-Uni, 
assurance pensions et assurance-maladie (,presta
tions en espèce) au Danemarik]. 

(8) Outre les ressortissants des Etats membres qui 
répondent à cette définition, sont couverts les réfugiés 
et les apatrides, les pensionnés . et les ayants droit. 

REVUE DU 
MARCHË 
COMMUN 

Si, en ce qui ;concerne ,les régimes s'appliquant 
aux travailleurs salariés,· ,•application de l'article [1, 
a), i) ne pose 'pas de problème, il en est autrement 
pour les régimes applicables à tous les résidents ou 
à l'ensemble de la population active pour lesque·fs 
on doit se référer en vertu de 1f'·artic1le 1er, a:finéa a), 
ii)], soit au mode de financement •desdits régimes, 
soit à . un autre ·régime appHcable aux travail.leurs 
salariés et mentionné à 'l'annexe V du règlement, 
pour identifier ces derniers. Dans ce dernier cas, 1les 
critères de distinction se sont appliqués sans diffi
culté à l'Irlande où 1il est ipossiblle de se référer à 
diverses branches d'assurance obligatoire et au 
Royaume-Uni où H est prévu un mode de finan
cement particulier pour lies travaiif'leurs salariés. Par 
contre, ·un tel mode de financement n'existe pas au 
Danemark pour les nombreux régimes applicables 
à tous les · résidents. De plus, ni le régime 
d'assurance-chômage, qui. · est vo·fontaiire, · ni ·fe 
régime des pensions supplémentaires qui ne couvre 
pas toutes les ·catégories de travailleurs salariiés ne 
peuvent servir de critère. C'est donc le ·régime de 
réparation d'accidents du travail et des maladies 

· professionnel,fes qui a été retenu éomme régime. de 
référence bier qu'il ait été nécessaire d'opérer. à 
l'intérieur même de ce régimè une distinction du fait 
qu'il ·ne· couvre pas. s•eulement tous les travailleurs 
salariés 'mais également certaines· catégories de 
travailleurs indép•endants. • · 

3. Anciens, travailleurs . salariés cotisant à titre 
obligatoire en tant que travailleurs non salariés ou 
personnes no_n _actives· au Royaume-Uni. 

Lâ que;tion s'est. également posée de savoir- si, 
par une interiprétation extens:ive de la définiti_~n du 
travaiMeur donnée. au sous.:al'inéa iii), ·i'I ne convenait 
pas de faire· entrer dans· •le· champ · d'application 
personnel! du 'règ,fement, les pe'rsonnes qui, dans le 
cadre des as:surances nationales du Royaume-Uni, 
cotisent en cilasse Il (travail·leurs· non salariés) ou 
en classe Ill · (personnes non actives) après avoir 
cotisé en clâsse I en quaf-ité de travai,lleur salarié. 
Du fait qu'1ill n'existe pas de possibilité de poursuivre, 
à titre vdlontàire, une assurance en classe I dans le 
cadre de ce rég,ime, puisque .f'afül'iation en classes Il 
et Ill est obligatoire," on a pu se demander si 1la -situa
tion de ces' personnes n'était pas analogue à celle 
des personnes visées par 1fe sous-allinéa 1m) deH'ar
ticle 1 a) ·précité, qui sont assurées à titre volontaire, 
dans le cadre d'u.n régime applicable à tous les rési
dents après avoir été assurées à titre ob'ligatoire 
contre :la même éventualité dans le cadre d'un régi
me organisé au bénéfice des travai1f1feurs sa'lariés du 
même Etat membre. Sans nier qu'M existe, en effet, 
une certaine similitude entre 1les deux situations vi
sées, ·M a toutefois été constaté qu'une tef!le proposi
tion aurait pour effet de faire entrer dans le champ 
d'application du règlement ·la majeure partie des 
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travaiMeurs indépendants et des personnes · non 
actives soumises à !la législaNon brita,tmique, alors 
que l'article 1 a) sous-alinéa fü) ne couvre dans les 
Etats membres originaires qu'·un nombre limité de 
personnes. Comme, par airHeurs, les auteurs du 
règ,lement ont ,repoussé à une date ultérieure la 
coordination des régimes applicables aux 1rnvail
leurs ·indépendants, du fait 1des problèmes spéci
fiques qu'elle pose déjà dans les relations entre les 
six Etats membres, · cette so·lution n'a pas été 
retenue. 

II - Assimilation des périodes de 
résidence aux périodes d'assurance. 

' . 

Une deuxième série d'adaptations a été appor
tée aux règlemènts n°8 1408/71 ·et 574/72 pour· y 
introduire le concept •de résidence. En effet, dans les 
six Etats membres 'le droit aux prestations découle 
en principe de l'accomplissement de périodes d'as
surance ou de ,l'assujettissement à •la 'législation 
considérée au moment de !la réalisation du risque, 
la condition de résidence étant considérée comme 
une condition de paiement 'levée par _l'artidle 10 
du règ,lement. Il n'en· est pas de même pour un 
certain nombre de législations des nouveaux Etats 
membres qui. fondent l'ouverture du droit ou le 
calcul des prestations· sur la résidence et 1l'accom
' p1issement de périodes de ,résidence. Il a donc été 
nécessaire de compléter 11a plupart des dispositions 
du règlement reiatives à la tota!l'isation des périodes 
et au calcul des prestations en matière de pensions 
pour assimiler ·les périodes de résidence accomplies 
dans un de ces Etats, soit à des périodes de rési
dence ·accomplies dans un autre •de ces Etats, soit 
à des périodes d'assurance accomplies dans un 
Etat membre dont ,la 'législation est basée sur 
l'assurance. , . 

En outre, certaines dispositions, ayant le même 
but mais d'application plus restreinte, ont été 
inscrites à l'annexe V du règ'lement, dans les rubri
ques concernant les nouveaux Etats membres. 

Outre cès adaptations essentiellement· techniques, 
l'application· du règ·lemerit à des législations fondées 
sur la résidence a posé des problèmes de nature 
plus comp'lexe. 
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Ill -·· Cumul de droits : Î 
résultant de la résidence .. f 
·d~ns- un Étàt'nièmbre' · ·1. 
· et de remploi .. · . I·: 
dans un autre Etat membre~ 

' ·~ ' f 
L'application simultanée des dis~ositions du 

règlement permet · en effet. de .faire 1valoir, dans 
le pays· de résidence, un droit ~ésulta~t •de __ l'assu
jettissement à la •législation du pays_ d'·emplO'i et de 
lég'islatlons ouvrant un droit aux prest'ations résul
tant de la seule ·résidence, engendr·ent naturellement 
un cumul injustifié auquel il èst nécess~ire de· remé
dier. Ainsi une disposition nouvelle a été •introduite 
dans le règlement d'application pour é~iter 1le cumul 
de droits aux allocations familiales, par 1l1a suspen
sion du droit ouvert dans ,le pays de résidence des 

· membres de la famHle, seul subsistant~lle droit aux 
allocations du pays d'emp'loi. f · · ·· 
· En matière de soins. de santé, \ l'appNcation 

conjointe des disposit,ions du chapitre malladie
maternité du règlement et des législations des nou
veaux Etats membres engendrait des di,fficultés 
d'un autre ordre. Rappelons que les trois nouveaux 
Etats membres connaissent soit un service national 
de santé, soit un régime analogue, d~ns· lequel le 
droit aux prestations est ouvert à tous 1l~s résidents. 
Le ·règlement prévo'it, quant à 'lui, que 1les personnes 
résidant dans un Etat membre autre què 'l'Etat mem
bre où ·le tràvai,Meur est occupé ou autre que ·l'Etat 
membre débiteur de la p'ension, · bén'.éficient des 
prestations en nature, à la charge de r1=tat membre 
compétent,. selon •les dispositions de. 1~ 'législation 
du pays compétent. L'app'lication conjointe de ces 
textes ne peut donc aboutir à un cumul de presta
tion. Mais, quand •la législation du pays de ·résidence 
est fondée sur la seu'le 1résidence, e1·1e: entraîne un 
cumu!I d~ droits qui soulève Lin :problèrile de déte~
mination des charges incombant aux iri:stitutions en 
cause. n a donc été ·nécessaire de conip'léter èt de 
modifier 1les dispositions concernées afin qu''il en 
résulte clairement que 'la charge des pr~stations en 
nature servies aux· membres· de la lamiFle d'un 
travaMlfeur qui résident dan§ uh · Etat m~mbre_ autre 
que ,le pa.ys d'emp'loi ou aux titulaires de pensions 
ou de rentes qui •résident dans un Etat membre 
autre que ·l'Etat débiteur de ,la pensi~n ou de la 
rente incombe à ·l'Etat d'emploi du travailileur ou 

t " . ,r ). • .,., 

l'Etat débiteur de la pension ou de la r,ente, meme 
si les intéressés ont droit aux prestations dans le 
pays de résidence, du seul fait de leÜr résidence 
dans ce pays. · · ! 

Dans ce même domaine du droit aux ·soins de 
santé; · èn ce qui concerne les person,:ies résidant 



ou séjournant dans un Etat membre ,autre que 
l'Etat compétent, il, convient de noter que l'appli
cation conjointe de la 1législation du pays de ré
sidence et des dispositions du règlement a permis 
de trouver une SO'lution heureuse lorsque. iles légis
lations irlandaise ou danoise sont en cause. En 
effet, en vertu. de ces législations, ile droit aux pres
tations · varie selon :1e revenu des résidents. Les 
personnes qui, en vertu du règ'lement, pourront fake 
vailoi-r dans ces pays, un droit aux prestations ·résul
tant de· l'assujettissement du travailleur .ou du titu
laire de pension à fa législation d'un autre pays,. 
bénéf-icieront du traitement prévu pour ·la catégorie 
d'•assurés ila pilus favorisée, même si, compte tenu 
du niveau de Îleurs ressources, i'ls n'appartiennent 
pas à ladite· c'ittégorie et de ce fait, auraient eu, ·en 
vertu de 1la seu11e 1légis'lation du pays de 'résidence, 
un droit moins étèndu ou, même n'auraient pas eu 
droit aux prèstatioris. · · ; ,,, ' · 

1 

IV 
. '. , • : . L.-· . ) . , ~ . 

Absence de droits -
.. 1 

résultant de· la résidence 
... • , J • 

dans un Etaf membre · · ·, .· 
et. de l'eQiploi 

. ~ . I , • . . 

dans un autre· Etat membre: 

A ·l'inverse de ce 'qui vient d'être exposé, fappli
cailon ·conjointe ,de deux légi~lations de type dif
férent peut priver ·le travailleur ·de toute protection. 
C'est •le. cas des' travai!Dleurs irontaliers ou saison
niers <Jccupés au Danemark et résidànt en Allema-· 
gne, qui n'pnt au.cundr,oit à pension en vertu ·de la 
législation allemande •du fait qu'Ms ne sont pas 
occupés en Alleinagne, ni 'en vertu de lia législation 
danoise 9u fait qu'ils ne résident pas :au Danemark. 
li a donc été nécessaire d'introduire en annexe V. 
du ,règ'lement n° 1408/71 une disposition prévoyant 
que 11es périodes d'occupation accomplies ·par un 
travai,lileur frontalier ou saisonnier au Danemark sont 
assimHées à des périodes ·de résidence dans ce 
pays. " 
. ·,,, convient dè'. noter qu'unè ·disposition sembllable 

serà introduite pour tenir compte d'une modification 
récente de la législation luxembourgeoise qui condi
tionne 'l'octroi et 'le montant de 1la part fondamentale 
dès pensions à une condition de durée de irési
dence, en ·plus des conditions de durée d'affi'liation, 
seules requ'ïses antérieurement . . 

. ~ . ' 

V - Problèmes particuliers · 
1 • 

soulevés par l'application 
du. règlement 
à l:i _ lég1sfatimi danoise. 

REVUE ou_ 
MARCHE 
COMMUN 

·.· M co~vi;~t de réserver une· P'lac~ ,particulière aux 
difficultés qu'a soulevées l'application des règle
ments· èommunautaires ·à ila 1législation ·dane>ise sur 
les p~nsions. Avant 'la réforme de 1972, cette légis
lation constituait une des mises en œUvre les 'plus 
avancées d'un droit fondé sur 4a seule résidence, 
puisqu'ene assurait à tous 'les. Danois une pension 
de vieillesse ou d'·ihva'lidité, et à toutes iles veuves 
dano•ises une pension de veuve, à 1la seule èèmdi- · 
tion d'avoir résidé -au Danemark ·une année avant 
la réalisation du risqu~ et d'y :maintènlir ,leur rési-' 
dence. L'é!PPlié:ation des règ,lements · à cette légis
tation sou.levait de grosses difficultés. .. 

En premier lieu, i<I n'était pas possible d'aménager 
les pri_ncipes de f éga'lité de traitement et de l'e~por
tation des prestations :dont le fondement se trouve 
dans· 11e Traité · de Rome llu,i~même ainsi . qu'il est 
possible de ·le faire dans des instruments bi'.laté
raux OU multilatéraux classiques. 1,1 en est ré'SU'lté •la· 
oraintè ·p'lus ·ou· moins, fondée qµ'un certain nombre 
de •ressortissants étrangers dont !l'activité antériieure 
n'aUrait pas été sa:lariée ou saris activité antérieure 
s'insJaMent au Danemark un an avant ·l'âge de 11a· 
retraite fixée à si ans, pour y acquérir un droit à 
un'e pension ·de vieiillesse complète et retournent 
ensuite dans un autre Etat ,membre pour y jouir d~ 
cette pension. " · ·· 

.• n 
En:: ·second lieu, 11es nouve111es dispositions du· 

règ•lement n° 1408/71 relatives au calcu,1 des pen
sions -risquaient d'imputer aux institutions danoises 
une charge sans proportion avec 11,a -durée des pério
des d'emploi accompllies au Danemark. Ces dis-· 
positions prévdient en effet. que •la pension due par· 
un Etat membre est callcu:lée au « prorata temporis » 

si le droit n'est ouvert dans cet Etat membre qu'en 
tenant compte de périO'des accomplies dans un ou 
plusieurs autres Etats membres, comme c'était le 
cas dans ile irèglement n° 3, ou déterminée en fonc
tion •des seules règles de la ,législation dudit Etat, 
si le droit y est ouvert en fonction des seules 
périodes accomplies sous cette législation. Le mon
tant total des ,prestations a'insi acquises est toute
fois réduit au montant théorique •le p'lus élevé (mon
tant de pension •le plus élevé auqu~I 'l'intéressé 
aurait pu prétendre s',ill ,avait accompli toute S'a 
carrière dans l'Etat membre dont 'la ,législaNon 1lui 
est 1le pllus favorable). Un travaM,leur qui aur-ait ac
compli une longue carrière dans un Etat membre 
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avant de l'achever. au Danemark aurait . donc pu 
prétendre à une pension quasi complète de 'ce pays 
d'une part et à une pension danoise complète d'au-
tre part. · - · · · · · · 

Il n'en aurait pas retiré un bénéfice supp·lémen
taire du fait de '1a réduction du montant total( de ces 
pensions au montant pour ordre le plus élevé, mais 
dans l'hypothèse où le montant de ces deux pen
sions aurait été équivalent, le Danemark aurait dû 
supporter une charge égale à cellle supportée par 
l'autre· État membre; alors que 1te travail,leur n'y 
aurait été cccupé que pendant une brève partiè de 
s'a carrière; 1 · • • • · · · 

A ceci s'ajoutent •les problèmes résurttant du fait 
que· 1la pension due à un couple marié au Danemark 
formaiit !Jne pension de cou pile· et que -la question se 
p_osait de savoir si un' travaiil'leur dont la femme 
réside hors du_ Danemark avait droit à ·cette pension 
pqur couple ou à une pension , de célibataire, ainsi 
que celui' résultant du fait que les veuves ont un 
droit personnel à üne pension de veuve· et non un 
droit· dérivé. La seule appMcation de la !législation 
danoise aurait privé qes veuves de travaillleurs ayant 
été oc·cupés au Danemark, résidant dans un autre 
Etat membre de'tout ôroit à pension. Ma donë été 
nécessake, · dans ce dernier cas, d'introduire dans 
l'âîine:x:e V du règlement n° 1408/71 une dispos'ition 
prévoyant que ·les périodes de ·résidènce accomplies 
par le travai:Heur sont à prendre en compte pour la 
détermination des drQlits de 11a veuve. 

:\es autres ,èfotfcuÎtés ont été ,résolues par une 
mod_if!cation ·sub~tantielle ·de 1la •législation danoise 
ihtervenue. erf 1972 qui prévo1it désormais que le 
droit à une pension complète de vieN,lesse, de veuve 
ou d'inval:idité est subordonnée à une condition de 
duréè de ,résidence ·de quarante années, ou, en ce 
qui concerne 11a viei'l'lesse, de dix ·années de rési
dèhcë dont ·cinq iinmédiàtement avant l'âge de la 
retraite, un droit à une pension iproportionneHe étant 
acquis à partir d'une année de •résidence. N a toute
fois · été · nécessake ~ de ,préciser ,dans l'annexe V 
précitée, que 1la condition de résider au Danemark 
au· moment de :,1a ~demande de pension n'est pas 
opposable aux ressortissants des Etats membres 
pouridéterminer si leur droit est ouvert 
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VI - Problèmes particuliers 
t 

sonl~vés par. l'applic~tion 
du règlement L 
à la législa,tion · du Royaume-Uni. 

-· ' "'1 

. J ,. 

Certains aspects de la législ1aNon britannique ont 
également nécessité des so'l_utions particulières : 

. ~ . t ~ . 
1) en premie·r lieu, en ce qui concerne /'applica-

tion des dispositions du règlement relatives au cal
cul des pensions proportionneUes (graduated pen
sions) du Royaume-Uni. En effet, 'le calcul de celiles
ci, sslon la législation britanhique, est strictement 
proportionnel au montant des~ cotisaNons versées: 
De p'lus, ces dernières sont perçues dans le cadre 
du recouvrement de •l'impôt su·r •le ·revenu et H est 
impossible d'établir un lien '.-entre •elles et des 
périodes d'assurance. Il eût donc été impossible 
aux 1institutions britanniques de• calculer un montant 
théorique puisque dans la déter.mination de· celui-cl 
entrent en compte ·les .périodes d'assurance effec
tuées dans un ou plusieurs ·autr~s Etats membres. li 
a finalement été décidé que le :montant de la pres
tation proportionn~lle seraiit ca'lpu1fé en fonction de 
la seule législation br-itannique et que, par -ail'leurs, 
compte tenu du montant assez .faible ide ces pres-· 
tations, ÎII n'y aurait pas 'ltieu de· leur appliquer une 
réduction éventuelle. - -' i · · 

2) en second lieu, en ce qui co_ncerne le calcul du 
montant de certaines prestations . proportionne/les 
en espèces à court terme, lorsque ,('intéressé n'a 
pas accomp'li au Royaume-Uni, :une période suffi
sante et que son droit n'est ouvert ,qu'en tenant 
compte des pér-iodès àntérieurement accompMes 
dans un autre pays. Selon la législation du Royaume~ 
Uni, -le montant de ces prestations est ·calculé en 
fonction du ·revenu hebdomadaire moyen au cours 
de· !l'exercice fiscal considéré qUi peut· être anté
rieur de plus de deux ans à la oemande de pres-
tations.· · · -i 

Dans la situation évoquée plus haut, l'intéressé 
étant assuré dans un autre Etat membre ,au moment 
de ·l'exercice fiscal à prendre en considération, la 
reconstitution de ses revenus antérieurs ne ,pour
rait se faire sans difficultés. Il n'est pas possible 
non plus dans ce cas: d'appliquér 1les dispositions. 
du règlement qui prévoient que/dans l'hypothèse 
visée, ·l'institution · ne t·ient compte :que du salaire 
moyen constaté pendant _ les périodes accompHes 
sous la législation qu'elle 'applique, sans créer une 
discrimination « à rebours». En effet, 1l'fatéressé en 
tirerait un réel avantage,· ses" prestations étant 
calculées sur des ·revenus -récents alors que 1les 



prestations··servies aux nationaux sont calculées: sur 
des 1 teverius ~antér,ièurs :de. deux·:ans, · surtout en 
périôde··a,;inflation:·ta solution: retenue est la sui
vante·: : 'les travailileürs se trouvant dans. cette .situa.:.· 
tion recevront <les: prèstations calculées sur 11a base, 
du i·revenu: ·moyen· des: assurés britanniques; ayant 1 

cotisé pendant il'annee fiscale considérée. · : , · 
~ .. ,, :.;r~·,-:'.t.~. ;~r:."·i ~no·, 1 ;-.~n.·~1r1·;<!;~· .. ~:,, ,:',..~;"'jl l'-.. ·~c 
;-:~h er\:Jrqi_si~m--~i)ie~. ; en :,.ce: qu!: concern~ .. I~, 

distinction f_aite .par la législation britannique entre. 
les \rëssortiss_an:ts . dù. Royaume.~Uni ·.nés· dans· ée-: 

... - ,.-1~ ,,. _, r .. ·- ._,, ... ., .,.,, •• , ..• .., J, , • 

pays.e.tceux nés:dans un autre pays, :M a été dec1dé, 
d]fis°flTlJ!!er. '!à: ~-~1§s~~çf su~; 1é . t~rri\çiire:d'ùn Eta!. 
ryiembr~ A_la _nais$anc,~î~ur,:le teffi~.9}:~e.d~ Roy~~m.~~' 
Uf1t·: cici ,:Xa~t plus, pa,rticy·l\è~ement _ pc,u~. 11e,r~ro~t, 
aux a:llocations.rfamiHales et le dr6it, à l'.allocation 1 

d~~id~~~afü~ry~,~füée:'.a:1,iôji.~ric_e).: ,· ·::,.~ ;.:,~~·.. · ·, ·: • 

;:
14) enfifi;'.'~n)Ccè 'qur concerne' •le' reïnbbursemen( 

dès pies'fé.tiôns en' nature ·servies~ â des rés1fortfs~ 
sânts" 'des· États 'membres 1en ·sejàur ·au· RoyaÛme
Uni, il est intéressant tout d'abord de :remarquer;: 
que comme par le passé, ·les res·sortissants des 
autres Etats membres pourront bénéficier, sans 
aucune forma11ité, des prestations en nature du 
service national de santé a'lors que les travai11!1eurs 
britanniques en séjour dans un Etat membre autre 
que le Danema•rk ou il'lrlan'de devront se munir d'un 
formuqaire (E 111) attestant lieurs droits aux pres
tations. Par ail.leurs, la quasi ,impossibilité de déter
miner les dépenses effectives engagées par le 
Service national de Santé pour 1les ressortissants 
étrangers a amené le Royaume-Uni à négocier des 
accords de ,renonciation mutueil!le au rembour
sement avec ;les Etats membres dont 1le nombre de 
ressortissants se rendant en séjour au Royaume
Uni est équiva11ent à ce'lui des ressortissants britan
niques se rendant dans ces pays. Avec les autres 
Etats membres, c'·est-à-dire ceux avec 1lesquels cet 
équMibre est rompu, ,1e Royaume-Uni négocie des 
accords de remboursement prévoyant un rembour
sement forfaitaire en relafüon avec le nombre des 
ressortissants britanniques en séjour dans ·un de ces 
pays qui excède 11e nombre des ressortissants de ce 
pays en séjour au Royaume-Uni. 

: i :-:: : f;~(Ji: "0": ':" '-:'-,. ,i~'. .,; : li'.'". 
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-·!:~oi~ ;~·;~ .. ,; .:· ë~ , .. ,- ;: ;:-\. 1 '•.'b · -:o;rr ,.... J,. nr. 
Aussi bref;, soit ... H, cet : e~posé sur.- ~es effets de 

l'élargis'se'me'nt ·-en'. rpatière •· dè 'coordinatio·ri des, 
législatbns de sécurité soèiaiè né' saurait sè limiter 
~-ux ~/TI-~~ijf P~!lPris :aPi?ôrt~e.s,,:?~ .texte' d~s ,règ·le-: 
ments. communautaires . ; encore convienH:I d'exa-- , .. ·--i.-- . ... .... ·- .. - ....•. .. .., .. 
n:iin;e~.~n·. qu,2i ,J,a,_ sit~,a,tion des principa~x intére~sés1, 

~ savoi,r,11es· travaiille\,lrs et 11eur fami,lfle, et à un titre 
moindre "Ïès~ ifistitûtions dê sécurité sociale, "và' être' 
affecté'ê. pâr, l'àpplic~àtion 'des ·règ11enïents aux nou
veaux Etats 'membres. : , ·, -~: --~ , . ~.-~, . ... . . .', .. - -

~·- _.k •·- .,.~, .... ·----~-!. , . ·t ........ #. .;,, ,_ ·- -'-~~ l "'""' 

,; Il ccrnvienfl:fe:rappeler d'.abord que les règilements, 
communautaires se 'Substitueront dans 110 cadre du 
ctiamp d'app·lication personnêl ·. et 'matériel : des 
règ1lements· aux conventions bilatérales en vigùeur 
soit entre. deux nouveaux Etats membres, soit entre 
un Etat;· membre origimti•re .. et ·un ; Etat membre 
nouveau, ce qui -implique un changement du statut 
juridique des travailleurs concernés ainsi qu'une 
adaptation des administrations à cette nouvelle 
situation. 

En ce qui concerne iles travaHleurs et leur famiHe, 
l'appilication d'un texte communautafre un'iforme 
dans tous 'les Etats membres permettra de faire 
bénéficier certaines catégories de t,ravaiilleurs d'une 
protection plus étendue et plus efficace, soit parce 
qu'ils auront eté occupés dans deux Etats membres 
qui ne sont pas Hés par une convention (il'l11lande 
n',a concl•u d'accord avec aucun Etat membre à 
l'exception du Royaume-Uni), soit parce qu'ills 
auront accompli une carr-ière dans ·l)lus de deux 
Etats membres, et que •leurs droits sont •rég:lés par 
plusieurs conventions 'bMatérailes. 

S'il n'est pas aisé, en ce qui concerne 1les travaU
leurs qui auront été ·soumis à la législation de deux 
Etats membres seulement, liés par un accord, 
d'évailuer par ·le déta:îil lies avantages et les •incon
vénients qui résulteront de l'apl)lication des règle
ments, on peut toutefois sans trop s'avancer, 
émettre il'avis que ceux-'là -l'emporteront sans aucun 
doute sur ceux-ci. La preuve en est, que ,1es nou
veaux Etats membres ont fait un usage très 1limité 
de 11a faculté qui est offerte aux Etats membres de 
maintenir en vigueur des dispositions de conven
tions b·i>latéra11es qui, soit sont plus avantageuses 
pour .les travaiMeurs que 11es disposfüons corres
pondantes des 1règ1lements, soit seraient d'applti
roation plus aisée. Enfün, iles règlements confiennent 
des disposritions trnnsitofres qui permettront aux 
intéressés ·dont le drnit à pension se serait ouvert 
avant la date d'appilication des règ·lements aux 
nouveaux Etats membres, de choisir entre le main
tien de ,leur pension ca'lcu'lée selon des dispo
sitions bil>atérailes ou ,1a révision de cette pension 
calclJllée selon les dispositions des ,règlements. 
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Par cont,re, 111 ne faut pas négliger ,le fait qu'un 
ensemble de règles aussi complexes que ia · règle
mentation communautaire, ne manquera pas de 
poser des problèmes d'application aux ·in~titutions 
de sééÛ'rité · sociale des nouveaux Etats membres, 
qui n'ont pàs' :f'e~périenêê acquise par les ' insti-. 
tuNons des Etats membres: originaires au cours de 
quatorze années d'application des règlements n°" 3 
et 4 et pour lesquelles l'application des; règlements 
révisés ne se fiait pas sans difficulltés. Il ne fait 
pas dè doute, que quell que soit le deg:nf de prépa
ration des :instituNons, une période d'adaptation 
plus ou moins •longué serà nécessaire. Rappelons à 
ce propos, que ,les que·fque cinqùante formulaires 
étab'lis par la Commission administrative pour 1a 
sécurité sociale des travaille.urs migrants pour. 
l'application des règlements dans lies S'ix Etats 
membres originaires .devront encore être ·adaptés 
et être traduits, dans les. langues des nouveaux 
Etats ·membres,· y compris pour certains en irlan-
dais. ,, 

,. 
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Ainsi qu'H ressort de ce bref aperçu dei problè

mes posés~en mat-ière de coordinafion des(régimes; 
de sécurité sociale, la confrontation des législations 
différentes des nouveaux membres et des'. Etats 
membres orig:inair-es a suscité des diffiouiftés aux
quefifes ont dû être apportées des solutions or,igi
nales. En effet,· les limites ,imposées par (le Traité 
ou ifes règlements eux-mêmes n'ont pas permis de 
recourir · aux soluNons classiques retenues dans 
d'autres instruments internationaux tels: que la 
Convention du Conseil de •l'Europe. Les fsolutions 
peuve'nt paraître parfois restrictives, 'M est:toutefois 
raisonnable é:l·e·spérer qué ife caractère of1iginal des 
nouve'Mes 1fégisl•ations couvertes par ,les règ,fements 
communaut'aires permettra d'-amé'Horer encOre .l'évo
lution de ces derniers, notamment dans 1~ sens de 
leur extension aux travaHleurs non salariés qui se 
trouvent excil·us du béné~ice de •la ·coordinatlion des 

~· ' . . ~ 

législations par l·esquenles, dans 1.es nouv~aux Etats 
membres, Hs .son't. couverts au même titre que •les 
travailleurs sa;fariés. · · ·· ".,' t i 
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SOCIÉTÉS 
MULTINATIONALES, 
GOUVERNEMENTS 
NATIONAUX 
ET 'ORGANISATIONS 
SUPRANATIONALES 

' 1 

\ 

! 

par l 
Gérard Souhami 
Présidelilt-Directeur Général 
de J. Walter Thompson S.A., 
Vice-Président de J. Walter Thompson 
Company U.S.A. 

Le phénomène des sociétés multinationales se 
développe dans •le monde entrer. 

Des deux cents premières compagnies américai
nes, quatre-vingts environ ont plus d'un quart de 
leurs ventes, revenus et biens qui se situent à 
l'étranger. La prop.ortion est à peu près la même 
pour les deux cents plus importantes sociétés euro
péennes. 

. ' 
Mais ce sont les sociétés multinationales améri-

caines que •leur puissance et ~eur nombre désignent 
plus particulièrement à l'attention et, comme le souli
gnait récemment •le Professeur NeH Herman Jacoby, 
les craintes qu'eliles évei>l1lent t,iennent à six points : 

1) L'e,q,loitation des ressources humaines et natu
relles 'locales. 

2) La possibiHté de conf,lit entre ·1a politique amé
ricaine et iles différents intérêts nationaux. 

3) La centralisation des décisions au siège améri
cain de la société. 

4) Le maintien aux Etats-Unis des services de 
recherche et de 11a mise en œuvre des projets de 
haute technicité. 

5) L'indifférence aux •lois et aux usages ·locaux. 

6) Un comportement « indépendant » propre à 
déséquilibrer l'économie des pays hôtes. 

Plaidoyer pour la 
Société multinationale 

A ces arguments iles plus couramment avancés, ,le 
Professeur Jacoby 1lui-même oppose 'bien des objec
tions: 

L'exploitation ? Ce reproche est souvent adressé 
par :les pays en voie de développement. Mais il se 
fonde un peu superficiellement sur ·le principe selon 
lequel la société étrangère épuiserait sans compen
sation des ressources naturelles irremplaçables. Ce 
qu'on oublie de mentionner, ce sont 1les risques que 
prend cette société en entreprenant les recherches 
nécessaires à ·la mise en valeur des ressources loca
les et aussi 'les pertes qu'elle subit en cas d'échec. 
On passe aussi sur le mieux-être qu'e·lle apporte en 
cas de réussite. · 

Les divergences politiques possibles ? Pilus 
sérieuse est sans doute l'afürmation suivant laquelle 
les filiales étrangères •des sociétés multinationales 
étant nature1Mement soumises aux directives de leur 
siège social, elles sont, qu'elles 11e veuillent ou non, 
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contraintes de faire passer les intérêts de leur pays 
d'origine avant ceux· des pays qui les hébergent. 

. .. ' 

•. Cependant, on peut dire que la présence d'une 
société multinationale dans un pays constitue plu
tôt •le « révélateur » des divergences d'intérêt exis
tantes et qu'elle crée la nécessiîé d'harmoniser g,lo
balement ·les po1litiques nationales en présence. H 
est probable en outre que les organismes interna
tionaux seront appelés de plus en plus f.réquemment 
à arbitrer ce type de conflit. 

La centralisation des décisions dans un seul 
pays ? Sans doute rimportànce accordée à fa per
sonnaHté des filiales à ·l'étranger varie-t-elle en fonc
tion de leur dimension économique. Toutefois, il faut 
bien reconnaître qu'une autonomie absolue sur le 
plan local conduirait à une dilution de la société 
multinationa·le. 

La centralisation des recherches ? Ce reproche 
ne semble pas fondé dans la mesure où la société 
multinationa·le, outre qu'elle importe des connaissan
ces techniques acquises dans ·1e monde entier, ce qui 
est finatlement positif, accorde très fréquemment sur 
chacun des marchés où eJlle est présente plus d'inté
rêts et de crédits à la recherche que les sociétés 
purement nationales. 

L'indifférence aux coutumes locales ? Ce grief est 
surtout d'ordre affectif. L'utilisation de méthodes 
contraires aux habitudes ,1ocailes, ou simplement dif
férentes, entraîne, certes, des réactions négatives. 
Cependant, 4à encore, il faut bien· constater que le 
respect p1ieux du statu quo ne constitue pas un !ac
teur dynamique et que la société multinationale 
importe de nouvelles habitudes de pensée et 
d'action dont chacun peut faire son profit, si elles se 
révèlent efficaces. 

Une source de déséquilibre de l'économie des pays 
hôtes ? La société multinationale dispose de fonds 
propres qui échappent au contrôle de crédit généra
lement opéré par les gouvernements. Elle peut donc 
ailler parfois à r·ebours de certaines· opérations de 
planification. Mais elle ne représente en soi qu'une 
source mineure de déséqui'liibre si on compare les 
conséquences de sa politique avec les 1lames de fond 
que provoque périodiquement la spéculation finan
C'ière sur 11e marché· monétaire. C'est seulement dans 
·la mesure où les sociétés multinationales ont été à 
l'origine d'organismes financiers supranationaux 
qu'on peut les accuser de peser lourdement sur 
l'économie des marchés nationaux. Mais refuser 
cette voie, n'est-ce pas priver pour demain l'huma
nité de la possibilité de procéder aux énormes inves
tissements qui lui seront nécessaires pour contrôler 
sa destinée (pollution, alimentation, etc.) ? 
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Des mutations néeessa~res, · :, · · / '. : _ , ... 
1 ... , .- • l 

La société multinationale est aujourd'hui un fait. 
EUè se· présenté, paralilèilement aux gou'!ernements 
nationaux, comme un véritable gouvernement privé 
disposant de fonds prqpres indépendants'de chacun 
de ceux-ci. Mais eHe n'est qu'au stade initial de son 
évo•lution. Le Professeur H.V; Perlmutter a posé très 
clairement ·le prob'lème de sa mutation future en, dis
tinguant les sociétés ethnocehtriques, gér~es à partir 
du pays d'origine qui 1leur envoie:des directeurs, les 
sociétés polycentriques, dotées de: puissantes füia
les à direction locale mais soumises à hn contrôle 
ce~tra11 serré et •les sociétés géocentriques qui ont 
des actionnaires dans 1le monde entier, des direc~ 
teurs de nationalités différentes · et pratiquent sur 
chaque marché une politique souple. f 

Pour le moment, la majeure partie ~es sociétés 
multinationales est ethnocentrique. Si -l'on prend pour 
symbo•le de ,la communication ,le (( télex », on peut 
dire que dans ce type de société, le Directeur 9e 
chaque filiale est figé devant lui dans · un garde-à
vous morail, que dans chaquè pays :la co'i.1leur de son 
passeport est la même et que c'est eHe qui déter_
mine en partie sa r.émunération et son avancement.:··: 

Un petit nombre est polycentriquè. Au4 instructions· 
du siège central, le directeur de la filiale locale; qui 
appartient aù pays où elil·e exerce ses,·. activités; 
oppose parfois un « oui mais »: Son « télex » est un 
instrument de dialogue. f 

Que11ques-unes seul·ement sont géocentriques et 
les « télex » y dispensent davantage d'informations 
que d'instructions. r 

l 
Progressivement, cette situation doit s'inverser. 

C'est la condition même de la survie' des sociétés 
multinationa,les, « gouvernements pr,iv~s » trop puis
sants pour que iles « gouvernements publics» natio
naux ne se sentent pas tenus de ·leur assigner des 
limites, comme le suggérait récemment M. Sara
noff, président du groupe R.C.A., inaugurant sa nou
velle usine de Liège, en Belgique. Là société mul
tinationale est vulnérable à ·la nationa!ljsation - avec 
ou sans indemnités comme on l'a vu' notamment au 
Chili et en Algérie-. Et n'oublions pas que sur 117 
pays membres des Nations unies, une vingtaine tout 
au plus ont réellement un régime démocratique et 
libéral. : 



Le challenge ·des' Français · . ... -

Comment la France se prépare-t-ellè à affronter 
l'ère des sociétés multinationa!les à vocation géo
centrique ? Il semble que, sur le plan dès structures, 
elle y soit mal préparée encore, à quelques excep
tions près, et que· ce soit, dans un premier temps la 
carte des hommes qu'elll~ doive jouer. 

- . 

Qu'un Français, par hypothèse, accède aux .leviers 
de commande de ll'une d'entre elles, et son activité,, 
ses conceptions, ses choix y seront déterminants, 
en ce qui concerne la politique internationa•le, ·1.a 
sélection des implantations, 'les investissements 
nationaux en matière · de' recherches et d'études, 
l'apport technofog,jque, etc ... · .... . ": -"" 

Il est certain qu'à 'l'époque du marketing d'autres 
considérations que 11a nationalité du ·responsable 
entrent en jeu dans la· ·détermination de telles 
options. 

Je su,is persuadé néanmoins que ceMe-ci en est un 
élément constitutif non négligeable. M. Henry Ford Il 
a déclaré récemment :· « Les hommes d'affaire 
qui veulent réussir doivènt obéir d'abord à des 
cohsi·dératiè>ns économiques qui n'ont ·pas de natio
nanté propre ». Mais ··i,I ,n'empêche que lorsque le 
Président Richard Nixon s'est adressé ·au citoyen 
américain qu'est Henry Ford pour lui demander de 
ne pas aider iles Russes à construire une ·usine de 
camions, celui-ci a obtempéré. 

Certes, •il est heureux et indispensable que, dans 
tel ou tel secteur, •l'industrie française se montre 
compétitive avec l'industrie américaine, voire qu'eMe 
marque parfois des points èn face d'elle. N serait 
ch·imériique d'espérer qu'·elle puisse, un jour quelcon
que, ·le faire dans tous 11es domaines, et c'est préci~ 
sément là où M paraît impossiblle de jouer ·Ja carte 
nationa•le avec quelque chance de succès qu'1il 
impo•rte que des Français, à titre individuel, s'intè
grent aux groupes internationaux les p'lus puissants, 
de teille sorte qu'un certain « point de vue de la 
France » y soit pris en considération à 'l'heure cfes 
décisions. 

REVUE DU 
MARCHË 
COMMUN 

De toutes iles ·richesses naturelles ,propres à cha
que· pays, la matière. gri$e, comme 1le bon seris de' 
Des.cartes, est sans doute 'la chose ,fa mieux parta
gée ... en tant c:jue 'mâtière '· première du moins:- L;e 
tout, pour. un pays, est de· sayoi-r ·l'exploiter, de ·1~ 
façonner au :mieux. · Problème d'éducation, somme 
toutè, et de « culture ». Il est certà:in que sur ce plan, 
qui est_ cetlii,i _cle ila formati.on des· hon:in:ies, il esfou 
i;I serait beaucoup plus facile pour ·la France de 
côtoyer ·le géant américain par exemp'le que sur celui 
de la production des objets. 

Or, c'est là un problème d'éducation nationale et 
donc de gouvernement « public ». En s'attachant à 
créer •les futurs cadres ·internationaux des sociétés 
géocentriques, le gouvernement français travaiNerait 
dans la bonne direction et pourrait recueilflir direc
tement les frnits de cet effort en se dotant d'hommes 
« de caMbre international ». C'est là ,fa tendance qu'on 
observe aux Etats-Unis. Au contraire de la France où 
'l'on quitte l'Administration - on y ·laisse des rela
tions - pour entrer dans lies Affaires, les états
majors américains des sociétés multinationales sont 
devenus des pépinières où le gouvernement améri
cain puise constamment. Les exemples sont nom
breux. Qu'il suffise de citer MacNamara qui passa 
de la présidence de :Ford au ministère de la Défense 
Nationale, Richard Watson de la présidence inter
nationale d'I.M.'8. à l'ambassade des Etats-Unis à 
Paris ou Robert Haldeman, de la direction générale 
de J.W.T Los Angeles à la Maison Blanche dont il 
est le secrétaire général n° 1. 

Ce mouvement s'expl'ique tout natureHement par 
la formation des cadres supérieurs des sociétés murl
Nnationa!les que l'expérience acquise au sein des 
« gouvernements privés », ·l'état d'esprit qu'ils y ont 
formé prédi·sposent à servir dans les meiMeures 
conditions d'efficacité ,1es gouvernements publics. 
Reste que les structures pofüiques et financières 
de ces derniers ne correspondent plus aux dimen
sions des entreprises à rayonnement mondial. l'i 
devient donc urgent que des organismes suprana
tionaux édictent un code nouveau qui garantisse la 
l'iberté et r·indépendance des uns et des autres. 
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bchron\que 
de Paul Haguet 

LE RENOUVEAU DE 
L'ORGANISATION 
PROFESSIONNELLE 
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l 
Une des singularités structurelles. de l'industrie 

en France réside ·dans la place qu'y tiént l'organi
sation professionnelle à vocation écor(omique. 

1 

Ce relais quasi d'institution entre l'EtJt et l'entre
prise y joue un rôle .bien 1p/us important qu'en 
n'importe lequel de nos voisins européens. 

. . l 

Longtemps, · il est apparu comme 1 unè survi
vance de l'époque du protectionnisme et de !'.immo
bilisme, dont il incarnait d'ailleurs la défense. 

. .. . i .. . 
On a donc pu penser que la vague de libéra

lisme qui. déferlait sur l'Europe sous: la double 
forme de la création du Marché commun (zone 
plus libre pour les échanges) et du déveJoppement 
des grandes entreprises (cadre conèentré pour 
l'action de production) allait sonner )le glas de 
/'organisation professionnelle. . i ' 

Non seulement il n'en a · rien été, mais encore 
plus : . /'élargissement de la zone d'activité et la 
concentration des forces de production se sont 
accompagnés de phénomène's qui ont 'suscité une 
renaissance du syndicalisme patronal de branche .. 

1 . 
Deux d'entre eux sont déterminants ; l'un 

consiste . dans la multiplicité des fàcteurs que 
l'entreprise doit prendre en compte pour exercer 
son activité et dans l'accroissement des respon~ 
sabilités de tout ordre' qui lui incomb~nt ; l'autre 
est constitué par la définition des relaflons de stra
tégie et de coopération qui sont indispensables 
entre les grandes et /es moins grandes'· entreprises. 

; 
Pour connaître et suivre dans leur h1utation /es 

divers partenaires socio-économiques dont l'entre
prise dépend partiellement, pour dialoguer avec eux 
et agir sur eux, pour être au fait des évolutions et 
des opportunités, pour compenser par !/action grou-' 
pée /es faiblesses de la petitesse ou pour y dissi
muler /es forces de la grandeur, les firmes indus
triel/es trouvent en France, dans /'organisation pro
fessionnelle, un cadre ancien dont la fonction s'est 
renouvelée et dont l'efficacité apparaît 'de mieux en 
mieux. f 

En effet, si pendant quelques années et dans la 
plupart des secteurs d'activité, cette /nstitution a 
renâclé devant sa propre mutation, la venue 
d'hommes nouveaux et la pression des événements 
ont fait se précipiter la modernisation au cours des 
dernières années. 

Elle est entreprise, et porte tantôt s'ur /es struc
tures, tantôt sur /es fonctions, tantôt sqr /es domai-
nes, et toujours sur les méthodes. · 

Elle va d'un pas inégal d'une industrie à l'autre, 
selon la diversité, selon la puissancè antérieure, 
selon la réceptivité des adhérents et le dynamisme 
des dirigeants. i 

! . 
i 
l 



Mais elle va de telle sorte que nos voisins consi
dèrent cette particularité de fa structure industrielle 
française avec de plus en plus d'intérêt et d'envie. 

Des embryons de syndicats· professionnels écono
miques dont ils sont dotés, vont-ils tirer chacun une 
organisation nationale qui accentuera l'orientation 

, coopérative de l'Europe communautaire ? 

Tireront-ils au èontraire /'opportunité d'un rap
prochement transnational qui, au moins aussi vite 
qu'au plan des in'stitutions d'Etat et plus vite qu'~u 
niveau des syndicats ouvriers, constituerait un mail
lon de plus d'une véritable intégration européenne ? 

C'est l'histoire qui explique la persistance de 
l'organisation professionnelle économique en 
France. Non pas celle des premiers syndicats du 
X/X• siècle, ni celle des organisations cartellisées 
de l'entre-deux-guerres et de la grande crise. Mais 
celle de la deuxième guerre mondiale. 

Dans la foulée des tendances corporatistes insti
tutionnalisées par les régimes fascistes, ont été 
créés des Comités d'organisation en France dès 
1940 ; à la différence de ce qui existait dans les 
régimes allemand et italien, ils ont survécu à 1945, 
non pas dans tous leurs droits, mais dans leur réa-
lité, leurs hommes et leur poids. · · 

Dans la plupart des cas, il s'est agi, en 1940, 
d'une transformation de structures professionnel/es 
préexistantes, ce qui a justifié la continuité par delà 
/es bouleversements politiques. Mais il s'est agi 
aussi d'un· élargissement des relations avec les 
entreprises du fait du caractère obligatoire de l'adhé
sion sous VichY_. 

La période de pénurie, de répartition des mon
naies-matières, de contingentement des importa
tions, de contrôles innombrables, qui a suivi la 
guerre a prolongé l'intervention des organismes 
professionne'ls. · · · ' 

L'attribution aux syndicats de la fonction de col
lecte et de traitement des statistiques par délé
gation de l'Etat (privilège unique en Europe) a rendu 
permanent un pouvoir décisif : la connaissance des 
chiffres généralement exacts relatifs aux entre
prises. 

Base de la collecte des cotisations, instrument 
précieux de connaissance de la réalité économique, 
service incomparable rendu aux adhérents, cet outil 
statistique - malgré· ses faiblesses et ses retards 
- reste le point d'ancrage <:1e la force syndicale. 

On comprend qu'à travers les discussions avec 
l'Etat pour donner aux statistiques professionnelles 
un caractère moins incertain et moins pratique, et 

~"~8Hë 
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pour regrouper l'appareil statistique en centres où 
/es syndicats n'auraient plus la même liberté 
d'action, ceux-ci entendent bien défendre cette der
nière. 

Une autre survivance du pouvoir délégué octroyé 
aux organisations professionnelles se trouve dans 
la perception de taxes parafiscales pour le fonc
tionnement de centres techniques ou assimilés. 

Si, d'un côté,'. ces centres fournissent des services 
aux entreprises qui apparentent /es cotisations à 
des prestations; en revanche pour beaucoup d'entre 
elles, soit manque d'intérêt, soit pure ignorance, 
elles ne sont que des sortes d'impôts déguisés. 

Au cours de~ dernières années, la formule des 
taxes parafiscales gérées par /es organisations 
professionnelles a été appliquée en France à des 
opérations· de restructuration industrielle (ameuble
ment, textile, ... ). . 

Enfin, dans Je passé, toute une série d'arrange
ments entre l'Etat et les entreprises, sortes de sub
ventions déguisées en formules diverses (amortis
sement technique au gros matériel électro-méca
nique, 1 % export à l'équipement ménager, etc.) 
ont transité par le canal syndical, accroissant ainsi 
sa force comme. démembrement du pouvoir d'Etat. 

Cette sorte de pouvoir-là ne se retrouve pas dans 
l'organisation professionnelle des autres pays euro
péens, qui partage par contre avec son homolo
gue française les fonctions de représentation auprès 
des pouvoirs publics et de prestation de services 
collectifs de droit commun. 

Mais ces dernières trouvent l'une et l'autre dans 
l'appui du premier pouvoir une force particulière, 
venue d'une crédibilité accrue de l'organisation pro
fessionnelle auprès de l'Etat et auprès des entre
prises. 

Les services que l'organisation professionnelle 
rend aux entreprises et la représentation qu'elle 
assure de Jeurs intérêts auprès des Pouvoirs publics 
sont dans une étroite dépendance, bien que se 
situant sur des plans et dans des domaines diffé
rents. 

Plus /es syndicats de branche et la fédération 
d'industries qui les chapeaute, interviennent dans 
la vie courante des entreprises pour répondre à 
leurs besoins pratiques (normalisation, interprétation 
de textes administratifs, formation ouvrière, marchés 
publics, etc.), plus ils obtiennent de crédibilité 
auprès d'elles comme auprès des interlocuteurs 
extérieurs avec qui elles contractent. · 
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Par conséquent plus ils se voient déléguer d'auto
rité pour opposer à la puissance publique le point 
de vue argumenté et pondéré des entreprises, dis
cuter avec elle avant une décision politique et y 
ménager les intérêts. communs des industries. . ~ . . \ ' .. .. 

;, En retour, dans ce mouvement dialectique où ce 
qui est donné par l'un porte l'autre à donner, 
l'organisation professionnelle puise dans la con
fiance de ses adhérents et dans le succès à les 
défendre, la force de leur. faire admettre le bien
fondé d'urie évolution, d'un compromis, d'un ·enga
gement qui respectent leurs intérêts mais modi-
fient leurs habitudes. - · 

Les. vingt dernières années ont été à cet. égard 
des années de crise, du fait· de la mutation des 
bes.oins · des·: entreprises, des changemènts des 
conditions 'd'exercice de l'activité industrielle, et 
des difficultés des· organisations professionnelles à 
s'adapter d'un coup à de telles transformations . 

. De nouveaux produits 'so'nt app~rus;· par exem
ple /es textiles artificiels et les matières plastiques. 
ils ont d'abord été pris pour des intrus par des syn~ 
dicats habitués à raisonner laine,·. coton, soie, ou 
bien bois, acier; verre. Les entreprises ont évolué 
plus vite que /es syndicats, dont la définition stricte 
est un obstacle à l'intégration de domaines nou
veaux. 

La croissance a porté /es investissements à une 
taille et à un coût qui ont dépassé les moyens des 
anciennes entreprises. Leur financement en com
mun par l'organisation professionnelle (dans le cas 
de l'acier) a été un coup de génie peu imité. Et sur
tQut, la concentration exigée par /'exp·ansion a désé
quilibré /es structures des professions au bénéfièe 
des grandes entreprises. L'adaptation des syndicats 
ne. s'est pas faite sans délais et sans heurts à ce 
changement. 

L'introduction des idées· de management et de 
marketing, l'adoption de formules nouvelles · dè 
financement et de commercialisation (du leasing au 
franchising), l'importance de la gestion prévision
nelle et des ratios, tout ce courant de rationalité 
qui domine désormais la fonction d'entrepreneur, a 
exigé de la part des chefs d'entreprise, l'appel à 
des services extérieurs,. à des consultants, à des 
cabinets de spécialistes, à des centres de forma
tion,, à des sociétés de service.s. 

On en dirait autant, et peut-être plus encdre, à 
propos de l'informatique ... Or, dans tous ces domai
nes, où la sensibilisation et l'apprentissage des 
chefs. d'.entreprise ne sont pas allés sans déboires 
et erreurs, l'organisation professionnelle, foin d'être 
un guide et un éclaireur,' s'est abstenue presque 
partout longtemps,. Elle n'a pris le vifage qu'après 
la. première génération, celle des pionniers et des 
sacrifiés. 
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Elle y ·a perdu en particulier l'audie.nce, si diffi
cile à rattraper maintenant, des chefs' d'entreprise 
de la jeune génération et des audaces [modernistes. 
On le voit bien avec /es courants que drainent 
Entreprise et. Progrès ou le Club des Entreprises 
performantes.· . .. . · 1 · · 

Sans doute, le manque de moyens (financiers, la , 
rigidité des frontières et des structures, la diver
gence des intérêts des uns et des autres âu sein 
des syndicats, expliquent-ils leur abs'tention. Mais 
certains ont su surmonter ces différents obstacles. 
C'est que le poids des hommes à /~ tête de ces 
organisations a été prépondérant: i 

l 
Entre des patrons qui prenaient le; syndicalisme 

de branche pour la première marche vers la Légion 
d'Honneur et des cadres permanents que figeait, de 
leur jeune temps, la nostalgie prudente des Comités 
d'organisation, le dynamisme ne jaillis.sait pas. 

Si l'organisation professionnèlfe a 1 survécu à ce 
passage à vide, c'est tout d'abord à cause de la 
permanence de ses fonctions quàsi-régaliennes 
qui ont maintenu un contact obligé àvec les entre-
prises et avec l'Etat. i 

1 
C'est aussi à cause· de la persistance d'un état 

d'esprit. favorable à l'organisation professionnelle, 
aussi bien dans les entreprises que 1dans les Pou
voirs publics et dans les menta!iték individuel/es. 
En gros; la transposition dans ce ,"domaine parti
culier, de la tradition française des ;corps intermé-
diaires et des comités. J ; · 

C'est · peut-être davantage enchre l'existence 
d'une sorte de modèle d'efficacité offert par l'orga
nisation professionnelle très structurée qu'a conser
vée la sidérurgieè tout au long de cette période et 
qui lui a valu de réussir sa traversée du désert et 
sa modernisation. t 

Enfin, les problèmes cosmiques ·~osés à l'entre
prise industrielle moyenne ou grange, depuis quel
ques années, par l'époque : dans l'ordre social, 
dans /es rapports internationaux, dans la construc
tion de l'avenir, etc. lis tissent ·entre /es chefs 
d'industrie des liens de solidarité et des préoccupa
tions communes qui débouchent sur l'action collec
tive et qui trouvent dans l'organisation profession
nelle le cadre de cette action, 1 moyennant une 
rénovation radicale.. · 

, t 

· Trois exemples sont probants: de la mutation 
en cours. lis concernent, le premier l'industrie des 
travaux publics, le second les industries mécani
ques et électriques, le troisième · ,a mécanique 
encore, c'est-à-dire dans les trois · exemples, des 
industries de transformation à nombreuses entre
prises moyennes. 

, 



· 1 -'--- Comment faire accomplir des progrès de 
gestion aux 'entreprises moyennes et petites de 
travaux publics ? Telle était la question que l'actuel 
président de la Fédération des Travaux publics, 
M. Philippe Clément, s'était posée. , 

L'a répons~ se trouve 'dans· ,a création, auprès de 
la fédération et sous son autorité, d'un. organisme 
particulier, auquel déjà une quarantaine d'entre
prises ont' adhéré,· et qui s'appelle TP Informatique. 

:,.En .remodelant ·.pour /'adapter. aux entreprises 
françàisès un système de programmation des chan
tiers de· ûavaux pub'lics conçu aux U.S.A., la Fédé
ration a mis sur pied un programme de gestion 
pour ses adhérents, et leur donne ainsi des cours 
de gèstion p_ar ordinateur, spécialement à leur 
mesure .. 

. 1( - "Lê développement des techniqÜes de l'auto
mation et particulièrement de la mesure électrique 
èt é/ectrdniquè, qui en est la condition, impose une 
impulsion qù( nè peut être · que d'origine profes
sionnelle, mais· qûi se diluait · naguère dans les 
rivalités de frontières et barrières entre plusieurs 
syndicâts d'appartenance différente : l'un à la Fédé
ration de la ·inécanïque (contrôle industriel et régu
lation automatique), l'autre à la construction élep
trique {matériels d'équipement é/ectiique), les deux 
autres·, enfin à fa' Fédération de l'électronique 
(mesure d'une part, matériel professionnel d'autre 
part). 

,:, '_• 

A l'instigation du nouveau délégué du groupe de 
l'équipement, M.·· T .. L.' Coulon, et· d'un commun 
accord, sans touèher en rien aux structures syndi
cales existantes, ces quatre syndicats ont constitué 
une organisation ad hoc, qui a la liberté de manœu
vre et l'ampleur de moyens propres à. activer. les 
progrès de l'auto,matisation .. 

, , 

Ill _.:_ L'élargissement géographique et fonction
nel des tâches qui incombent à l'entreprise indus
trielle à notre époque exige que les fonctions à 
faire assumer par /'.organisation professionnelle 
soient étudiées avec imagination et sans révé;ence 
particulière pour les structures syndicales tradi-
tionnel/es. · 

èette liberté qui êst seule à la mesure des problè
mes posés à l'entreprise industrie/le est en outre 
la seule .manière d'attirer à l'action collective de 
nombreux jeunes chefs d'entreprise soucieux 
d'efficacité et indifférents aux potiches comme aux 
inaugurations de chrysanthèmes. 

C'est ainsi ·qu'a opéré le nouveau_ Président de 
la Fédération· de· la mécanique, M. Philippe Burnel, 
en créant à côté des instances statutaires de son 
groupement, des Comités et Conseils à qui revient 
la tâche de proposer les missions futures de cette 
fédération.•,,:·h ': ·~ . , ,: 

RÈVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

Prise en charge de préoccupations nouvelles, 
élargissement de l'esprit. et du champ d'action, 
attraction de nouvelles couches, souplesse des 
structures, caractérisent ces formes neuves . de 
l'activité des fédérations patronales de branches. 
' En ùn~sens,' on· trouve aussi ces traits dans les 
structures patronales parallèles, du type AGREF ou 
Entreprise et Progrès. Mais le lien professionnel, 
l'unité d'industrie, confèrent ici à l'action commune 
un poids et · une _portée tout à fait éminents et 
doivent fµi donner une efficacité liée à ses côtés 
pratique et· rapide. 

,, . 

li ne s'agit /à .. que d'exemples. Un recensement 
exhaustif et une analy~e complète des formes 
modernes de l'action .des syndicats professionnels 
de branches exigeraient une véritable thèse d'éco
nomie, au d~f1]_Gurant fort instructive. 

. · Rien, à son défaut, ne pourra rendre compte 
d'une des particularités les plus typiques de l'évo
lution des idées et de l'action dans le monde de 
l'indqstrie, à savoir. son processus souterrain et la 
diffusion des courants de pensée à partir des vertus 
de l'efficacité concrète. 

Ce qui est iongtemps cas isolé prend, après une 
maturation cachée, . valeur générale, se répand, 
s'institutionnalise, et trouve dans la généralisation 
une force i!Jsoupçonnée. 

Quel meilleur exemple pourrait-on en proposer, 
sur le sujet, que celui de l'intervention des orga
nisations. professionnelles .en faveur de l'expor-
tation? . , , .. -' 

Il y a eu des 'pionniers : la èonstruction électri
que avec ses stands groupés, la mécanique avec 
ses groupements d'entreprises, les textiles, et les 
industries ci-dessus, avec les expositions interna
tionales. - , ' 

-· Puis, les formes d'intervention se sont affinées, 
il. est apparu - grâce à · la mécanique . --:- que 
l'efficacité du ·syndicat était maximale dans ce qui 
précédait l'açtion des firmes et la conditionnait : 
missions, procédures de financement, strat(Jgie de 
déploiement. 

· Aujourd'hui, dans ce sillage et de cette manière, 
la plupart des industries de transformation sont 
entrainées par leurs organisations professionnelles 
dans le développement des exportations. 

•.. Sur les problèmes de financement, le modèle que 
l'industrie sidérurgique a constitué avec le GIS a 
été repris par d'autres, mais sans le même succès: 
sa sélectivité, à · l'image de la coordination des 
investissements qui se fait dans l'industrie de 
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l'acier, ne se transpose pas aisément ailleurs, 
même en chimie. La solution générale reste à 
inventer, plus dans la voie d'une ligne de crédit 
professionnelle pour des investissements d'un type 
défini que dans celle · de la caution. mutuelle. 
d'aujourd'hui. Mais la fonction professionnelle en 
ce domaine, en France du moins,. est admise et 
souhaitée. 

Sur les problèmes de relations contractuelles avec 
l'Etat, le modèle sidérurgique ne s'est pas davan
tage généralisé. Il est clair, mais adapté seulement 
à une industrie très concentrée et très coordonnée. 

En deux mots, il s'agit de définir pour un temps 
donné avec l'Etat les travaux neufs, leur finance
ment, la politique de prix et de prêts, la restructu
ration professionnelle, y compris ses aspects 
sociaux et régionaux, dans le cadre d'une politique 
qui exprime à la fois l'intérêt professionnel et l'inté
rêt national. 

La transposition de cette politique, à /aquellè le 
nom de Jacques Ferry restera attaché, suppose 
une définition, cas par cas, des objectifs et des 
problèmes, ainsi que des moyens possibles et des 
bonnes volontés. Hors de la sidérurgie, il faudra 
sans doute des actions de commandos (style Plan 
Mesure) ou des actions d'accompagnement (style 
Plan Mécanique) plutôt que des conventions glo
bales. Mais la vertu et /'utilité des contrats Etat
profession sont de moins en moins mis en question. 

En somme, il apparaît là que se met en place 
sous des formes variées la fameuse concertation 
- l'économie concertée prônée voilà plus de dix 
ans par Bloch-Lainé, et peu à peu sortie des théo
ries pour s'adapter aux faits. 

Elle suppose des corps intermédiaires reconnus 
valables et puissants à la fois d'en haut et d'en bas. 
Ce sont les organisations professionnel/es. 

t 
j 

i 
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Toutefois, les progrès de l'organisJtion dans /es 
industries évoluées qui ont besoin de statistiques 
précises, d'études de marché, dé campagnes 
d'exportation, de programmes de développement, 
etc., - toutes choses exigeant une forte organisa
tion syndicale - provoquent en chaîne le renforce
ment de cette structure dans /es branches liées plus 
atomisées ou moins indépendantes. 1 

Toute l'histoire récente du textil~ montre ce 
progrès lent et sûr. Il prouve par ailleurs que la 
structure la plus· vivace de l'organisation profes
sionnelle d'industrie se situe non pas à fa base, 
dans une branche isolée, non plus qu'au· sommet, 
dans un regroupement intorrrie, mais· au niveau de 
professions de grande taille (une I vingtaine de 
milliards de chiffre d'affaires), qu'unit un lien tech
nico-commercial solide, qui regroupent de nom
breuses entreprises diversifiées en taille comme en 
activité et en implantations: . I 

C'est ce qui confère à l'évo/utiori. des grandes 
industries transformatrices leur signification propre, 
où apparaît le renforcement de Jeurs structures 
syndicales : la mécanique au premier rang, et 
derrière en vrac, la construction é/eqtrique et élec
tronique, /es textiles, /es travaux publics, puis foin 
derrière, la chimie, sur qui pèsent encore trop les 
grandes entreprises de produits intermédiaires et 
trop peu les firmes touchant les produits finis et 
/es marc~és finaux. f 

De meme, et comme a contrario, c'est ce qui 
rend compte des difficultés qu'ont cJ,es professions 
isolées à se doter d'organisations à' la mesure du 
temps : papier-carton, industries f alimentaires, 
bâtiment... i · 

Là aussi, la question de savoir si filles se rappro
cheront d'industries connexes appartènant au même 
espace national ou si elles s'uniront au plan euro~ 
péen avec leurs voisines est en jeu.'. Mais dans /es 
deux cas, el/es resteront de ces secteurs qui sui
vent /es destins tracés plutôt qu'ils )ne /es forgent. 

Du moins ce le sont dans de nombreuses i~dus- En effet, il faut à l'organisation; internationale 
tries. On peut recenser d'une part celles où fa une impulsion locale, qui manque dans ces secteurs 
structure est assez particularisée (par sa concen- alors qu'elle existe dans /es grandes branches 
tration et son organisation) pour qu'il n'y ait plus d'industries évoquées plus haut et sùrtout dans /es 
place à l'action du syndicalisme patronal. Ce sont branches trop concentrées pour rester organisées 
le pétrole, l'automobile, /es non-terreux. Il faut tou- sur la base_ nationale. f 
tetois remarquer, en ce qui les concerne, J'amorce Dans leur évolution, les grandes b'ranches indus
d'une organisation internationale dont on peut se triel/es qui se dotent d'une structure. professionnelle 
demander à quelle vitesse elle se développera et cohérente et efficace ouverte sur la ·;préparation du 
dans quel cadre. futur pour les entreprises, rencontrent très vite le 

On peut relever d'autre part la faiblesse d' orga· problème, de. la dimens!~n. J~ternationale et des 

.. t' . d'' dustries tron moroe/ées (l'habillement formes, d action app~opnees a ce \nouveau cadre 
msa ion ln I r 
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- 1 - Comment taire accomplir des progrès de 
gestion aux 'entreprises moyennes et petites de 
travaux publics ? Telle était la question que l'actuel 
président de la Fédération des Travaux publics, 
M. Philippe Clément;. s'était posée. , 

La réponse se trouve .. dans. la création, auprès de 
la fédération et sous son autorité, d'un organisme 
particulier, auquel déjà une quarantaine d'entre
prises ont adhéré,· et qui s'appelle. TP Informatique. 

.,.En . remodelant pour. /'adapter. aux entreprises 
tiançâlses un système de progràmniation des chan
tiers de. travaux pub'tics ·con·çu aux U.S.A., la Fédé~ 
ration a mis sur pied un programme de gestion 
pour ses· adhérents, et leur donne ainsi des cours 
de gestion p_ar , ordinateur, spécialement à leur 
mesure. 

· • 11- - 'Lë développement des techniqÙes de l'auto
mation et particulièrement de la mesure électrique 
ét é/ectrdniquè, qui en est la condition, impose une 
impulsion qu( né 'peut être que d'origine profes
sionnelle, mais· qûi se- diluait· naguère dans /es 
rivalités de frontières et barrières entre plusieurs 
syndicâts d'appartenance différente : l'un à la Fédé
ration de la· inécanïque ( contrôle industriel et régu
lation automatique), l'autre à la construction élec
trique °(matériels d'équipement élèctfique), les deux 
autres·, enfin · à la' Fédération de l'électronique 
(mesure d'une part, matériel professionnel d'autre 
~art). 

A l'instigation du nouveau délégué du groupe de 
l'équipement, M.·· T . . L, Coulon, et · d'un commun 
accord, sans toucher en rien aux structures syndi
cales existantes, ces quatre syndicats ont constitué 
une organisation ad hoc, qui a la liberté de manœu
vre et l'ampleur de moyens propres à activer. les 
progrès de .l'aut(?matisation .. 

- ' ~ .... 
Ill - L'élargissement géographique et fonction~ 

nef des tâches qui incombent à l'entreprise indus
trie/le à notre époque exige que /es fonctions à 
faire assumer par l'organisation professionnelle 
soient étudiées avec imaginàtion et sans révérence 
particulière pour les .structures syndicales tradi-
tionnel/es. · 

cette liberté qui ëst seute à 1a mesure des probtè
mes posés à l'entreprise industrie/le est en outre 
la seule. manière d'attirer à l'action collective de 
nombreux · jeunes chefs d'entreprise soucieux 
d'efficacité et indifférents aux potiches comme aux 
inaugurations de chrysanthèmes. 

· C'est ainsi· qu'a opéré le riouvea·u_ Présid~nt de 
la Fédération. de· 1a mécanique, M. Philippe Bumel, 
en créant à côté des instances statùtaiies de son 
groupement, des Comités et Conseils à qui revient 
la tâche de proposer /es missions futures de cette 
fédération.·;:-:, ·. ·~ , ''. 
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Prise en charge de préoccupations nouvelles, 
élargissement de l'esprit et du champ d'action, 
attraction de nouvelles couches, souplesse des 
structures, caractérisent ces formes neuves, de 
l'activité des fédérations patronales cfe branches. 

' En ùn~sens,' on· trouve aussi ces traits dans /es 
structures patronales parallèles, du type AGREF ou 
Entreprise et Progrès. Mais le lien professionnel, 
l'unité d'industrie, cpnfèrent ici à l'action commune 
un poids et une _portée tout à fait éminents et 
doivent lµi donner tme efficacité liée à ses côtés 
pratique et· rapide .. 

Il ne s'agit là . que d'exemples. Un recensement 
exhaustif et une ana/y~e complète des formes 
modernes de l'action .des syndicats professionnels 
de branches exigeraient une véritable thèse d'éco
nomie, aq d~f1J_eurant tort instructive. 

. Rien, à son défaut, ne pourra rendre compte 
d'une des particularités les plus typiques de l'évo
lution des idées et de l'action dans le monde de 
l'industrie, à savoir son processus souterrain et la 
diffusion des courants de pensée à partir des vertus 
de l'efficacité concrète. 

Ce qui est longtemps cas isolé prend, après une 
maturation cachée, valeur générale, se répand, 
s'institutionnalise, et· trouve dans la généralisation 
une force insoupçonnée. 
· Quel meilleur exemple pourrait-on en proposer, 

sur le sujet, que celui de l'intervention des orga
nisations professionnelles .en faveur de l'expor-
tation?·. . . ... , 

Il y a eu des pionniers : la construction électri
que avec ses stands groupés, la mécanique avec 
ses groupements d'entreprises, les textiles, et les 
industries ci-dessus, avec /es expositions interna
tionales. - .. 
-- Puis, les formes d'intervention se sont affinées, 
il. est apparu - grâce à · la mécanique _ --:-. que 
l'efficacit~ du ·syndicat était maximale dans ce qui 
précédait l'açtion des firmes et la conditionnait : 
missions, procédures de financement, strat~gie de 
déploiement. 

· Aujourd'hui, dans ce sillage et de cette manière, 
la plupart des industries de transformation sont 
entraînées par leurs organisations professionnel/es 
dans le développement. des exportations. 

. · Sur les problèmes de financement, le modèle que 
l'industrie sidérurgique a constitué avec le GIS a 
été repris par d'autres, mais sans le même succès: 
sa sélectivité, à l'image de la coordination des 
investissements qui se tait dans l'industrie de 
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l'acier, ne se transpose pas aisément ailleurs, 
même en chimie. La solution générale reste à 
inventer, plus dans la voie d'une ligne de crédit 
professionnelle pour des investissements d'un type 
défini que dans celle de la caution . mutuelle. 
d'aujourd'hui. Mais la fonction professionnelle en 
ce domaine, en France du moins, est admise et 
souhaitée. 

Sur /es problèmes de relations contractuelles avec 
l'Etat, le modèle sidérurgique ne s'est pas davan
tage généralisé. fi est clair, mais adapté seulement 
à une industrie très concentrée et très coordonnée. 

En deux mots, il s'agit de définir pour un temps 
donné avec l'Etat les travaux neufs, leur finance
ment, la politique de prix et de prêts, la restructu
ration professionnelle, y compris ses aspects 
sociaux et régionaux, dans le cadre d'une politique 
qui exprime à la fois l'intérêt professionnel et l'inté
rêt national. 

La transposition de cette politique, à /aque/lè le 
nom de Jacques Ferry restera attaché, suppose 
une définition, cas par cas, des objectifs et des 
problèmes, ainsi que des moyens possibles et des 
bonnes volontés. Hors de la sidérurgie, il faudra 
sans doute des actions de commandos (style Plan 
Mesure) ou des actions d'accompagnement (style 
Plan Mécanique) plutôt que des conventions glo
bales. Mais la vertu et /'utilité des contrats Etat
profession sont de moins en moins mis en question. 

En somme, il apparaît là que. se met en place 
sous des formes variées la fameuse concertation 
- l'économie concertée prônée voilà plus de dix 
ans par Bloch-Lainé, et peu à peu sortie des théo
ries pour s'adapter aux faits. 

Elle suppose des corps intermédiaires reconnus 
valables et puissants à la fois d'en haut et d'en bas. 
Ce sont /es organisations professionnelles. 

Du moins ce le sont dans de nombreuses indus
tries. On peut recenser d'une part celles où la 
structure est assez particularisée (par sa concen
tration et son organisation) pour qu'il n'y ait plus 
place à l'action du syndicalisme patronal. Ce sont 
le pétrole, l'automobile, /es non-ferreux. fi faut tou
tefois remarquer, en ce qui /es concerne, l'amorce 
d'une organisation internationale dont on peut se 
demander à quelle vi_tesse elfe se développera et 
dans quel cadre. 

On peut relever d'autre part la faiblesse d'orga
nisation d'industries trop morcelées (l'habillement, 
pour n'en pas citer d'autres) ou trop dépendantes 
de plus puissantes situées en amont (la texturation 
par rapport à la filature) ou en aval (la teinture par 
rapport à la bonneterie). 
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Toutefois, les progrès de l'organisatio'n dans /es 
industries évoluées qui ont besoin de· statistiques 
précises, d'études de marché, dei campagnes 
d'exportation, de programmes de développement, 
etc., - toutes choses exigeant une fohe organisa
tion syndicale - provoquent en chaîne le renforce
ment de cette structure dans /es branches liées plus 
atomisées ou moins indépendantes. f 

Toute l'histoire récente du textile: montre ce 
progrès lent et sûr. Il prouve par aiÏleurs que fa 
structure la plus· vivace de l'organisation profes
sionnelle d'industrie se situe non pas à_ fa base, 
dans une branche isolée, non plus qÙ'au sommet, 
dans un regroupement informe, mais âu niveau de 
professions de grande taille (une ~ingtaine de 
milliards de chiffre d'affaires}, qu'unit ,un lien tech
nico-commercial solide, qui regroupent de nom
breuses entreprises diversifiées en taille comme en 
activité et en implantations: . i 

l 
C'est ce qui confère à l'évolution! des grandes 

industries transformatrices leur signification propre, 
où apparait le renforcement de Jeùrs structures 
syndicales : la mécanique au prerf!ie( rang, et 
derrière en vrac, la construction électrique et élec
tronique, /es textiles, /es travaux publics, puis foin 
derrière, la chimie, sur qui pèsent encore trop les 
grandes entreprises de produits intermédiaires et 
trop peu les firmes touchant les prqduits finis et 
/es marc~és finaux. . f 

De meme, et comme a contrano,'. c'est ce qui 
rend compte des difficultés qu'ont d~s professions 
isolées à se doter d'organisations à ·,a mesure du 
temps : papier-carton, industries i alimentaires, 
bâtiment... f 

Là aussi, la question de savoir si elles se rappro
cheront d'industries connexes appartènant au même 
espace national ou si elles s'uniront :au plan euro; 
péen avec leurs voisines est en jeu. Mais dans /es 
deux cas, el/es resteront de ces secteurs qui sui
vent les destins tracés plutôt qu'ils ne /es forgent. 

En effet, il faut à l'organisation 1 internationale 
une impulsion locale, qui manque dar{s ces secteurs 
alors qu'elle existe dans /es granpes branches 
d'industries évoquées plus haut et sùrtout dans les 
branches trop concentrées pour res,ter organisées 
sur la base nationale. i · . 

Dans leu~ évolution, /es grandes b~anches indus
trielles qui se dotent d'une structure professionnelle 
cohérente et efficace ouverte sur la .préparation du 
futur pour les entreprises, rencontrent très vite le 
problème de la dimension internationale et des 
formes d'action appropriées à ce nouveau cadre 
de la vie d~s entreprises. l 

t 

Déjà groupées au sein d'institutions européen-
nes complémentaires, elles hésitent :sur le seuil de 
leur renforcement. Les y poussent · d'une part en 



France la conscience que le cadre national n'est 
pas bien adapté à des mutations que l'avenir indus
triel rend pressantes, et d'autre part chez les indus
tries des pays voisins la constatation de. /'efficacité 
d'une organisation professionnelle poùr réaliser 
cette sorte de mutation. 

Pour concrétiser, citons seulement les questions 
des conditions de travail dans les usines, des 
pollutions, des marchés publics, sur lesquelles à 
l'évidence, le droit nouveau devra être à la fois 
européen, et concerté avec les autorités nationales, 
et progressivement appliqué du même pas par les 
Industries des différents pays, sous peine de contre
coups déséqul/ibrants Ici ou là. 

Ainsi, de tous côtés, la tentation de /'élargisse
ment apparaU au syndicalisme patronal, peut-être 
bien davantage qu'à son Interlocuteur ouvrier, et 
qu'aux administrations nationales, qui sont un 
autre interlocuteur naturel. 

Su.r ce terrain comme sur bien d'autres, l'insti-
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tution communautaire se superpose encore au 
circuit traditionnél entre les forces· composant une 
économie nationale, au lieu d'interférer avec elles ; 
elle les subit plus qu'elle ne les change. Sa vertu 
propositionnelle devrait s'exercer en faveur du déve
loppement des rapprochements entre corps inter~ 
médiaires européens, par dessus les frontières, 
jusqu'à apparaître comme leur alliée naturelle. Son 
action devrait chercher à les aimanter. 

La plus disposée à entendre ce langage serait 
sans doute /'organisation professionnelle indus
trielle, car il est à la mesure de ses préoccupa
tions et de ses intérêts. 

Mais l'Europe communautaire, accusée parfois 
d'être l'Europe des trusts, pourrait-elle prendre 
résolument le risque de passer pour une Europe de 
la société industrielle ? Un an après la Conférence 
de Venise, rien ne montre à l'horizon que la réponse 
pourrait être un audacieux engagement dans cette 
direction. 
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* Le Conseil, lors de sa sèssi<fo.:des, 19/20 · février, 
1973, a décidé de nommer M. Delfo DELFINI Secrétaire 
Général du,. Comité . Economiq1,1e , et'. Social, à p_artir' du 
er' ., • ' · t ' ... ~.. ·· 

1 mars 1973. ,.,. .. ,, -· ,. 1. . . .• , ., .. · ... 
/ • -· i; . ..,. .J. ;Ïi' .... ) . •' ' 

:.M. DELFINI occupait ad interlm ce poste en rempla-
• . • . 1 . - - . . •• 

CJ:l_i:nent . de, M. ~acques. ~~NTO_N.r )iC'' :, ,· .'; • .... , * Le Conseil,. lors de- sa ,session -du .. 5-mars 1973,. 
à décidé de nommer M: or ci KLEY; ·Mitg.liecf des Prasi
diums der Ë!undesvèreinigung der 'oèu~schen ).rbeitgèbèr
verbande, membre du 'Comité EcÔnômique . et. Social, .. en 
rerilplacerriént de. M. S. BALKE,: pour la 'dùrée restant à 
courir du mandat: de celul-cl; soit Jus'qu'au·.22 aoOt 1974.,,;· 

,_.· ,.. ~": ".j ..• ,·1ct~ ,_:-n ·.": - .-. i ... ~_) .. ~"- ~.; )-:· r~')·,., 

COMITE CONSULTATIF DE LA CECA o ... 
"···1·,'\~!'.: ".~!~._,, ·~i~ .·.-·\··,i 4 ' * Le Conseil, lors de sa session des 19/20 février 1973, 

a èlécidé de'.'désigne'r èommè ·'obs·ervateùr' au l dè>rriité 
consultatif de ·la CECA (catégorie '.utilisateurs et négo
ciants), M. F. 1. SHERIDAN, Chairman, Irish Coal lmporters 
Ltd, pour la période se terminant le 22 mars 1974. 

' * Le Conseil, lors de sa session du 12 mars 1973, 
a décidé de nommer membres du Qomité consultatif de 
la CECA, Sir David DAVIES, Gen.eral Secretary ITIC, 
M. J. M. BOYD, Convenor, National Craftsmens Co-ordi
nating Committee, et M. H. C. SMITH, General Secretary 
NUB, pour la période prenant fin re:. 22 mars 1974. 

t 
COMITE DU FONDS SOCIAL EUROPEEN 

* Le Conseil, lors de sa session des 19/20 février 
1973, a décidé de nommer membre. suppléant du Comité 
du Fonds Social Européen, M. or Wolf Dieter LINDNER, 
Leiter der Abteilung « Internationale Sozialpolitik » der 
Bundesvereinigung der Deutschen ! Arbeitgeberverbande, 
en remplacement de M. BAUM poµr Ja durée restant à 
courir du mandat de celui-cl, soit Jusqu'au 18 décembre 
1974. 

* Le Conseil, lors de sa session du 5 mars 1973, a 
décidé de nommer membre titulaire du Comité du Fonds 
Social Européen, M. André GENOT, Secrétaire national 
de la Fédération Générale du Travail de Belgique (FGTB}, 
en remplacement de M. DE BOCK, pour la durée restant 
à courir du mandat de celui-ci, soit Jusqu'au 18 décembre 
1974. 

COMITE CONSULTATIF POUR LA. LIBRE CIRCULATION 
DES TRAVAILLEURS 

* Le Conseil, lors de sa session du 12 mars 1973, 
a décidé de nommer M. D' Wolf Dieter LINDNER, Lelter 
der Abteilung « Internationale Sozialpolitik » der Bundes
vereinigung der Deutschen Arbeitgeberverbande, membre 
titulaire du Comité consultatif pour la libre circulation 
des travailleurs en remplacement ,de M. BAUM pour ·la 
durée .restant à courir du mandat de celui-cl, soit Jusqu'au 
27 février 1974. 

* Le Conseil a, lors de sa session du 12 mars 1973, 
décidé de nommer M. B. M. J. PAUW, Stafmederwerker van 
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het·Nèderla11ds .Chrlstelljk Werkgev_ersverbond, membre du 
Comité consultatif pour Ja· libre circulation des travailleurs 
en remplacement de M. GEERKENS, pour la durée restant 
à courir du ma_nêfat de èelul:cl, ·~oit Jusqu'a~. 27 février 1974. 

; .... , :, 

COREE~ . • • • ~· 'I ,. • 

L:e 5 mars _1973, ·les Communautés Européennes ont 
?onné l'agrément à S. E. Monsieur Wan Bok CHOI, Ambas
sàdeûr extraordinaire et plénipotentiaire, désigné par le 
Gouvernement de la République de Corée comme Chef élê 
la Mission de ce pays auprès de la ·CEE, de la CEEA .·et de 
la CECA, en remplacement de M. li Yung CHUNG. · · ·•· 

It.. Activités : intracommunaùtàirês 
. - -!"' ~ .. .r" • . •-- ' 

ACTIVITES DIVERSES ~ 

-. * 9 février 1973.' Proposition de règlement du Conseil 
différant -l'application au Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord des règlements (CEE) n° 1055/72 et 
1056/72 du Conseil concernant la. communication à la 
Commission des Importations . d'hydrocarbures et des 
projets d'investissement dans ·le secteur du pétrole, du 
gaz· !laturel et _de l'électricité. 

* 14 février 1973. Proposition de règlement du Conseil 
relatif aux Intérêts sur ·les sommes payées au titre du 
FEOGA et de - .J'aide alimentaire èt' faisant 1'objet de 
récupéràtion. ·· · · 

*: 16 · févrie·r 1973. Pr~-position· d'~n règlement. (CEE) 
du Conseil portant deuxième modification du règlement 
(CE_E) n• _1388/70 concernant les règles générales relatives 
au classement des variétés. de .vigne .. · * 21 février 1973. Prop~sitiorÎ de directi-;;~ du êons.ell 
sur l'agriculture de montagne et de certaines autres zones 
défavorisées. 

* 26 février 1973.' Le Conseil à donné l'avis conforme 
solllclté par la Commission au titre de ·l'article· 56 
paragraphe 2 a) du .. Traité CECA, en vue de lui permettre 
l'octroi d'un prêt d'un. montant maximum de 7 5 millions 
de francs français (env. 1,35 mlUlon· d'U.C./AM

0

E), ou de 
sa contrevaleur, en faveur de l'entreprise Etablissements 
.A:iilbert (France) S.A., destiné. à tacillter l'implantation 
d'un atelier de transformation de matières plastiques et 
d'un ateller pour -la fabrication de chaussures et artiéies 
de voyage à Saint-Honoré (Isère). . 

: * 27 .février 1973 .. Proposltiop d'un règlement CEE du 
Conseil fixant certains droits de base: . ,. . . . 

Cette proposition a pour objet de modifier, · afin· de 
maintenir ·la · préférence ·communautaire,: les droits de 
basé· pour • les produits de l'horlogerie sùr · lesquels 
seront opérées· les· réductions des droits 'de douane à 
l'importation · dans la Communauté dans sa composition 
originaire et de ramener ces droits de base aux niveaux 
de ceux des Etats de l'A.E,L.E. 

. * 27 février 1973. Proposition d'un · règlement ·du 
Conseil modifiant le ,règlement (CEE) n• 1059/69 déter
minant le régime d'échanges applicables· à .certalnès 
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marchandises. résultant de la transformation de produits 
agricoles. :: .. '!:,·.·,. , •· * 14 mars 1973. Projet de décision du Conseil portant 
approbation de certaines modifications à l'accord négocié 
avec !'Agence Internationale de l'Energie Atomique en 
applicatio·n · du .traité sur la · non-prolifération des armes 
nuêléalres: .:..~ · · r , '· • .... 

CRISÉ MONETAIRE INTERNATIONALE 

Le Conseil de la-communauté s'est réuni le 11 mars 
1973 · pour examiner les·,mesùres à prendre pour faire 
face à 'la crise monétaire internationale èt ceci notamment 
à la .lumière de la réunion du Groupe des Dix élargi qui 
a eu lieu à Paris le 9 mars. . . 

Le Conseil a pris acte des décisions selon lesquelles : 
• - :l'écart instantané. maximum au -r.omptant entre Je 
DM, la coùronne danoise,: le florin, le franc belge·, Je 
franc luxembourgeois et ,Je' franc français est maintenu 
à. 2,25 % ; pour ·les Etats membres qui maintiennent un 
?ouble marché :· des changes, · cet· engagement ne 
s'applique· qu'au marché réglementé ; _ . 

- les Banques centrales ne sont plus tenues d'inter
venir aux marg'es de flucfüatiôn du dollar des Etats-Unis · 

·::... afin de 'protéger·iè ~ystème contre les mouvement~ 
de capitaux pêrturbatéurs, l'appllc'ation: de la directive 
du 21 · r'nàrs ·1912 'sera~ rénf6rcée et des · Instruments 
complémentaires · dè · contrôle seront mis en pJa·ce dans 
toute la'. mesure du nécessaire. -
. .. ; ., ·~ -,.,,-r-. ,. ' .- .. 

Les membres britanniques, irlandais et italiens ont 
déclaré que leurs gouvf3rnements se proposent de s'asso
cier ~aussitôt que possible à' la décision. prise pour ·le 
maintien des marges de fluctuàtion èommunautalres. 

A c~tte·· fin, la· 'commission· en même te~ps · qu'elle 
déposera dans le délai prévu c'est-à-dire avant le 30 Juin 
1973 son rapport concernant l'aménagement du soutien 
monétaire à ·court terme et les conditions de mise en 
commun ,progressives des réserves; présentera les sugges
tions qu'elle Jugera adéquates.· 

Le Conseil est convenu qu'entretemps un·e concertation 
étroite' et continue en 'matière 'monétaire sera mâintenue 
entre lès instances -compétentes des Etats mem.bres. 

LE! . Représentant. du Go.uvernement- de la République 
fédérale d'Allemagne a indiqué l'intention de son gouver
nement de prçcéder avant la prochaine réouverture des 
marchés de change à un ajustement limité . du taux 
pentral du .. DM afin. de contribuer à un développement 
ordonné des ,relations de change. 

Les détails. techniques · .concernant les questions 
mentionnées ·ci-dessus seront mis au · point dans les 
prochains Jours, compte ten_u de la prochaine réunion du
Groupe des, J)lx élargi qui doit se réunir à Paris Je 
v~ndredl · 16 JnaNi, de manière à être rendus :applicables 
p,our ,Je, 19 mars 1973,. Jour prévu pour la réouverture des 
marchés _de change. 

·. ·! . 

SITUATION MONETAIRE - SECTEUR AGRICOLE 

Le Conseil, lors de sa session des :19/20 février 197:3 
a a~rêté le -règlement modifiant le règlement n• 974/71 
relatif à certaines mesures de politique de conjoncture 
à prendre dans 'le;secteur agricole à 'la suite de .. J'élargis-
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semant temporair-e des marges de fluctuation des mon
naies de certains Etats membres. 

Le règlement n° 974/71 ne concernait jusqu'ici que 
les cas où la monnaie d'un Etat membre fluctuait dans le 
sens d'une appréciation c'est-à-dire vers le haut ; les 
modifications apportées par le présent règleroont visent à 
l'adapter aux cas où la monnaie d'un Etat membre fluctue 
dans le sens d'une dépréciation. 

Le règlement stipule désormais que « Si, pour les 
transactions commerciales, un Etat membre admet pour 
sa monnaie un taux de change dépassant, vers le haut 
ou vers le bas, la limite de fluctuation autorisée par la 
réglementation internationale en vigueur le 12 mai 1971, 

a) l'Etat membre, dont la monnaie s'apprécie au-delà 
de la limite de fluctuation perçoit à l'importation et octroie 
à l'exportation, 

b) ·l'Etat membre dont la monnaie se déprécie au-delà 
de la limite de fluctuation perçoit à l'exportation et octroie 
à l'importation, 
des montants compensatoires pour les produits déter
minés par le règlement dans les échanges avec les Etats 
membres et les pays tiers. » 

' ' 

Pour les nouveaux Etats membres (Royaume-Uni et 
Irlande) qui au moment de l'adhésion appliquaient déjà 
pour la conversion de leur monnaie en unités. de compte 
un taux autre que celui correspondant à la parité de leur 
monnaie, ,les dispositions du .règlement 974/71 modifié 
seront appliquées d'une manière analogue lorsque, pour 
la monnaie en cause, la moyenne du cours de change 
au comptant constatée sur le marché au cours d'une 
période à déterminer s'éloigne de 1 0/o au moins du 
taux de conversion retenu. · 

En ce qui concerne la mécanique de la nouvelle 
réglementation, il convient de retenir que 

- le montant compensatoire applicable à un produit 
déterminé pour un Etat membre est 

- si les monnaies des deux Etats membres concernés 
s'apprécient ou s9 déprécient toutes les deux : 
diminué; 
- si des monnaies des· deux Etats membres 
concernés, l'une s'apprécie et l'autre se déprécie : 
augmenté 

du montant compensatoire résultant du calcul pour l'autre 
Etat membre ; 

- dans les échanges avec les pays tiers, les montants 
compensatoires 

- octroyés à l'importation, sont déduits de' la charge 
à l'importation, · 
- perçus à l'exportation, sont déduits des rèstitutions 
à l'exportation ; 

- dans les échanges entre les Etats membres et avec 
les pays tiers, les montants compensatoires applicables 
en raison d'une dépréciation de la monnaie concernée ne 
peuvent être supérieurs à la charge à l'importation en 
provenance des pays tiers. Toutefois des 'dérogations à 
cette règle peuvent être décidées par le Conseil dans 
des cas exceptionnels. 

PRIX AGRICOLES 

Le 21 mars 1973 la ·Commission a présenté au Conseil 
ses propositions concernant la fixation de prix de 
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certains produits agricoles pour l 1a campagne· 1973-74 
ainsi que certaines mesures annexes. 

: 
La Commission propose en même temps les prix 

communs applicables aux nouveaùx Etats membres dans 
la mesure où l'Acte relatif aux i conditions d'adhésion 
et aux adaptations des Traités prévoit des dispositions 
particulières (lait, viande bovine, lin). 

. 1 
La: Commission s'est laissé guider à la fois par des 

éléments d'appréciation économique et par la nécessité 
de rétablir dans la mesure du ; possible l'unicité du 
marché commun agricole, compte; tenu de la situation 

. monétaire a~tuelie. ~ . \ 

l Considérations d'ordre agricole 
1 

La Commission s'est d'abord ':laissé guider par le 
principe qu'une liaison étroite devtait être établie entre 
la politique de prix d'une part et la 'politique de structures 
d'autre part, sans négliger pour I autant les éléments 
d'appréciation dont la Commission: a tenu compte dans 
le passé lors de ses propositions de prix et notamment 
la situation en matière d'approvis

0

ionnement, les cé>Ots 
de financement de la politique àgrlcole commune et 
l'approvisionnement des consommateurs à des prix rai-
sonnables. t 

La politique de structures, telle qu'elle a été formulée 
par le Conseil en ·mars 1972, vise à créer des exploita
tions susceptibles de se développer d'une manière telle 
qu'elles soient à même d'offrir aux• travailleurs agricoles 
un revenu comparable à celui· des .travailleurs non agri
coles: En conséquence, il conviebdralt que par une 
politique de prix appropriée les el(ploitations agricoles 
qui ont déjà atteint des revenus comparables soient à 
même de les maintenir. li s'ensuit que les propositions 
de prix devraient, dans toute la mesùre du possible, tenir 
compte de l'évolution des revenus êlans le secteur non 
agricole ainsi que de l'évolution des' coOts de production 
des exploitations agricoles. Toutefois', tout en reconnais
sant l'importance de ces éléments d'appréciation, il est 
nécessaire de prendre aussi en considération un certain 
nombre d'autres éléments et notamment l'évolution de 
la situation économique . des marçhés des différents 
produits. , ; 

1 
L'évolution de la situation économique générale ne 

manque pas d'influencer fortement 'la situation écono
mique des exploitations agricoles. La persistance préoccu
pante des tendances inflationnistes a pour conséquence 
une nette augmentation des prix des~ moyens de produc
tion en agriculture. En outre, on péut admettre que la 
forte augmentation des salaires dans . la Communauté se 
poursuivra. 

~ 

Enfin, il y a lieu de prendre en considération l'influence 
de l'augmentation de la productivité interne et externe. 

t 

Ces constatations amènent la Commission à la conclu-
sion que, compte tenu de l'augment~Uon de la produc
tivité, un relèvement du niveau général; des prix communs 
des produits agricoles reste nécessaire pour permettre 
aux exploitations modernes de suiv.re l'évolution des 
revenus salariaux des secteurs non agricoles. 

Parallèlement, il convient de prendre en considération 
d'autres éléments d'appréciation qui limitent les possibi0 

lités d'augmentation des prix agricoles. 



' - Les propositions de prix agricoles doivent tenir 
compte de la déclaration d'intentions faite dans le 
cadre de la résolution du Conseil du 31 octobre 1972 
sur les actions à mener contre l'inflation. Cette résolution 
précise que le Conseil et la Commission rechercheront 
la possibilité de modérer l'augmentation des prix des 
produits agricoles en recourant éventuellement à des 
mesures spécifiques pour soutenir les revenus des 
agriculteurs. les plus défavorisés. 

- Il est nécessaire de veiller à ce que les augmenta
tions de prix ne provoquent des déséquilibres de marchés 
A cet égard le cas du marché des produits laitiers est 
de loin le plus préoccupant. 

- La différence notable entre le niveau des prix 
applicables aux produits agricoles dans les nouveaux 
Etats membrés et celui des . prix applicables dans la 
Communauté; a pour conséquence que pendant la 
période de· transition le niveau des prix agricoles dans les 
trois nouveaux Etats membres s'accroitra sensiblement. 
De ce fait, il est nécessaire de réduire le risque d'une 
incitation à l'augmentation de la production dans les 
nouveaux Etats membres et à la diminution de la 
consommation de certains produits par une augmentation 
trop forte du niveau des prix communs, qui, finalement, 
serait préjudiciable à tous les Etats membres de la 
Communauté. 

Compte ·tenu .-de· ces ·éléments d'appréciation, la 
Commission .est arrivée à la conclusion qu'il serait oppor
tun ·de proposer une augmentation générale modérée des 
prix agricoles communs ne dépassant pas 3 %. De plus, 
pour certaines spéculations, la situation des marchés 
Justifie certaines augmentations additionnelles de prix. 

C'est le cas notamment pour la viande bovine où il 
y a pénurie, et pour les produits laitiers où la situation 
de surproduction est considérée comme grave par la 
Commission. Elle propose une diminution du prix du 
beurre à la · c.onsommation par l'instauration d'une 
subvention spéciale et elle demande un effort particulier 
pour réoriènter la production de lait vers la production 
de viande bovine. En préconisant une liaison étroite 
entre la politique de structure et la politique de prix, elle 
propose· que l'achat de vaches laitières ne reçoive pas 
d'aide financière en cas de modernisation de la ferme. 
Le prix d'intervention du beurre doit être diminué de 
11 %. Cette diminution est à compenser par une augmen
tation du prix d'intervention pour la poudre de lait de 
24%. 

Si les· stocks de beurre dans la Communauté élargie 
ont atteint à la fin de l'année 1972 un total de 400 000 t, 
le déficit de l'offre dans le secteur de la viande bovine 
s'élève à 560 000 t. Aussi, la Commission propose-t-elle 
une augmentation supplémentaire de 8 % du prix d'orien
tation des gros bovins. En même temps, la Commission 
soumet au Conseil. une version modifiée de sa proposi
tion relative à .J'instauration de primes d'encouragement 
à la production de: viande. bovinè· et de primes à la 
reconversion, vers la viande, de troupeaux à orientation 
laitière. 

En ce qui concerne le prix indicatif du lait, la 
Commission prévoit· une augmentation additionnelle de 
2 % à partir du 16 septembre. D'autres augmentations 
addltiénrielles· sont prévues pour certains autres produits : 
seigle, porc ... Mais la Commission reste convaincue .que 
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le problème des faibles revenus en agriculture doit 
d'abord être résolu par des mesures efficaces dans le 
domaine de la poHtique de structures. 

Considérations d'o.rdre monétaire 

Dans le cadre de son effort pour rétablir l'unicité du 
marché · commun agricole rompu par les événements 
monétaires, la Commission estime qu'il est opportun de 
fixer des taux de conversion qui tiennent compte de la 
situation économique réelle des monnaies de la Commu
nauté. C'est en effectuant de la sorte les calculs dans 
le cadre de la politique agricole commune qu'un premier 
pas pourrait être fait pour' revenir à l'unicité du marché 
commun. Pour atteindre ce but, la Commission estime 
que tous les prix communs exprimés en U.C. devraient 
être augmentés de 2,76 %. Ce pourcentage représentg 
l'écart entre les taux centraux fixés pour les monnaies 
des pays du Benelux et -leurs parités officielles. L'augmen
tation de 2,76 % devrait être mise à profit pour réinstaurer 
le marché unique dans une grande partie de la Commu
nauté (Benelux, Danemark, France) où les montants 
compensatoires pourraient alors être supprimés. En même 
temps les montants compensatoires monétaires appliqués 
dans les échanges avec l'Allemagne pourraient rester 
fixes ce qui implique une simplification du système actuel. 
Aussi longtemps que les monnaies de l'Italie, de l'lr.lande 
et du Royaume-Uni continueront à flotter, les montants 
compensatoires devront, le cas échéant, être ajustés. 

La Commission èonsidère que les solutions préconisées 
ci-dessus ne sont qu'tme première étape vers le rétablis
sement de l'unicité du marché commun agricole et qu'il 
convient d'abolir les montants compensatoires le plus 
tôt possible. En tout état de cause tout montant compen
satoire (monétaire et adhésion) doit être aboli au plus 
tard le 1er Janvier 1978. 

·Dans l'établissement de ces propositions pour la 
campagne 1973-74, la Commission a constaté que la 
politique des prix agricoles se trouve dans une mesure 
croissante conditionnée par des limites imposées par 
les impératifs de la politique économique générale et que, 
par ailleurs, la politique des prix agricoles, tout en 
contribuant au relèvement général des revenus agricoles, 
ne · peut pas · régler toutes les difficultés née13 des 
disparités à ·l'intérieur du secteur agricole lui-même. 

SECTEUR DES SEMENCES 

Le Conseil, lors de sa session des 19/20 février 1973, 
a marqué son accord sur une modification du régime 
d'aide aux semences pour la campagne de commercia
lisation 1972/1973 en ce qui concerne l'aide aux semences 
du Danemark. · 

En vertu de l'artièle 96 de l'Acte d'adhésion, une 
différenciation de l'aide dans le secteur des semences 
pour les nouveaux. Etats membres est possible, le Conseil 
a donc fixé pour la récolte 72 cette aide pour le Danemark 
à 90.% de l'aide en vigueur pour les autres Etats 
membres. 

Le Conseil a également marqué son accord sur l'exten
sion de la liste des produits pouvant bénéficier de l'aide 
dans le secteur des semences aux grains de lin et au 
formental. 
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.SUBVENTIONS . , 
POUR CERTAINS PRODUITS AGRICOLES ' · · 

Le Conseil, lors cië' s; session du ·12· mars 1973, â 
marqué son accord de principe sur les dispositions 
d'application de l'article· 54 · de l'Acte d'âèltiésion permet
tant au Royaume-Uni de maintenir sous certaines condl
tiôns pendant la période transitoire le régime des prix 
garantis par le moyen tle subventions à la production. 

•'cëtte réglementatlo'n \;appnquera au froment, à. forge, 
à l'avoine, a.u seigle, aux .betteraves sucrières, au porc 
abattu, à la viande. bovine, .. aux œufs et au lait et tend 
à . définir .les · limites des mesures gouvernementales 
britanniques au.torisées. èn la matièr~ et les méthodes 
permettant de déterminer ces. limites. 

ENVIRONNEMENT , 1..: 
Les rep~ésentant~ d.e~ . Gouvernements . des Etats 

membres réunis au sein _du Conseil, ont arrêté le 5 mars. 
1973, un accord concernant l'information de la Commis
sion en vue .d'une harmonisation éventuelle à l'ensemble 
de la Communauté des. m.esuré!3 d'urgence em matière 
d'environnement. · · ~· , .•. 

L'accord tient compte é:tu fait · que des mesures des 
Etats membres con·cernànt .1a ·lutte contre:. la pollution 
peuvent affecter le fonctionnement du Marché commun et 
créer notamment des distorsions de concurrence et qu'il 
est, par conséquent, souhaitable que de telles mesurés 
aient un niveau comparable dans toute la Communauté. 

Le système d'information instauré par . l'accord a donc 
pour but, soit de permettre· à la Communauté d'arrêter; 
dans des cas appropriés des mesures pour la protection 
de l'environnement telles qu'elles sont envisagées · par 
l'Etat membre qui en a · informé la Commission ·et les 
Etats membres, soit d'arriver à un. rapprochement des 
dispositions des Etats membres dans ce domaine. Par 
ailleurs, ·l'accord prévoit ùne conéertation sur des initia-
tives internationales. ·-

•• - ~., # 

COMPTEURS D'ENERGIE ELECTRIQUE 
- • 'f • 

Là Commission des' Communautés Européennes a 
adopté le 23 février 1973 une proposition de directive 
relative au rapprochement des législations des . Etats 
membres concernant les compteurs· d'énergie éleétrique. 

Cette proposition vise à éliminer les divergences cons
tatées entre les législations nationales des :Etats membres 
et à améliorer les échanges de ces compteurs au sein 
de la Communauté. · · ' 

Le principe d'harmonisation retenu pour cette directive 
est, comme pour toutes celles èoncernant les instruments 
de mesurage, · celui de l'harmonisation « optionnelle», 
c'est-à-dire que les Etats membres ne peuvent refuser 
ou -restreindre ,la mise s'ur· le marché et la mise en service 
des compteurs d'énergie·· éleètriqùe répondant · àux pres
criptions" de ·la directive··:mais qu'Hs' sorït égaleme·nt 
libres d'admettre sur leur territoire, les -compteurs 
conformes à leurs anciennes prescriptions nationales: . 

Ainsi, il est possible aux constructeurs de s'adapter 
aux prescriptions commùnautalres qui présentent l'avan
tage de leur ouvrir un vaste marché ~ avec le délai qui 
leur paraît le ··plus raisonnable, compte . tenu de · la 
reconversion nécessaire de leurs chaines de montage et' 
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' 
de ramortissement. de leur maté'riel. Cette solution permet 
aussi de ·réaliser la libre circulation, · des produits de 
ma~ière souple et efficace. J , · 

Cette directive .. donne les définitions de base et les 
principes que les constructeurs 1 devront appliquer en vué 
de la production ~de compteurs 1« européens "· - Elle fixe 
également les· prescriptions teèttniques et plus particu
lièrement ·les spécifications métrologiques minimales en 
arrêtant notamment les limites d'erreurs· tolérées pour 
ces compteurs. . _ .. J , 

Bien que l'objectif dé cette directive soit essentiellement · 
métrologique et vise à harmoniser les prescriptions y 
relatives, les problèmes que· pose la sécurité des com·p
teurs n'ont pas été écartés ·pour autant. En effet, . la 
dirnctive impose aux compteurs des prescriptions . qui · 
ont pour but d'assurer le fonctionnement correct du 
compteur non seulem.ent dÙ pqint de vue de ses qualités 
de mesure mais également ~ ce,lui de sa sécur.lté d'emploi. 

~-' :f -' 
. ' . . . . . 1 . m.· Relàtions' extérjeures 

' ...... 

ACTIVITES . DIVERS.ES. 
j ,:: * 26 février 1973. Décision :du Conseil portant conclu

sion du protoéole d'accession,dè la République du Zaïre 
à l'accord général sur ·les tarifs douaniers et le commerce) 
(GATT). , .. , . . t -

. 1 * 6 mars 1973. Proposition d'un, règlement du Conseil 
relatif au régime applicable à l'importation d'une certaine 

qu~~~it~- ~e 
0

suc;'~ ~rut orig_i_ni~.lr~ .d~s. E.A.M.A:. _ l 
ACC()~D -CEE/ISLANDE_· :. ' · · ·, 

~• ' r • • t .. ~ ~ 
Au cours d'une cérémonie · qui s'est déroulée ' le 

28 fév.rier 1973 au siège du! Conseil de$ Communautéd 
Européennes, il a été constaté que les procédures interne~ 
ilécessàires à l'entrée en vigueur, de ·l'accord entre 1d 
Communauté Economique E~ropéenne et là Républiqu, 
d'Islande, étai.erit, acëomplie~~ d? part et d'autre. · f 

Daris ces conditions, !'Accord entre ·la Çommunaut~ 
Economique Européenne et la~ République d'Islande, signf, 
à; Bruxelles le 22 Juillet 1972, entrera en vigueur conf or~ 
mém1:1nt à son article 37, :le .1"': avril 1973. · · f 

Le Représentant de la Communauté a souligné que 
la Communauté espère que 1,§IS circonstances permettroqt 
en temps utile la mise en. application. du Protocole n• 6 
annexé à !'Accord concernant :les produits de la pêché. 

' -- l 
La Communauté statuera avant le 1"' avril 1973 à cet 

égard, dans les conditions f prévues: à l'article 2 · ·dudit 
Prot~cole; . " .. , . · , f · . . . . , . J 

En ce qui ~,oncerne ·l'Accord· relatif aux produits. relevaQt 
de la CECA, les procédures de ratification sont encore 
en cours dans certai~s Etats :signataires. . ·· 

.. ,J ' i . J ,,. 

Quelques données statistiques 

Population : 205·100 . i • · 
· Produit national brut : 469,7 mlllions .. de dollars 
PNB par habitant : 2 290 dollars . _ , 
PNB croissance ·moyennt3 ·annuelle de 1965 à ,1970 ,: 

2,1°/o ,- '·1 ·t, ·-: .. 

j 
J 

1 
t 
1 , , 

~ 1 ; 

~ .: 



· Commerce extérieur (année 1971) ·: - ,·, · 
,.. ,.,, <' • ~ ... '- 0, i -. 1 •v • •; -~ ·, • •• 

· importations : 180 millions de'dollars ·· ···-··' · -
dont de la Communauté élargie : 56,1 %; · 

_;, de la Communauté élargie et reste de l'AELE : 63,3 0/o ; 
·. exportations·:: 180 millions dè · dollars 

· · · dont· vers la Communauté élargi'é ·: 38,3 0/o, 
vers Conimunaùté élargie et reste dë l'AELE : 52,3 0/o, 

exportations en 0/o du PNB : 47,2 %. 
......... , .. 

. .. . ··\ ~. . - r. ... .... ~ ··' ;. ,-,·: 
À<;CORD.'. CEl;/.TUNl~IE . . _," . 

!\., ..... ' . ;-: •. , : r:,.' _. ;.:;, 

' -· 

Un Protocole complémentaire à.'fAccord d'Associatlon 
entre . .la . CEE . et la . Tunisie a été signé à Bruxelles le 
28 . févrièi, 197~. ' .. ,,.: . · , · " ' ... ' _ . - • · · 
., ~ t · •,, j .,. • J-rJ.\., ; ·, _ . .., , ', .. • , .; 't , . , ; , , 

, . Le· Protopo!e a - ppur obJe\ de fix~r: tes mesures de 
transitions et les adaptations.~.à .('Accord· créa.nt une 
association entre la Communauté Economique Euro
péenne et la Rép'ublique tunisienne ~rendues · nécessaires 
du fait de l'élargissement de la Communâüté·· à la date 
du 1"" .Janvier •. 1973. Ces mesures de transition :et ces 
adaptations permettront ·là reprise progressive des dispo, 
sitions de~' !'Accord CEE/Tunisie par les trois nouveaux 
Etats membres étant entendu que les relations entre· la 
Communauté dans sa composition originaire et la 
Tunisie restent_ régies· par .les dispositions de (;Accord 
d'Association .signé à .Tunis ·le· 28 mars· 1969.. . .. 

~ . " . . . '· . . . .,, - . 

Dans le préambule au Protocole, · il ·est. rappelé que 
les .,Parties contractantes à .('Accord de Tunis se sont 
don.nées 'comme objectif de ·négocier: un nouvel accord 
sur. des bases élargies, èt que .fa Corriinunauté a prévu 
que. ce nouvel accord · comporterait, outre· un · 'régime 
préférentiei poÙr '•les' échanges commerciaux, également 
d'àutres actions concernant· la Coopération. 

Dans une déclaration annexée au Protocole, la Coinmu~ 
~auté. · a précisé qùe ses· travaux préparatoires à la· négo
ê:iatîon de'." ce 'nouvel àècorë' sont poursuivis avec' poùr 
objeiê:tif ·de' conélure les. 'négociations avant la fin' de 
l'année' 1973 en vue; de· ,par.mettre, l'achèvè!'lent 'des 
procédures constitutionnelles nécessaires à l'entrée · en 
vigueur dè· l'accord ,.(e 1er septembre .1974. En ce qui 
côncerne · le nouveau ,· régime commercial ·. à définir, 
l'objectif est de.··re mettre en vigueur antlcipativement 
et· si .possible' dès 'le 1er Janvier '1974. ,;. : :·': · 

Le Protocole qui vient d'être signé entrera en vigùeur 
fe· premier jour du. mois suivant la date à laquelle ·les 
Parties contractantes. se seront notifié l'accomplissement 
des procédures nécessaires à cet effet. · ·: : 

' . : ~- ... '. ! •. ,,: " • . 1 . f. \-
ACCORD CEE/MAROC 

,.-1 • ' " : .:: • ~. f_. 

' Un Pr~toèorê complémentaire à ('Accord d'Association 
éntre la. CEE et 'le. Maroc a été', sig11é · à Bruxelles' le 
2 mars.1973. , ·, , ...•.. ' ,:,•,JI,., . ./ ! ,. ' •• 

L .·~ • . li.. • .... ~)'1{.,/ ·, . ·, ;. , 
:i;.Le;,B_rqtocole;, a. pou_r, ~objet . de fixer les mesures d'3, 
transition et les adaptations. à l' Accord · créant une asso
ciation entre la Communauté Economique Eu-ropéenné 
ét· · le Royalime~·du Maroc rendues 'nécéssaires' du fait 
de" l'éiàrgissement , de là Communauté : à . la date du 
1·"-Jànvièr -1 sn; Cés'.'/nesurès de ·transition' èt: ces· adapta
tic,ris' perinéttrorît là :,riipfisé progi'èssive·, des dispositions 
de ,fiAècorèFCEË/Màroc:-par les .. trois'· nouveaux Etats 
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membres . étant entendu que les relations entre la 
Communauté dans sa composition originaire et ·le Maroc 
restent régies par les dispositions de l'Accord d'Asso· 
ciatlon signé à Rabat le 31 mars 1969. 

· . Dans le préambule au Protocole, il est rappelé que 
les· Parties contractantes à ('Accord de Rabat se sont 
donné comme objectif de négocier · un nouvel accord 
sur' des bases élargies; et que la Communauté· a prévu 
que ce : nouvel accord comporterait, outre un régime 
préférentiel pour · les échanges commerciaux également 
d'autres actions èoncernant la Coopération. 

J ... ... ~· .• : "' ~ : • ' ~ ,' . ' . 

Dans une déclaration annexée au Protocole, la Commu-
nauté a précisé que les travaux préparatoires à la 
négociation de ce nouvel accord sont poursuivis avec pour 
objectif de conclure ·les .. ·n.égoclatlons. avant ·la .fin , de 
l'année 1973 ,en1 .vue. dèr·pe'r'rnettre, l'achèvement des 
procédures constitutionnelles nécessaires. à l'entrée . en' 
vigueur de l'accord le 1"" septembre 1974. En ce qui 
é:oncerne le nouveau régime commercial à définir, 
l'objectif est de le mettre en vigueur aiiticipatlveinent et 
si possible dès le 1" janvier 1974. 

- "'\ ... - . 
Le P.rotocole· qui· vient d'être sign·é entrera en vigueur 

le' 'premier four du mois· suivant la date à laquelle ·fe5, 
Parties cont,ràctantes se · séront · riôtlfié l'accomplissement 
des procédürès nécessaires à. cet effet • • ·· 

.':.· .. -( ,. -

ACCORD COMMUNAUTE/YOUGOSLAVIE'. 
SUR LE COTON 

Un aécord sÙr les textiles de coton a été paràphé 
le· : 1"' mars · 1973 à Bruxelles· entre la Communauté 
Ecoiiomlqùe Européenne et la République socialiste fédé-
rative de Yougoslavie. ·' 

L·aé~ord prévoit. de~ règ:1es .mutuellement ~êceptab1es 
pour les échanges entre la ,Yougoslavie et la Communauté 
dans le secteur, des tel(tilet de coton. Ces règles permet
tront de suspendrê .. la plupart des restrictions quantita
tives bilatérales ou unilatérales existantes, compte tenu \• . . . . 
des plafonds globaux convenus qui s.eront gérés par la 
Chambre économique fédérale yougoslave. Cet accord 
qui sera applicable ai.lx neuf pays membres, permettra à 
la Coi'nmùrîauté Economiqi.Jè Européenne~ d'étendre à la 
Yougoslavie les ·préférences généralisées pour les produits 
de ·coton,' lesquelles. sonf normalement réservées aux 
signataires· de l'accord à Iorïg '.ter.m·e dé Genève sur les 
textiles de coton. · 

L'accord entrera en vigueur un mois après sa signa
ture. L'accord est valable pour une p~rlode A'un an e~ 
fera l'objet d'une révision annuelle. 11 ""peut·être·· adapté 
aux conditions résultant des futures négociations multi-
latérales. . ' . r . 

ACCORD ,CEE/URUGUAY 

l ~· . . - ' ~ . '. 

Une troisième session de négociations entre l'Uruguay 
eP là · Communauté Economique <Européenne devant 
conduire à là conclusion d'un acco·rd commercial entre 
les deux parties· à eu llèi.J à Bruxelles ·le 21 février 1973. 

.·Â·:,·is~~e= des travaux de' cette session qµi ont pêrmis 
de- régler les · derniers points en suspens, ·le texte de' 
!!accord.a pu être .paraphé .par .!'Ambassadeur Grünwaldt 
Ramassa et :pa~ M;0 Ernst. . · • ·.; ....... , . 
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L'accord a pour objectif fondamental de perfectionner 
dans un cadre institutionnel les relations commerciales 
et économiques entre les deux parties. Il entrera en 
vigueur après que les parties se seront notifié l'accom
plissement des procédures nécessaires à cet effet et 
aura une validité de trois àns. L'accord comporte des 
dispositions de caractère général en vue de permettre 
le développement des relations économiques et commer
ciales entre les parties contractantes et des dispositions 
relatives aux échanges notamment dans le secteur de la 
viande bovine. Une Commission mixte chargée de veiller 
au bon fonctionnement de l'accord est prévue dans 
celui-ci. · 

EMPRUNT PUBLIC DE LA CECA 
SUR LE MARCHE SUISSE DES CAPITAUX 

La Commission des Communautés Européennes et un 
syndicat bancaire suisse ont signé à Zurich, un contrat 
pour l'émission d'un nouvel emprunt obligataire de la 
CECA sur le marché suisse des capitaux. 

Le montant de l'emprunt s'élève à 80 millions de francs 
suisses qui correspondent à la contre-valeur de 19,6 mil
lions d'U.C. Le taux d'intérêt est de 6 1/4 % l'an, le 
cours d'émission de 100% et la durée de 15 ans. · 

Cet emprunt constitue la quatrième émission publique 
de la Communauté èuropéenne du charbon et de. l'acier 
sur le marché suisse des capitaux et s'inscrit dans la 
tradition des bonnes relations entre les Communautés 
Européennes et la Confédération helvétique. Le produit 
de l'emprunt sera affecté au financement d'investissements 
dans la Communauté, conformément aux dispositions 
du traité CECA et permettra de satisfaire une partie des 
nombreuses demandes de crédit introduites auprès de 
la Commission des Communautés Européennes. 

'. ' 

Le montant total des emprunts contractés par le 
CECA depuis le début de son activité s'élève ainsi, à la 
suite de la présente émission, à la contrevaleur de 
1 277,8 millions U.C. 

D'autre part, le montant total des prêts consentis, 
tant sur fonds propres que sur fonds empruntés, et des 
ga-ranties octroyées en faveur d'emprunts contractés 
par des entreprises de 1.a Communauté auprès de tiers, a 
atteint, au 31 décembre 1972, la contre-valeur d'environ 
1 351,5 millions U.C. 

AIDE ALIMENTAIRE 

* 16 février 1973. Recommandation de décision du 
Conseil portant conclusion d'un accord entre la 
Communauté Economique Européenne et la République 
de Sri Lanka relatif à ta fourniture de farine de' froment 
à titre d'aide alimentaire. 

* 16 février 1973. Recommandation de décision du 
Conseil portant conclusion de l'accord entre la Commu
nauté Economique Européenne et. l'Office d·e secours et 
de travaux des Nations-Unies pour des réfugiés de Pales
tine concernant la fourniture de matières grasses du lait. 

. l ,- : ' * 16 février 1973. Recommandation de décision du 
Conseil portant conclusion d'un accord entre la Commu-
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nauté Economique Européenne et la République démocra-
tique du Soudan relatif à la fourniture' de froment tendre 
à titre d'aide alimentaire. . l . 
* 16 février 1973. RecommandatlÔn de décision du 

Conseil portant conclusion d'un accord entre la Commu
nauté Economique Européenne et la République du Pérou 
relatif à la fourniture de froment tehdre à titre d'aide 
alimentaire. f 

; * 1.,. mars 1973. Recommandation de décision du 
Conseil portant conclusion d'un accord entre la Commu
nauté Economique Européenne et le Royaume hachémite 
de Jordanie relatif à la fourniture de farine de froment 
tendre à titre d'aide alimentair.e, · t .. 
* 2 mars 1973. Proposition de règlement du Conseil 

relatif à la fourniture de sucre à l'UNRWA à titre d'aide 
alimentaire en exécution à la Convention du 18 décembre 
1972 àvec cet organisme. l 
* 2 mars 1973. Aide alimentaire d'urgence en faveur 

des pays d'l~dochlne. J 
La Commission Européenne a proposé une aide 

d'urgence en faveur des pays de l'ln~ochine (le Vietnam 
du Nord, le Vietnam du Sud, le Laos et la République 
Khmer). t 

1 
Les premiers renseignements font , apparaître d'impor-

tants besoins alimentaires · dans tes pays en question 
et cela pour plus d'un mlllion de p'3rsonnés déplacées 
en raison des hostllités. l 
· Les besoins des pays de l'Indochine portent notam.: 

ment sur du riz, du lait, du sucre et du sel. 
r 

Par conséquent, la Commission propose une première 
intervention communautaire de 30 000 tonnes de riz décor
tiqué, 1 500 tonnes de 1-ait écrémé èn p,oudre et 600 tonnes 
de sucre. · t 

Pour le Nord-Vietnam et le Sud-Viètnam, l'intervention 
porterait sur 10 000 tonnes de 'riz décortiqué (sous forme 
de 8 251 tonnes de riz semi-blanchi ou 7 750 tonnes 
de ,riz blanch-1), 500 tonnes de lait écrémé en poudre et 
200 tonnes de sucre. i . . . 

Pour le Laos et la République Khmer, l'envoi serait. 
de 5 000 tonnes de riz décortiqué (sous for.me de 4125 
tonnes de riz semi-blanchi ou 3 875 tonnes de riz blaochi), 
250 tonnes de lait écrémé en poudre et 100 tonnes de 
sucre. 

Cette action d'aide alimentaire sera effectuée par l'inter
médiaire du Comité International de la Croix Rouge. 
Conformément à ·la pratique habituelle en matière de 
secours d'urgence, les frais de transport seraient égale
ment pris en charge par la Communauté, . . * 5 mars 1973. Dans le cadre de la Convention relative 
à l'aide alimentaire et du schéma d'exécution 1971/1972, 
le Conseil a adopté la décision portant conclusion d'un 
accord entre la Communauté Economique Européenne 
et le Pr.ogramme Alimentaire Mondial (PAM) relatif à 
la fourniture de céréales au bénéfice de paya en vole de 
développement à titre d'aide alimen'taire. . , * 12 mars 1973. Dans le cadre de la Convention relative 
à l'aide alimentaire et du schéma d'_exécution 1972/1973, 
le Conseil a adopté la décision relative au financement 
communautaire de certaines dépenses · concernant ·l'aide 
alimentaire en faveur de la Républiqu,,e du Bangladesh. 
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A.-H; ROBERTSON, European lnstitutlon·s, 3e · édition, 
Londres, Stevens and Sons, 1972, XIX + 478 pages. 

·· Tour à tdur sont examinés l'évoiutlon dé l'iritégratiori 
eutopéeinhé ; IEÎ Conseil de l'Ëutopè ; ro.ë.b.Ë. ; le Traité 
de l'Atlàritlqllè -Nord ; l'U.É.O. ; la C.ité.A. ; la C.E.E. ; 
!'Euratom ; puis des organisations plus techniques ou 
moins importantes comme la Coriférènèè européenne des 
ministres des transports, la Cominission européenne de 
l'aviation èivile, la Conférence européenne des postes et 
téléc6r'nmllhicatiohs, l'Agence ètiropéènne pour l'énergie 
nllcléairè, l'Organisation européenne de recherches spa
tiales, l'Orgànisàtion européenl'lé pouf la. èor'lstruction èt le 
lancement d'ehgilis spatiaux, la èorrimission centrale pour 
la navigation du ·Rhin, le Benelux, le Conseil nordique ; 
enfin, il est parlé de l'Union politique européenne. 

En annexe· figurent l~s statuts· de,, dix-sept organisations 
européennes, les traités instituant la C.E.C.A. et la C,E.E. 
étant reproduits partiellement ; celui instituant !'Euratom 
manque ; le Traité d'adhésion aux C.E. est Joint. 
. Haut fonctionnaire au Conseil de l'Europe, auteur de 

nombreux ouvrages et articles sur l'intégration européenne, 
M. Robertson apporte avec «_European lnstitutjons" une 
importante contribution à la ·littérature en langue anglaise 
sur les organisations européennes. Les lecteurs de langue 
française consulteront. aussi avec profit cet ouvrage syn
thétique où perce. dèrrlère la. corinàissànce profonde des 
questions céhèernant l'intégration européenne, l'expérience 
du praticien très étroitement mêlé à la vie' d'une institution 
qui occupe une place centrale parmi les organisations 
européennes. Corrime c'était le cas d'autres ouvrages de 
M.· Robertson, «·Européen Institutions» est un voluinè à 
consuiter au début de tout 'travaii et dé toute investigation· 
concerriant l'une quelconque des organisations européen
nes qu'il traite ou même iorsqlle l'on s'intéresse aux pro
blèmes de !'-Europe tout simplement. La deuxième partie 
de l'ouvrage, qül doririë le texte - presque toujours ln 
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extènso - des ' statuts des organisations traitées 'fait 
partiêulièr"emèht envie au lecteur français puisque, bien 
entendu, ce recuéil si utile et si ·précieux à avoir sous la 
rriàin n~. contient que les textes officiels an·glals. -

Nàdihè BERNARD, Claude LAVAL, André NYS, Le Comité 
économique et social, Bruxelles, ·Editions de l'Uhivèrsité, 
Institut d'Etudes Européennes, 1972, 283 pages. 

Contenu : Le Comité économique · et · sàëial, orgérié 
èominuri à la C.E.E. et à la C.EE.A., en tant qu'oi'gane 
consultatif ,unique du Conseil et de la .Commission dès 
éorrimiJnàutés ; sa èômposition, sa structure interne, lès 
rhèinbres du Comité, soli fonctionnement, ses relations 
avec les autres institutions, le rôle du Comité - spéciale
ment dans la politique commune des transports - ; élé
rriènts d'une synthèse. Nombreuses annexes documen
taires, orientation bibliographique. 

Observations : En raison de ce que ·le Traité n'a pas 
accordé au Comité de véritables pouvoirs, son rôle dans 
l'élaboration des décisions des Communautés et · d'unè 
manière plus générale dans la fixation des politiques 
communes, reste réduit. 

Pier~e GREGOIRE, Le Droit anglo-américain de la respon
- sabllfté civile, Préface de J. Limpens, Bruxelies, C.I.D.C., 
··1s11, 358 pages. 

Contenu : 

1 --- Les actions qui sanctionnent les atteintes· intention
nelles à la ·personne ou à la propriété d'autrui. 

Il ..a. Les actions qui sanctionnent les atteintes fautives 
non intentionnelles à la personne ciiJ à'.la propriété d'aütrul. 

Ill - Les actions qui sanctionnent des atteintes consi
dérées comme non fautives à la personne ou à la propriété 
d'àufrui. · · 

iV'--'- Les actions qui sanctionnent les attèintès à la 
réputation d'autrui. 

V - Les actions qui sanctionnent ·les atteintes aux Inté
rêts ëominerciàux, industriels ou professionnels d'autrui. 

VI __;, Les actions qui protègent lèS relations farriilia.lés, 
VII --'- Les actions qui sanctionnent les abus de proaé.: 

dure judièiaire. · 
VIII _..:. Conclusions. 

' " 

Observations : -Difficile était la tâche de M. Grégoire tant, 
par l'énoncé du contenu de son livre, oh voit que ie systèrtlè 
dè responsabilité civile en ·Droit anglo-saxon sè caractérise 
par un pluralisme exubérant d'actior\s. On songe àu Droit 
rôrriafh et à sa procédure de fcirmulè. Le ·mérité dë l'a.uteüi' 
h;est que plus grand, malgré cettè difficulté, d'avoir syn
thétisé les formes de l'action en rèsponsabilité et monfré 
lès solutions Jurisprudentiel.les. · 

Lès Communautés européennes et le Droit administratif 
français (travaux des journées d'études organisées les 
15 et 16 octobre 1971 par ie èerïtre de Droit Public 
Interne et le Centre de Documentation Européenne et de 
l'Institut de Recherches Juridiques, Politiques et Sociales 
de Strasbourg), Paris, L.G,D.J., 1972, 503 pages. 
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Dans ·un premier rapport c:onsac:ré aux incidences des 
Communautés européennes sur l'organisation et Je fonc
tionnement de l'Administration fr~nç,aise, M. Achard fait 
état des particulàrités dei la procédurei française d:13 coqr
dination préparatoire aux réunions du Conseil des Commu
nautés, et notamment du rôle du Secrétariat général du 
Comité interministériel pour las questions de coopération 
économique· européenne (S:G,C.I.). · 11: ex·amine également 
les pouvoirs de. cet 'organis,me. en Uaiscin avec les ·respon
sabilités du ministère des Affaires étrangères et, par 
ailleurs, le développement de$_ relations da travail qu[ se 
sônt instituées· entre les administrations françaises èt les, 
services' de la c·ommissiôn, relations qui . ont amené. à. ce. 

t 
l 

1 
f 
' 
t 
1 

contraire à tout bon sens économique.,Le .meilleur usage 
à en faire n'est-il pàs' alors da dépasser !è problèi;ne et 
d'absorber la question :des 'mauvaises_ frontières par- la 
constitution de grands ensembles géographiques ? 

Ce petit ouvrage où l'on retrouve avec plaisir toute la 
finesse du Professeur Boutros-Ghali porte un utile éclai
rage et un excellent aperçu sur :.le problème des conflits 
de frontières en Afrique. t 

MOUSTAPHA ABDEL AZIZ . 
L. CARTOU, Droit financier et fiscal européen, Paris, Dalloz, 

1972, 384 pages. 

que tous les services de l'Admini_stration aient leurs 'spé.,: Cet ouvrage a pour objet ur'Îe étude d'ensemble des 
cialistes des problèmès europ~ens. Il souligne toutefois qua mécanismes financiers des Communautés européennes, 
les « généralistes des affaires européennes» sont peu nom- dont la complexité va croissant.: 
breux. Son exposé, naturellement, devait déboucher sur. lei II comporte trois parties : la' première, consacrée aux 
problème de la création de Secrétaires _d'·Etat aux Aff~ires institutions financières européennes, la seconde, aux poli-
européennes. • · · ~ . -, : . · , ,., -, . -~ L- -~ , tiques financières, et la troisièmê, aux finances extérieures. 

M. ·Drago a consacré son · 'rapport aux incidences des Les Institutions financières sont constituées par les 
Communautés· européennes sur certaines' formes d'action mécanismes qui financent, au moyen de « ressources pro-
de l'Administration française, il Y examine les problèmes pres », les dépenses des Commu.nautés : dépenses de fonc- · 
du caractère obligatoire et immédiatement applicable da tionnement, dépenses d'intervention tFEOGA, Fonds social, 
certains actes du Droit communautaire dérivé,. ainsi· que etc.). C'est le budget des Communautés, étudié dans son 
celui de la mise en application des directives. Par. ailleurs, aspect le plus large. ; 
il examine les incidences du Traité de Rome sur le statut Les politiques financières sorit l'ensemble des politiques 
français des entreprises publiques, sur les problèmes de sup·erposées au1(pôlitiq·ueà · nationales; ·et; parfois substl2 
monopoles .... , ,_ --~. ·- • - ., .:• .. • s· ·• . tuées à celles:.cf, et-destlriées·à harmoniser ou;unlfier tous 

.C'est à la lenteur du. Juge_ administratif, fr~nçais ~ :30 les rouages financiers dont se: compose une collectivité. 
se·rvir du recours préjudiciel que M. Fougère consacre son Ces politiques harmonisent les budgets nationaux, les fisca-
rapport intitulé ·Jas incidences des Communaùtés 

4

européen- lités .. Elles visent à créer un marché commun des capitaux 
nes sur le contentieux administratif français ; les· décisions et un'e monnaie européenne .. Ces politlqueis financières ~oi-
du Conseil d'·Etat sur l'acte ~ clajr » _sont not_amment évo- vent être replacées dans· une vue générale des politiques 
quées. . •:,. , · •c , , • ·' • -~· . :,_ économiques COfllITIUne°s: . r ,.',_' ::'· . · "'C, . 

Cela avait été un excellent colloque. Daux ans après, Enfin;- une troisième partie fait place à un aspect sans 
l'intérêt ne $'est. pas _démenti. cesse plûs important des Communautés, :;. leurs relations 

,, ·. <- · èxtérieurës. L'ouvragè ne traltê ici que· des aspects exté-
' • · , · ··- - , rieurs des. finances communes'. L;importanca prise par les 

Boutres • BOUTROS-GHALI, Le; conflits de frontières. en. institutions ët les politiques fin~mcières communes sont, 
Afrique, Editions te_chniquas, et économiques, Paris, 1973, évi~ér~mient ~.-". inê!i9e -~u .êléyeloppem~nt connu_ ces der'! 
158 pages. ~\~rés.années par,J_~s Commu~au_tés européennes. . .:: 

Dans ~ne pre~ière partie l'auteur dorme_ Ûn aperçu . - ... ,. ~ ·r :--.,~:, .... ;; r \:: :/ ':--~~ .f'.'. . '. ':r· 
général des principaux conflits de frontières et analysa J:-P. GALAVIELLE, La T.V.~, ifup6t inodérne, Paris, Presses 
ensuite plus à •fond trois d'e11tr!3. eµx, respectivernent ce_ux Universitaires - de France :(Do'sslêr -Thémis), 1972, ·: 96: 
~~le~~~ ~~P;:~Y~A~g,!ri;o:al~~rg~~~E~~~o~~u:i~~;~:~::. . pages.: . : - ~: : -. [ ;,:; .~., ... i_i_ ... ~r. '. ~~-. -·-1· 
est donné le texte des documents importants concernant · ·. ;. . , 

d d . L'histoire d'un impôt àppar'u sôus une autre forme il y a 
ces trois conflits.; Ç>n notera que l_a plupart 8 ces ocu- 55 ans, sa 'miSè au "point en~ France, son exportation: danV 
ments Sont publiés 'ici po_ur la première fois: ' .- .' . ' ~ . ,c f. 

le cadre de la_ Commu __ naut_é.~... ·.· ~ -_._·. ~..,_. · .. - ' :: .~· '.'. .. ·_·, L'auteur rappelle . notamme_nt qu'après ·l'indépendance . ~ ~·, _ , .. . , ~ r. • 1 • _. . . • . . ~ , 

la consécration . du statu . quo terrtiorial fut. acceptée . . ,. ' "' '. ' ~- _; -~ ~ i ., ·~ t :· • - . • '' • , 

par l'écrasante majorité des Etats africains comme la
1 
seule . .. ... . . . . • :- • 1 . . . '" . . • , ,, ~, 

formule susceptible de maintenir.bonnes les relations entr~. European Coinmunity Treatles, édité. par Sweat and M~7 
des Etats. créés artificiellement. :Dès: lors :la Charte de well's (Londres) et fy1atthew Bender (New-York), présen-
1'0.U.A. devait confirmer solennellement l'intangibilité des . tatlon par le Professeur K. R. Simmonds, 1972, 334 pages. 
frontières coloniales. Si cette Organisation; par la sµite, · · ' --~ -. , , · . J =· , .• • .• · · ,:. ,:- J 
n'a pas été en mesure de résoudre les différends de fron- Edition en anglais des. Tr31it~s c_ommunl!_utaires (filt _ o/3-
tières qui sont néanmoins nés, elle a à ces occasions, q~elques textes insJitutlonnels . d'application fondamep~, 
exercé ûne influencé' nïodéràtrièe. ·. - :: . - . taux) et du Traité d'adhésion du Royaume-Uni,-, du Dana-
• •Maîgré lès .. àvârîtâgés· cfe· la . règle; l'Afrique . ne sau·rait mark et de l'lrlànde., En· arinè'xë; l'Àctei intrÔdÛisant. dans f1~ 

sacra!iser cet héritage coionial dès. lor~ où_ il se révèle Roy,aum~~U,ni le toit c~mmta~t~i~~:_·! .· .;, :.,r~, • ,, ; , .f-. 
-, . -- - . ' • . . . -' . ·., .. • . .. ·. ·' . - . f 

Directeur de la Publication : G. EPSTEIN. .. • · Langres . .,- lmpnmene de Champagne. 

No d'ordre 0_192. _ Mai 1973. - Dépôt légal 2" trimestre 1973. 1 
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• FABRIQUE QUOI 
• EST CE FABRICANT 

1 

1 • REPRÉSENTE QUI 
EN FRANCE 
Trois questions si souvent posées 
qu'elles finissent par constituer une 
rengaine quotidienne chez tous ceux 
qui cherchent, soit des fournisseurs, 
soit des débouchés pour leurs produc
tions. Plutôt que de vous attrister devant 
le temps perdu par vos collaborateurs à 
la recherche de réponses satisfaisantes, 
ayez sous la main le seul ouvrage qui 
vous livrera immédiatement les rensei
gnements souhaités : 
Les trois tomes du KOMPASS-FRANCE. 

10 Qui fabrique (ou fournit) Quoi? Une 
nomenclature traduite en quatre lan
gues ; 37 sections industrielles ; 
560 tableaux IBM pour 22 000 pro
duits nomenclaturés. 

20 Qui est ce fabricant, qu'elles sont 
ses activités ? Pour chaque firme 
présente dans le Tome I, une fiche 
signalétique donne les renseigne
ments administratifs, sociaux et com
merciaux (cla·ssement géographique). 

30 Qui' Représente Qui en France ? 
Volume d'index : 22 000 produits 
(liste en 4 langues) ; 40 000 firme3 

/. 
. 1 11 -000 •• t. . repertonees ; soc1e es etran-

gères rep~ésentées en France. 

KOMPASS-FRANCE est le Répertoire 
Général de la Production Française. 

li existe, p~ur les utilisateurs, onze 
KOMPASS /professionnels, « tirés à 
part » du KO.MPASS général et donnant 
les mêmes Jrenseignements· pour des 
branches précises : Alimentation fran
çaise ; Bâtiment, Travaux Publics ; 
Chaudronnerie, Constructions Métalli
ques ; Chimie, Plastiques, Caoutchouc ; 
Electricité, Electronique, Industrie Nu
cléaire ; Prét:ision, Optique, Horlogerie ; 
Spécial Services ; Sidérurgie, Métallur
gie, Fonder.ie; Textile, Habillement; 
Petite Métallurgie ; Machines-Outils, 
Soudage. f . · 
L'Organisation Internationale KOMPASS, 
à laquelle~ appartient KOMPASS- · 
FRANCE, édite des KOMPASS Natio
naux pour douze pays d'Europe : Autri
che ; Belgique, Luxembourg ; Danemark; 
Espagne ; G~ande-Bretagne ; Hollande ; 
Italie ; Norvège ; Suède ; Suisse ; Alle
magne (à pJ1raitre début 1972). 

t 
KDIMP4&& 
KOMPASS-FRANCE 
est édité par la S.N.E.I. 
22, avenue Franklin-D.-Roosevelt, 
PARIS-se. Tél. 359-99-44 
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POUR ALLER VITE EN FISCALITÉ 

TABLEAUX 
'FISCAUX 
EUROPÊENS 
par Pierre Fontaneau 

Présentation synoptique des impôts sur le revenu et sur le capital dans 
la C.E.E.. . 

Ce parallèle rigoureux donne des idées, suggère des solutions, indique 
les recherches à faire. 

Tome_ 1 : l'impôt sur le revenu des personnes physiques dans la C.E.E. 
170 tableaux (350 p. 27 x 21) 125 F. 

Tome 2 : l'impôt sur les sociétés et sur le capital dans la C.E.E. 
150 tableaux (300 p. 27 x 21) 135 F. 

Demandez :..ur:i exemplaire en consultation à l'éditeur : Les Cahiers 
Fiscaux Européens, 15, rue du Louvre - Paris 1•r - France - Tél. 231.98.82 -
C.C.P. 14.621.41 Paris. 
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Vient de paraître : l 
l 

Librairie Sociale et Economique, 3, rue Soufflot - 75005 PARIS - C.C.P: PARIS 1738-10 
1 . i 

PROGRES. ECONOMIQUES I 

xn 

DANS LE TIERS MO·NDE 
1 
f • (Vol. I) - L'ENVIRONNEMENT SOCIO-POLITIQU~ 

par Gilbert BLARDONE f 

208 pages - Format 15,5 X 24 - Prix 23,65 Frs T.T.C. t 

t 
Pour comprendre Je développement économique du Tiers Monde au 

cours des 25 dernières années, il est indispensable de connaître le milieu 
culturel, social, politique dans lequel il s'est réalisé. f 

La colonisation, les guerres, les écftanges commerciaux ... ont p~ovoqué 
des bouleversement$'.· dans les Sociétés d'Asie, d'Afrique, d'A!Jlérique 
Latine. Ce sont ces tensions entre motivations et cohérences anciennes, 

'aspirations et contraintes nouvelles que l'auteur analyse ici. ; 

1 
Le développement économique du Tiers Monde se réalise aujourd'hui 

dans un contexte de mutations culturelles internes. l 
Parce que l'ignorer c'est se condamner à ne rien comprendre de la 

situation actuelle en Asie, Afrique, Amérique Latine, et des problèmes qui 
s'y posent, G. Blardone, économiste, a voulu, avant d'aborder dans un 
prochain volume le rôle des hommes et de l'organisation dans les iprogrès 
économiques de 30 pays du Tiers Monde, rappeler ici les prii:icipales 
caractéristiques de l'environnement socio-politique. ; 

AU SOMMAIRE 

• Dynamisme interne et équilibre économique des sociétés traditionnelles 

• Instabilité et déséquilibre des Sociétés de transition 
- Déséquilibres politiques et nouvelles classes dirigeantes 

- Déséquilibres sociaux, explosion démographique en urbanisation. 
( 

A PARAITRE,..DEBUT 1973. - Progrès économiques dans le Tiers Monde_ (vol. Il). 
Population active, productivité et croissance. ! 



REVUE YOUGOSLAVE LA PLUS CITÉE 

REVUE DE POLITIQUE INTERNATIONALE 
- Review of Internat;onal Affairs 
- Internationale Politik 
- Politica lnternacional 
- Mejdounarodnaïa politika 
- Medjunarodna politika 

est une précieuse source dïnformation pour tous ceux qui désirent connaître 
les points de vue yougoslaves sur les événements internationaux et les déve
loppements politiques, économiques et sociaux en Yougoslavie. 

VINGT-QUATRIEME ANNEE DE PARUTION 

• • • 
Abo1111eme11t annuel (24 numéros) : 

Poste ordinaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . US $ 6.00 
Poste aérienne 

Europe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . US $ 7 .00 
ou l'équivalent en d'autres monnaies 

SPÉCIMEN GRATUIT SUR DEMANDE 
Pour toute information, prière de s'adresser au Service de Diffusion 

REVUE DE POLITIQUE INTERNATIONALE 
B. P. 413, Belgrade - Yougoslavie 

RELIURE 
REVUE DU MARCHÉ COMMUN 

Nous avons fait exécuter en nombre limité des reliures mobiles 
pour la REVUE DU MARCHÉ COMMUN (tabac). 

Le prix de cette reliure est de 18 F + T. V. A. 20 % : 3,60 = 
21,60 F à nos bureal)x, ou de 23,25 F franco France et étranger. 

Paiement par chèque bancaire ou chèque postal Paris 10737-10 
au nom de : 

Éditions Techniques et Économiques 
. 3, rue Soufflot, 75005 PARIS 
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- 1973 -

revue publiée sous 
la direction de 
FRANÇOIS 
PERROUX . 
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l'inégai développement 

théories et analyses: G. MYRDAL. towards 
a more realistic theory of development IIÎ. 
M. CEPEDE. développement'• J. BRAVO. 
BRESANI. F. SAGASTI. -estrategia del 
desarrollo en un sistema globaÎ industrial 
• M. AUBEL. la « loi » du développement 
inégal • G. MYRDAL. the world poverty 
problem • économie appliquée du déve
loppement: M. l. GUZMAN FERRER et alii. 
desarrollo desigual de las distintas enti-· 
dades mexicanas • aifalv.ses d'ouvrages. 

EDITIONS TECHNIQUES ET ÉCONOMIQUES . 

lMPRIMÉ EN FRANCE 

3 langues 
(français~ 
anglais, 
espagnol) 
• 4 numéros 
par an 

' /\ • a paraitre : 
LA MÉDITERRANÉE 
ET LE DÉVELOPPEMENT. 
L'AMÉRIQUE LATINE : 
FAITS ET DOCTRINES DU 
DÉVELOPPEMENT. 
LE DÉVELOPPEMENT EN 
OCCIDENT, EN ASIE ET 
DANS LA ZONE DU 
PACIFIQUE. 

ÉDITIONS TECHNIQUES 
ET ÉCONOMIQUES 

3, rue Soufflot - PARIS 5 


